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RÉSUMÉ 
 

La question de la place de lôallemand dans le canton et la ville de Fribourg fait débat depuis 

des décennies déjà. De nombreux rapports scientifiques, expertises et interventions politiques 

en attestent. La Constitution du canton de Fribourg (Cst. FR) retient que le français et 

lôallemand sont les langues officielles du canton et que leur utilisation est réglée dans le 

respect du principe de territorialité (art. 6, al. 1 et 2, Cst. FR). On y lit encore que les 

communes « comprenant une minorité linguistique autochtone importante » peuvent avoir le 

franais et lôallemand comme langues officielles (art. 6, al. 3, Cst. FR). Il manque toutefois à 

ce jour une loi dôex®cution qui définisse clairement les critères à remplir et la procédure à 

suivre pour la reconnaissance en bonne et due forme dôun bilinguisme officiel au niveau 

communal. Spécialistes et experts débattent depuis les années 1980 sur les critères ï 

statistiques, historiques et territoriaux ï applicables. Les avis divergent par ailleurs sur la 

question de savoir si un ancrage légal du bilinguisme au niveau communal aurait pour effet de 

promouvoir ou au contraire de compromettre la paix des langues. Alors que des experts du 

Conseil de lôEurope et des partisans de la communauté germanophone de Fribourg appellent 

de leurs vîux une r®glementation juridique de la question, dôaucuns incitent ¨ la prudence et 

soulignent lôimportance de pratiques qui ont fait leurs preuves pendant de longues ann®es. 

Dôautres encore, ¨ commencer par les défenseurs de la francophonie, insistent sur le principe 

de la territorialité, censé protéger les francophones ï majoritaires dans le canton, le district de 

la Sarine et la ville de Fribourg, mais minoritaires au niveau national ï dans leur région 

linguistique. 

 

Des efforts ont été faits ces dernières années en ville de Fribourg en faveur de lôallemand, 

notamment dans lôespace public (p. ex. certains noms de rues en allemand), dans les 

publications officielles et dans lôencouragement de la culture. Parallèlement, on observe un 

recul du nombre de personnes de langue principale allemande et de lôallemand comme langue 

de diffusion. Cependant, face à lôinsistance croissante sur les avantages du bilinguisme, le 

politique est appelé à promouvoir le bilinguisme, non seulement dans lôadministration 

communale, mais aussi ̈  lô®cole obligatoire, sous la forme de mod¯les dôenseignement 

bilingues. 

 

Le présent rapport traite du thème de lôallemand en tant que langue officielle de la Ville de 

Fribourg en se fondant sur une analyse historique, juridique et empirique de la situation locale 

ainsi que sur une comparaison avec les villes de Bienne et Sierre qui comptent elles aussi, 

traditionnellement, une minorit® linguistique. Lôanalyse se concentre plus particuli¯rement sur 

lôadministration communale, mais inclut dôautres domaines importants de la vie en soci®t®, 

comme lô®cole, la communication, la culture et lô®conomie. Partant dôun ®tat des lieux de la 

situation actuelle, elle aborde la question des défis posés par le bilinguisme officiel et des 

autres solutions possibles. 

 

Trois scénarios sont mis sous la loupe : 1) le maintien du statu quo, autrement dit la prise en 

compte ponctuelle et ¨ bien plaire de lôallemand, comme côest le cas aujourdôhui ; 

2) lôinstauration dôun bilinguisme officiel garantissant lô®galit® des deux langues, le franais 

et lôallemand, comme langues officielles ; 3) la voie médiane, qui vise une promotion 

renforcée de lôallemand, avec la formulation dôobjectifs correspondantes et lôallocation de 

ressources nécessaires au niveau communal afin de mieux institutionnaliser cette promotion. 

 

Lôanalyse de la situation actuelle à Fribourg révèle que le premier sc®nario nôest pas toujours 

facile à vivre pour les employés de la Ville  et que lôutilisation de lôallemand est dans une large 

mesure laiss®e ¨ la sensibilit® et ¨ lôinitiative de chacun. Le deuxi¯me sc®nario, que lôon 



 6 

trouve ¨ Bienne et dans lôadministration f®d®rale, montre que le bilinguisme (ou 

plurilinguisme) officiel est possible mais quôil  a un prix, et que lô®galit® linguistique absolue 

demeure une illusion. La voie médiane, privilégiée par la plupart des personnes interviewées, 

prévoit un renforcement des efforts pour promouvoir lôallemand, y inclus la mise à disposition 

des moyens nécessaires, lôid®al ¨ moyen-long terme consistant ¨ g®n®raliser lôusage des deux 

langues. Légiférer consisterait en lôoccurrence à concrétiser une pratique existante et non pas 

à imposer le bilinguisme. 
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INTRODUCTION  
 

La Suisse est officiellement un pays quadrilingue et de facto un pays plurilingue. Dix-sept des 

vingt-six cantons qui la composent, soit la majorit®, ont lôallemand comme langue officielle, 

quatre le franais (GE, JU, NE, VD) et un lôitalien (TI). Trois cantons sont officiellement 

bilingues allemand-français (VS, BE, FR) et le canton des Grisons est officiellement trilingue 

allemand-romanche-italien. La Confédération accorde aux cantons plurilingues des aides 

financières pour leur permettre dôexécuter leurs tâches particulières (art. 21 LLC). Les 

rapports de majorité linguistique sont différents dans ces quatre cantons. Lôallemand, la 

langue majoritaire au niveau national, est majoritaire aussi dans les cantons de Berne et des 

Grisons. Les rapports sont inversés dans les cantons de Fribourg et du Valais, avec des 

majorités et des minorités « relatives » (Richter 2005 : 651, 785) : ici, la langue majoritaire 

nationale (lôallemand) est minoritaire et le franais majoritaire. 

 

Les termes de « minorité » et de « majorité », de « bilingue » et de « plurilingue », qui 

reviennent régulièrement dans le présent rapport, m®ritent dô°tre pr®cis®s, car ils ont plusieurs 

significations et peuvent sôappliquer à des institutions ou à des individus. Par personne 

« bilingue », on entend souvent, de manière stéréotypée, une personne « parfaitement » à 

lôaise dans les deux langues, c.-à-d. ayant de très bonnes connaissances des deux. Dans la 

litt®rature scientifique, le bilinguisme individuel nôest pas compris de mani¯re aussi 

restrictive : est considérée comme bilingue une personne qui utilise régulièrement deux 

langues. Nous mentionnerons explicitement le sens donné au terme dans les considérations 

suivantes, ¨ moins quôil ressorte clairement du contexte. 

 

On attribue souvent au canton de Fribourg ainsi quô¨ sa capitale Fribourg ï les deux ont 

longtemps présenté une composition linguistique similaire ï une fonction de pont entre le 

franais et lôallemand1. Comme la ville est sise sur la Sarine, considérée comme rivière-

frontière entre les deux langues (frontière familièrement appelée « Röstigraben ») que 

plusieurs ponts enjambent, la capitale du canton est réputée ville de ponts par excellence. La 

photo officielle de 2014 des membres du Grand Conseil sur le Pont de la Poya joue avec cette 

métaphore du pont (dans une mise en scène qui évoque la pochette de lôalbum légendaire 

Abbey Road des Beatles)2. 

 

Contrairement au canton de Fribourg, sa capitale Fribourg nôest pas officiellement bilingue. 

Ni la constitution cantonale ni le règlement communal ne la déclarent comme telle. Toutefois, 

les noms français et allemand de la capitale sont mentionnés explicitement dans les deux 

versions linguistiques de la constitution (art. 2, al. 2, Cst. FR). Il est question aussi, de temps à 

autre, de bilinguisme « officieux » mais non « officiel », lôallemand ®tant employé dans 

diverses directives et en partie aussi dans la pratique des autorités politiques et de 

lôadministration communale. Au vu de lôimportance historique de lôallemand pour le canton et 

sa capitale, il nôest pas ®tonnant que la minorité linguistique demande régulièrement une prise 

en compte appropriée de sa langue. Pour donner un certain poids à cette revendication, Peter 

Boschung a fondé en 1959 la Deutschfreiburgische Arbeitsgemeinschaft (DFAG). En 1985, la 

Communauté Romande du Pays de Fribourg (CRPF) est créée à son tour, dans le but de 

contrer une germanisation dans les secteurs économique et scolaire et de défendre les intérêts 

 
1 Cf. p. ex. Lüthi 2004 : 68 ; Richter 2005 : 705, 707 ; DHS « Fribourg (Commune) », chap. 3. Dans le présent 

rapport, nous utiliserons les noms français des localités mentionnées, à moins que le contexte ne suggère un autre 

usage pour des raisons évidentes, cela par souci de clarté et sans aucune intention politique. 
2 Cf. p. ex. FN 7.1.2014 www.freiburger-nachrichten.ch/nachrichten-kanton/die-freiburger-regierung-im-stil-der-

fab-four [10.1.2018]. 
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de la majorité francophone3. Les affrontements parfois virulents entre ces deux groupes 

dôint®r°t se sont progressivement apaisés dans le courant du 21e siècle. Très probablement que 

lôinscription dans la Constitution de lô®galit® du franais et de lôallemand comme langues 

officielles du canton et du principe de territorialité y a contribué. Depuis 2007, une nouvelle 

organisation, le « Forum Partnersprachen Freiburg ï Forum langues partenaires Fribourg » 

(FPF), sôemploie ¨ promouvoir le bilinguisme et la compr®hension entre les deux 

communaut®s linguistiques dans la ville et lôagglom®ration. Des observateurs parlent 

aujourdôhui dôune d®tente de la situation, due entre autre à la meilleure prise en compte de 

lôallemand ¨ lô®cole et dans lôespace public (inscriptions en deux langues), ainsi quôau 

d®menti statistique dôune germanisation (B¿chi NZZ 25.10.2012). La CRPF nôest plus gu¯re 

présente sur la place publique et ses revendications sont qualifiées de moins « martiales » 

(ibid.). Confrontée au recul de ses membres, la DFAG a fusionné avec le Deutschfreiburger 

Heimatkundeverein, rebaptisé Verein Kultur Natur Deutschfreiburg (KUND) (FN 27.3.2017). 

Lôacceptation du postulat no 23, qui demande au Conseil communal un rapport sur les 

r®percussions possibles de la reconnaissance officielle de lôallemand comme langue officielle 

de la ville de Fribourg, peut être comprise comme un signe dôapaisement et de bonne volonté 

vis-à-vis de lôallemand4. 

 

Suite ¨ ce postulat, le Conseil communal a charg® lôInstitut du plurilinguisme de lôUniversit® 

et de la Haute école pédagogique de Fribourg (IDP) de rédiger un rapport circonstancié à ce 

sujet5. Le présent rapport aborde la question de lôallemand langue officielle de Fribourg dans 

un large contexte historique, juridique et sociolinguistique (chap. I), dresse un état des lieux 

de la situation actuelle (chap. II) et établit une comparaison avec les villes de Bienne et Sierre 

(chap. III). Partant des résultats et des données des chapitres précédents, il expose ensuite les 

implications dôune cons®cration juridique de lôallemand comme langue officielle (chap. IV) et 

formule des mesures susceptibles de promouvoir le bilinguisme (chap. V). 

 

LôIDP a rédigé ce rapport sur la base de données scientifiques, documentaires et 

ethnographiques, soit sur lôabondante littérature scientifique disponible sur le thème, sur des 

analyses de textes de lois et dôouvrages historiques, sur des documents de lôadministration 

communale et autres documents officiels, ainsi que sur des interviews dôexperts et des 

groupes de discussion avec des personnes clés et des employés des administrations 

communales de Fribourg, de Bienne et de Sierre (information plus détaillées sur le relevé des 

données et les méthodes en annexe). Les auteurs6 du rapport ne sont pas Fribourgeois, mais ils 

connaissent Fribourg et la question des langues de par leur vécu et leur formation. Leurs 

expériences personnelles et les discussions scientifiques les ont familiarisés avec la 

thématique des minorités et des majorités. Ils sont ainsi en mesure dôaborder la question 

sensible des langues avec la distance nécessaire, en toute impartialité, et non en tant que 

porte-paroles dôun groupe dôint®r°t potentiellement impliqu®. Le présent rapport peut ainsi 

donner au Conseil communal une base de décision fondée sur des données scientifiques et des 

recherches empiriques. 

 
3 Voir p. ex. : Altermatt 2003a : 91ï93, 169ï177 ; Altermatt & Späti 2009 : 129 ; Brohy 1989 : 380ï382 ; 

Richter 2005 : 661ï664. 
4 Cf. www.ville-fribourg.ch/files/pdf89/depot_postulat_23.pdf [10.1.2018]. 
5 Cf. Lettre du syndic du 10.5.2017 et offre/mandat de lôIFM du 7.7.2017. 
6 Pour faciliter la lecture de ce rapport, nous avons opté pour le masculin générique. 
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I Contexte historique et juridique 
 

La situation de la Ville de Fribourg ne peut être analysée indépendamment du contexte 

national et cantonal et des développements historiques et juridiques. Ce chapitre donne une 

vue dôensemble, forcément sommaire, de lô®volution des langues officielles au niveau 

national et dans les cantons plurilingues de Suisse. 

 

 

1 Les langues officielles de la Confédération 
 

1.1 Historique 
Un article sur les langues figure dans la Constitution fédérale depuis la fondation de lôÉtat 

fédéral moderne en 1848. Après la reconnaissance de lôallemand, du français et de lôitalien 

comme langues nationales, le romanche est reconnu à son tour en tant que telle en 1938. De 

facto, jusque dans un 20e si¯cle bien avanc®, lôallemand et le franais ont ®t® les principales 

langues officielles de la Conf®d®ration. Lôitalien sera progressivement pris en compte7, mais 

côest ¨ partir de 1918 seulement que la Feuille f®d®rale sera aussi publiée dans cette langue 

(dôabord dans une version écourtée puis, dès 1974, en version intégrale). Dans le Bulletin 

officiel, les interventions des parlementaires étaient publiées dans leur langue originale. 

Cependant, le fait quôil nôy ait eu, longtemps, que des rédacteurs germanophones et 

francophones, montre que lôitalien était très rarement utilisé sous la coupole. Aujourdôhui 

encore, lôallemand et le franais sont les premières langues de travail de lôadministration 

fédérale8. Lôobligation de faire traduire en romanche des actes dôune importance particuli¯re a 

été ancrée dans la loi sur la publication en 1986. Depuis 1996, le romanche est en outre inscrit 

dans la Constitution en tant que « langue officielle partielle » de la Confédération et le service 

de traduction de lôadministration f®d®rale a ®t® d®velopp® en cons®quence9. 

 

Depuis les années 1980, les interventions politiques se multiplient pour demander une 

meilleure protection des minorités linguistiques et un encouragement de la compréhension et 

de lô®change entre les communaut®s linguistiques en Suisse (cf. Widmer et al. 2004 : 247ï

256). Ces revendications ont conduit à un nouvel article sur les langues dans la Constitution 

fédérale (art. 70 Cst.). La loi sur les langues et son ordonnance, entrées en vigueur en 2010, 

r¯glent la mise en îuvre des dispositions ®largies de lôarticle constitutionnel sur les langues. 

Par ailleurs, fin 1997, la Suisse a ratifié la Charte européenne des langues régionales ou 

minoritaires, qui prévoit des mesures de protection (plus particulièrement du romanche et de 

lôitalien) dans différents domaines, ainsi que des évaluations régulières. Depuis le quatrième 

cycle du rapport, la situation du franais dans le canton de Berne et de lôallemand dans les 

cantons de Fribourg et du Valais, de même que dans les communes de Bosco-Gurin/TI et 

dôEderswiler/JU est également évaluée10. 

 

 

 
7 Cf. source récente : Pini 2017. 
8 Exemple : depuis 2004, près de 80 % de tous les actes législatifs du recueil officiel du droit fédéral ont été 

rédigés en allemand, environ 20% en français et moins de 2 % en italien (Zwicky & Kübler 2018). 
9 Pour plus de d®tails sur le contexte historique et le d®veloppement de lôarticle sur les langues dans la 

Constitution fédérale : Büchi 2000, 2015 ; Pini 2017 ; Späti 2016 ; Widmer et al. 2004. Concernant les langues 

de publication de la politique fédérale : Widmer et al. 2004 : 486ï490. Concernant plus sp®cialement lôitalien : 

Pini 2017. 
10 La Charte des langues, les rapports p®riodiques de la Suisse et les rapports du Comit® dôexperts du Conseil de 

lôEurope peuvent °tre consult®s sur le site de lôOffice f®d®ral de la culture : 

//www.bak.admin.ch/bak/fr/home/sprachen-und-gesellschaft/langues/charte-europeenne-des-langues-regionales-

ou-minoritaires.html [10.1.2018]. 
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1.2 Dispositions légales 
Les articles de la Constitution helvétique afférents aux langues règlent le droit des langues au 

niveau f®d®ral (libell® exact en annexe). Lôarticle 4 Cst. consacre le principe des quatre 

langues nationales allemand, français, italien et romanche, et lôarticle 18 garantit la liberté des 

langues. Lôarticle 70, qui est lôarticle sur les langues à proprement parler, porte sur les langues 

officielles de la Confédération (al. 1) et des cantons (al. 2), sur la compréhension et les 

échanges entre les communautés linguistiques (al. 3), ainsi que sur le soutien des cantons 

plurilingues (al. 4), plus spécialement des Grisons et du Tessin (al. 5). Lôalinéa 2 retient 

explicitement que les cantons définissent leurs langues officielles en veillant à la répartition 

territoriale traditionnelle des langues et en tenant compte des minorités linguistiques 

autochtones. 

 
Art. 70 Langues (Constitution fédérale du 18.4.1999, état au 1.1.2018) 
1 Les langues officielles de la Conf®d®ration sont lôallemand, le français et lôitalien. 

Le romanche est aussi langue officielle pour les rapports que la Confédération entretient avec les 

personnes de langue romanche.  
2 Les cantons d®terminent leurs langues officielles. Afin de pr®server lôharmonie entre les 

communautés linguistiques, ils veillent à la répartition territoriale traditionnelle des langues et 

prennent en considération les minorités linguistiques autochtones.  
3 La Confédération et les cantons encouragent la compréhension et les échanges entre les 

communautés linguistiques.  
4 La Conf®d®ration soutient les cantons plurilingues dans lôex®cution de leurs t©ches particuli¯res.  
5 La Confédération soutient les mesures prises par les cantons des Grisons et du Tessin pour 

sauvegarder et promouvoir le romanche et lôitalien. 

 

La mise en îuvre de lôarticle sur les langues est r®gl®e depuis 2010 dans une loi sur les 

langues (LLC) et son ordonnance (OLang)11. On y trouve également des dispositions 

concr¯tes sur le fonctionnement de lôadministration f®d®rale plurilingue, et notamment sur : 

- lôutilisation des langues officielles dans lôespace public (inscriptions), avec la 

population et au sein de lôadministration, 

- les compétences linguistiques exigées des employés et 

- la représentation appropriée des communautés linguistiques12. 

Depuis 2012, une ordonnance sur les services linguistiques r¯gle lôorganisation, les services 

de traduction et les autres prestations des services linguistiques de lôadministration f®d®rale13. 

Une évaluation régulière menée dans lôadministration f®d®rale révèle aujourdôhui un besoin 

dôaction surtout dans la promotion de lôitalien et dans la repr®sentation appropri®e des 

communautés linguistiques, aussi au niveau des cadres14. 

 

 

1.3 Statistique des langues 
La composition linguistique de la population résidente suisse a progressivement changé ces 

dernières décennies, en raison de lôaccroissement de la mobilité et de la migration : 

 
11 Cf. https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20062545/index.html et 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20101351/index.html [10.1.2018]. 
12 Informations plus d®taill®es sur les dispositions en mati¯re de langues dans lôadministration f®d®rale in : Coray 

et al. 2015 : 22ï31. 
13 Cf. https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20112987/index.html [10.1.2018]. 
14 Informations plus détaillées sur la page de la déléguée fédérale au plurilinguisme : 

https://www.plurilingua.admin.ch/plurilingua/fr/home/themen/evaluation-monitoring-koordination.html 

[10.1.2018]. 
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Tableau 1 : Population résidante permanente selon la ou les langue(s) principale(s) en Suisse, 1970ï2015 (en %) 

 1970 1980 1990 2000 201515 

Population totale 
(en milliers) 

6'011.5 6'161.0 6'640.9 7'100.3 8'131.0 

Allemand / suisse-
allemand 

66,1 65,5 64,6 64,1 63,0 

Français 18,4 18,6 19,5 20,4 22,7 

Italien et tessinois / 
dialecte italo-grison 

11,0 9,6 7,7 6,5 8,1 

Romanche  0,8 0,8 0,6 0,5 0,5 

Autres langues 3,7 5,5 7,7 8,5 21,5 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 115,9 

Sources : 1970-2000 : Recensements ; 2015 : Relevé structurel (RS) 
In : https://www.bfs.admin.ch/bfs/de/home/statistiken/bevoelkerung/sprachen-religionen/sprachen.html [10.1.2018] 

 

Au niveau suisse, la pr®sence dôautres langues augmente, et ce de manière marquée depuis 

2010, autrement dit depuis quôil est possible dôindiquer plus dôune langue principale dans les 

relevés structurels (ce qui est le plus souvent le cas des immigrés et de leurs descendants)16. Si 

lôallemand nôa gu¯re ®t® touché par cette évolution (on constate globalement un léger recul de 

cette langue), le franais et lôitalien ont progressé. Auparavant déjà, le français avait 

continuellement augmenté, alors que lôitalien avait un temps nettement perdu du terrain. Le 

romanche est en fort recul. 

 

Les données relatives aux cantons plurilingues confirment les différentes constellations 

linguistiques. Dans les cantons de Fribourg et du Valais, le français, langue minoritaire au 

niveau national, est la langue de la majorit®, alors que lôallemand, langue majoritaire au 

niveau national, est la langue de la minorité : 

 
15 En 2015, le total excède 100 %, ¨ cause de la possibilit® dôindiquer plusieurs langues principales. Lôintervalle 

de confiance est dans tous les cas inférieur à +/- 0,2 %. 
16 Plus sur les changements du système de recensement de la population et les répercussions sur la statistique des 

langues in : Coray 2017. 
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Tableau 2 : Langues principales dans les cantons plurilingues (en chiffres absolus et en % ; intervalle de 

confiance en % entre parenthèses), 2015 (possibilit® dôindiquer jusquô¨ 3 langues principales par personne) 

(population résidente permanente à partir de 15 ans) 

2015 Total 
(pop.rés.perm. 

dès 15 ans) 

Allemand  Français Italien Romanche Autres 

Suisse 6ó907ó818 4ó424ó920 
64,1% 

(0,2%) 

1ó567ó197 
22,7% 

(0,4%) 

581ó381 
8,4% 
(1,0%) 

40ó394 
0,6% 
(5,1%) 

1ó470ó865 
21,3% 

(0,2%) 
BE 854ó618 724ó055 

84,7% 
(0,5%) 

88ó335 
10,3% 

(3,5%) 

26ó582 
3,1% 
(6,5%) 

[1ó175] 
[0,1%] 
(30,5%) 

126ó227 
14,8% 

(0,4%) 
GR 167ó918 125ó468 

74,7% 
(1,6%) 

2ó462 
1,5% 

(22,6%) 

22ó405 
13,3% 

(7,0%) 

26ó702 
15,9% 

(6,2%) 

23ó547 
14,0% 

(1,0%) 
FR 250ó113 69ó583 

27,8% 
(3,5%) 

170ó378 
68,1% 

(1,5%) 

6ó307 
2,5% 

(13,7%) 

[278] 
[0,1%] 
(64,4%) 

49ó938 
20,0% 

(0,9%) 
VS 279ó810 71ó397 

22,5% 
(3,6%) 

189ó523 
67,7% 

(1,5%) 

11ó673 
4,2% 

(10,2%) 

[201] 
[0,1%] 
(79,0%) 

52ó678 
18,8% 

(0,9%) 

Source : Relevé structurel 2015 
Les personnes interrogées pouvaient donner plusieurs langues principales, ce pourquoi le total des langues est supérieur à la population totale. 
Lôintervalle de confiance montre la précision des résultats dôun relevé par échantillon. 
[Chiffres] : extrapolations sur la base de 49 observations ou moins. Les résultats doivent être interprétés avec la plus grande prudence. 
Source : https://www.bfs.admin.ch/bfs/de/home/statistiken/bevoelkerung/sprachen-
religionen/sprachen.assetdetail.1822031.html [10.1.2018] 

 

 

2 Langues officielles dans les cantons plurilingues 
La Suisse fédéraliste fonctionne selon le principe de la subsidiarité (art. 5a Cst.). Cela veut 

dire que les tâches étatiques sont assumées dans la mesure du possible par les communes et 

les cantons, qui jouissent donc dôune grande souveraineté (art. 3 Cst.). Les cantons délimitent 

le degr® dôautonomie communale : « Lôautonomie communale est garantie dans les limites 

fixées par le droit cantonal » (art. 50, al. 1, Cst.). Les cantons sont souverains dans le domaine 

scolaire et culturel, qui couvre également la législation sur les langues. Celle-ci peut être 

aménagée dans le cadre de la législation fédérale. 

Suivant le canton, les communes ont plus ou moins dôautonomie en ce qui concerne le droit 

des langues. La juriste Dagmar Richter (2005 : 175ï179) se montre plutôt sceptique par 

rapport au fait que les communes puissent, dans le cadre de lôautonomie conf®r®e par le 

canton, légiférer en matière linguistique. Le régime linguistique dôune commune, y inclus le 

règlement de lôusage des langues par ses organes, ne concernerait en effet pas seulement la 

commune elle-même, mais toucherait également aux intérêts supérieurs du canton et de la 

Confédération. Le principe de la territorialité servirait à préserver les régions linguistiques 

traditionnelles et, en fin de compte, la paix des langues. Il serait ainsi tout à fait inopportun 

quôun règlement linguistique communal refuse à une minorité linguistique établie de longue 

date dans la commune le droit dô°tre prise en compte. Un r¯glement communal pourrait en 

outre induire un déplacement de la frontière des langues, et ce changement local à son tour 

affecter tout le tracé de la frontière des langues et donc concerner aussi bien les cantons que la 

Confédération. Et encore : les r®glementations communales et cantonales sur lôusage des 

langues dans les procédures administratives pourraient se contredire. Faute de références 

suffisantes dans la Constitution f®d®rale ¨ lôappui dôun droit communal sp®cifique en mati¯re 

de langues, les pratiques seraient tr¯s diff®rentes dôun canton ¨ un autre : « Le canton des 

Grisons est le seul à avoir délégué aux communes une large autonomie en matière linguistique ; 

les autres cantons se montrent plus frileux ¨ cet ®gard, voire, comme le canton de Fribourg, sôy 

opposent » (2005 : 179, trad.). Aujourdôhui, lôautonomie communale en mati¯re de langues 
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dans le canton des Grisons est concrétisée dans une loi cantonale sur les langues et son 

ordonnance, et partiellement restreinte (cf. chap. 2.3). 

 

 

2.1 Berne 
À la différence des autres cantons bilingues et des Grisons, le canton de Berne a inscrit des 

dispositions très détaillées sur les langues dans sa constitution17. Cela sôexplique notamment 

par les longues années de discussion au sujet du Jura francophone, qui ont conduit à la 

s®paration dôune partie du Jura et ¨ la cr®ation dôun nouveau canton éponyme en 1979. 

Depuis, le canton de Berne sôest davantage occup® de sa minorité francophone et a mis en 

place des bases légales correspondantes18. 

 

Même si la part des personnes de langue principale française est relativement faible 

aujourdôhui (environ 10 % en 2015) et baissera encore avec le passage de Moutier au canton 

du Jura, le canton de Berne se déclare officiellement bilingue dans sa Constitution 

(art. 1 Cst. BE ; 1993/201319) et sôentend comme ç médiateur entre la Suisse germanophone et 

la Suisse francophone » (art. 2, al. 2, Cst. BE)20. Lôarticle 4 (Minorités) retient explicitement 

que les besoins des minorités linguistiques, culturelles et régionales doivent être pris en 

compte et lôarticle 5 (Jura bernois) reconnaît au Jura bernois un statut particulier. Ces deux 

articles sont concrétisés dans une loi sur le statut particulier (LStP) et son ordonnance 

(OStP)21. Plusieurs instances cantonales veillent à la protection de la minorité francophone 

dans le canton de Berne22. 

 

Lôarticle sur les langues (art. 6 Cst. BE) définit les langues officielles des régions 

administratives du canton : français pour le Jura bernois, allemand et français pour le Seeland 

et lôarrondissement administratif de Biel/Bienne et allemand pour les autres régions 

administratives et lôarrondissement administratif du Seeland. Lôalin®a 3 désigne les langues 

officielles des communes dans la région administrative du Seeland : allemand et français pour 

Biel/Bienne et Leubringen/Evilard, allemand pour les autres communes. 

 
Art. 6 Langues (Constitution BE du 6.6.1993, état au 11.12.2013) 
1  Le franais et lôallemand sont les langues nationales et officielles du canton de Berne. 
2  Les langues officielles sont 

a le français dans la région administrative du Jura bernois, 

b le français et lôallemand dans la r®gion administrative du Seeland ainsi que 

dans lôarrondissement administratif de Biel/Bienne, 

c lôallemand dans les autres r®gions administratives ainsi que dans 

lôarrondissement administratif du Seeland. 

 
17 Cf. p. ex. Späti 2016 : 124s. ; Werlen 2000 : 189, 199. 
18 Cf. les travaux dôune commission dôexperts, institu®e par le canton de Berne et pr®sid®e par le conseiller aux 

États bernois Hans Stºckli, en vue de d®velopper le bilinguisme pour donner suite au rapport de lôassembl®e 

interjurassienne de 2009 et à la votation consultative du 2013, où il est question non pas de créer une nouvelle 

entité cantonale avec le canton du Jura et le Jura bernois, mais de viser un « Statu quo + » ; cf. 

http://www.sta.be.ch/sta/de/index/ein_kanton-zwei_sprachen/ein_kanton-

zwei_sprachen/zweisprachigkeit.meldungNeu.aktuellBox.html/portal/de/meldungen/mm/2017/09/20170922_084

1_mitglieder_der_zweisprachigkeitskommissionstehenfest [10.1.2018]. 
19 Ici et par la suite, nous donnons à chaque fois deux années pour les bases légales mentionnées : lôann®e de 

lôentr®e en vigueur et lôann®e de la version consult®e/actuelle. La teneur exacte de cet article et des autres articles 

constitutionnels est donnée en annexe. 
20 Cf. https://www.belex.sites.be.ch/frontend/versions/962?locale=fr [10.1.2018]. 
21 Cf. https://www.belex.sites.be.ch/frontend/versions/1315?locale=fr et 

https://www.belex.sites.be.ch/frontend/versions/1324?locale=fr [10.1.2018]. 
22 http://www.sta.be.ch/sta/fr/index/ein_kanton-zwei_sprachen/ein_kanton-

zwei_sprachen/sonderstatut/bernjurassischerrat.html [10.1.2018]. 
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3  Les langues officielles des communes des arrondissements administratifs de la région administrative du 

Seeland sont 

a le franais et lôallemand dans les communes de Biel/Bienne et dôEvilard, 

b lôallemand dans les autres communes. 
4  Le canton et les communes peuvent tenir compte de situations particulières résultant du caractère 

bilingue du canton. 
5  Toute personne peut sôadresser dans la langue officielle de son choix aux autorit®s comp®tentes pour 

lôensemble du canton. 

 

La constitution bernoise énonce non seulement le principe de la liberté de la langue (art. 15 

Cst. BE), mais aussi, implicitement, le principe de lô®galit® des langues et celui de la 

territorialité des langues, en admettant des solutions sp®ciales dans lôint®r°t de la minorit® 

(art. 6 Cst. BE)23. Le cercle électoral du Jura bernois a droit à douze mandats au Grand 

Conseil, la minorité francophone du cercle électoral Bienne-Seeland à une « représentation 

équitable » (art. 73, al. 3, Cst. BE), et le Jura bernois à un des sept sièges dans le Conseil-

exécutif (art. 84, al. 2, Cst. BE). Une représentation appropriée de la minorité francophone est 

vis®e ®galement dans lôadministration centrale (art. 92, al. 3, Cst. BE) : p. ex. le chancelier ou 

un des deux vice-chanceliers doit être « de langue maternelle française » (art. 18, al. 2, let. B 

de lôordonnance sur lôorganisation et les tâches de la Chancellerie dôÉtat)24. 

 

La loi sur les droits politiques (2012/2017)25 contient des dispositions sur les droits de la 

population francophone (art. 64, art. 88). 

La loi sur le Grand Conseil (2013/2014)26 prévoit une députation francophone (art. 31) ainsi 

quôune représentation équilibrée des deux langues officielles dans la commission de rédaction 

(art. 98, al. 3) dont la tâche consiste à examiner les projets de révision constitutionnelle et de 

lois quant ¨ la langue et ¨ la syst®matique ainsi quô¨ « assurer la concordance des textes 

allemand et français » (art. 99, al. 2). 

Le règlement du Grand Conseil (2013/2014)27 contient quatre articles sur le bilinguisme. 

Lôarticle 12 retient que les débats du Grand Conseil et de ses organes doivent se dérouler en 

allemand (dialecte ou allemand standard) ou en français. Lôarticle 13 fixe le principe dôune 

interprétation simultanée ; dans les cas où celle-ci nôest pas assur®e, les membres 

germanophones doivent sôexprimer en allemand standard (art. 13, al. 4). Lôarticle 14 règle la 

traduction des propositions déposées lors des débats au Grand Conseil. Lôarticle 15 finalement 

énumère les documents qui doivent être disponibles dans les deux langues officielles. On y lit 

encore que les procès-verbaux sont rédigés dans la langue du rédacteur, et les allocutions 

consign®es dans la langue de lôintervenant (art. 15, al. 3). 

La loi sur lôorganisation du Conseil-ex®cutif et de lôadministration (de 1995/2017)28 contient 

des indications précises sur la langue à utiliser lors de procédures dans la région 

administrative bilingue du Seeland ainsi que dans lôarrondissement administratif bilingue de 

Biel/Bienne (art. 40). 

La loi sur lôinformation du public (de 1993/2014)29 énonce le principe de la prise en compte 

par les autorités cantonales des besoins régionaux et des exigences découlant du caractère 

bilingue du canton (art. 14, al. 2)30. 

 
23 http://www.sta.be.ch/sta/fr/index/ein_kanton-zwei_sprachen/ein_kanton-zwei_sprachen.html [10.1.2018]. 
24 https://www.belex.sites.be.ch/frontend/versions/1340?locale=fr [10.1.2018]. ï Le passage prévu de Moutier au 

canton du Jura aura pour effet de réduire le Jura bernois et la part des Bernois francophones, ce qui commandera 

une adaptation de la législation. 
25 Cf. https://www.belex.sites.be.ch/frontend/versions/1360?locale=fr. 
26 Cf. https://www.belex.sites.be.ch/frontend/versions/45 [10.1.2018]. 
27 Cf. https://www.belex.sites.be.ch/frontend/versions/1076?locale=fr [10.1.2018] 
28 Cf. https://www.belex.sites.be.ch/frontend/versions/1325 [10.1.2018]. 
29 Cf. https://www.belex.sites.be.ch/frontend/versions/31?locale=fr [10.1.2018]. 
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Le canton de Berne a son propre office des services linguistiques et juridiques (rattaché à la 

Chancellerie dôÉtat), lôOffice du bilinguisme, de la législation et des ressources, qui sôoccupe 

non seulement des traductions mais aussi des questions relatives au bilinguisme dans le 

canton (Richter 2005 : 593). 

 

 

2.2 Valais 
Dans le canton du Valais comme dans celui de Fribourg, la population germanophone forme 

une « minorité relative » et la francophone une « majorité relative » ¨ lô®chelle nationale 

(Richter 2005 : 651, 785). Le statut des langues et de la religion en Valais a été sensiblement 

le même que dans le canton de Fribourg : lôallemand (Haut-Valais) a été plus important sous 

lôAncien Régime, le français a gagné du terrain pendant la domination napoléonienne et la 

religion catholique a joué un rôle fédérateur essentiel (ibid. 792, 794). Cependant, il nôy a 

guère en Valais de zone de chevauchement entre régions francophone et germanophone 

comme côest le cas en pays fribourgeois. La séparation entre les langues est considérée 

comme nette, le ruisseau de la Raspille, au nord-ouest de Salquenen/Salgesch, faisant office 

de frontière linguistique (Dayer et al. 2006) : « La minorité germanophone, concentrée dans le 

Haut-Valais, se présente comme une minorité compacte ou fermée. Une ligne assez nette la 

sépare de la majorité francophone dans la partie occidentale du canton. Il nôy a pas ici, comme 

dans le canton de Fribourg, de large zone mixte français-allemand » (Richter 2005 : 788, 

trad. ; italiques comme dans lôoriginal). Les particularités géographiques du Valais confirment 

la cohésion germanophone mais aussi lôisolement de la minorit® germanophone, ce qui a 

conduit à une dichotomie linguistique pratiquement complète de toutes les institutions du 

canton. Les deux parties du canton vivent en fait lôune ¨ c¹t® de lôautre, comme des demi-

cantons (ibid. 790). Plus récemment, cette fragile (dés)union cantonale a suscité plusieurs 

interventions politiques, provocations et symposiums (Dayer et al. 2006). 

 

Le Valais a ®t® le premier canton suisse ¨ inscrire lô®galit® de lôallemand et du franais dans 

sa constitution. Dans la version de 1844 déjà, sans compter une brève mention dans la 

mouture de 1839, le franais et lôallemand sont déclarées langues nationales31. Plus tôt encore, 

en 1815, le canton du Valais avait dicté dans sa constitution la provenance géographique, et 

donc aussi linguistique, des membres de son ex®cutif, de m°me que lô®lection dôun greffier 

francophone et dôun greffier germanophone pour son législatif (Werlen et al. 2010 : 85). 

Depuis sa création au 19e siècle, le recueil de la législation du canton est publié 

systématiquement dans les deux langues (Richter 2005 : 796). 

 

La Constitution du canton du Valais de 1907 (1907/2008)32, encore valable aujourdôhui, 

d®clare le franais et lôallemand langues nationales et retient le principe de lô®galit® de 

traitement entre les deux langues dans la l®gislation et dans lôadministration (art. 12). 

 
Art. 12 (Constitution du canton du Valais du 8.3.1907 ; état au 12.6.2008) 
1  La langue française et la langue allemande sont déclarées nationales. 
2  Lô®galit® de traitement entre les deux langues doit être observée dans la législation et dans 

lôadministration. 

 

Lôarticle 52 garantit un siège au Haut-Valais (germanophone) et un siège respectivement au 

Valais central (francophone) et au Bas-Valais (francophone) dans le Conseil dôÉtat composé 

 
30 Pour dôautres dispositions concernant les langues ¨ BE, consulter : 

http://www.sta.be.ch/sta/fr/index/staatskanzlei/staatskanzlei/rechtliche_grundlagen.html [10.1.2018]. 
31 Cf. Richter 2005 : 796, Werlen et al. 2010 : 84. ï Plus sur la réglementation des langues en VS in : Richter 

2005 : 785ï849 ; Werlen et al. 2010 : 84ï99. 
32 Cf. https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/19070006// [10.1.2018]. 
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de cinq membres. Les 130 députés au Grand Conseil sont élus selon le système dôune 

représentation proportionnelle en fonction des districts (art. 84 Cst. VS). À lôart. 62, al. 2, on 

lit que « les membres du Tribunal cantonal doivent connaître les deux langues nationales » (à 

noter la formulation plus contraignante du franais par rapport ¨ lôallemand : « doivent » pour 

« sollen »)33. 

 

En Valais, contrairement ¨ BE mais comme ¨ FR, la minorit® linguistique nôa pas droit à un 

nombre déterminé de sièges au parlement. Lô®lection par districts garantit toutefois une 

représentation équitable. Le président et le vice-président sont élus selon un tournus entre le 

Haut-Valais et le Bas-Valais (Richter 2005 : 834s.). Le rapport de la représentation des 

régions francophones et germanophones dans le Conseil dôÉtat a longtemps été réglé par la 

formule de deux à trois (deux Haut-Valaisans et trois représentants du Valais central et du 

Bas-Valais). Aujourdôhui, seuls trois si¯ges sont encore pourvus selon le critère de la 

région/langue (art. 52 Cst. VS), les deux autres pouvant être occupés librement. Cette formule 

présente théoriquement un avantage pour la majorité francophone (Richter 2005 : 836s.). 

Cependant, depuis 1948, les Hauts-Valaisans ont toujours occupé deux des cinq sièges du 

Conseil dôÉtat (Werlen et al. 2010 : 93). 

 

Au parlement, les députés peuvent sôexprimer dans leur langue selon le « principe 

helvétique » voulant que chacun parle sa propre langue et comprenne lôautre (Richter 2005 : 

832s.), lôusage de lôallemand standard et non du dialecte constituant lôunique restriction 

(Werlen et al. 2010 : 94). Depuis 1971, le parlement valaisan dispose dôun service de 

traduction simultanée (ibid.). À ce propos, Dayer et al. rapportent ce bon mot (2006 : 29) : 

« Avant, on ne se comprenait pas, mais on sôentendait. Maintenant on se comprend, mais on 

ne sôentend plus » é 

En vertu du règlement du Grand Conseil (de 2001/2017)34, « les projets dôactes l®gislatifs et 

de décisions, les messages et les rapports du Conseil dôEtat » sont publiés dans les deux 

langues (art. 55, al. 3). Par contre, les registres (registre dô®tat civil, registre du commerce, 

cadastre) sont rédigés en une seule langue (comme dans le canton de Fribourg), aussi dans les 

communes de Sion et de Sierre qui sont bilingues dans certains domaines (Richter 2005 : 

811). Le règlement du Grand Conseil prévoit que des commissions de haute surveillance 

peuvent nommer deux rapporteurs de langue maternelle différente (art. 28, al. 3). Dans les 

commissions, le choix de la langue officielle est libre et il nôest pas prévu de traduction 

simultanée (Werlen et al. 2010 : 94). 

 

Les dispositions sur lô®galit® des deux langues dans lôadministration sont sporadiques. La loi 

sur le personnel de lôEtat du Valais (2010/2017)35 retient dans son article 4 (Principes de la 

politique du personnel) que la politique du personnel doit veiller à une représentation 

équitable des deux langues officielles ainsi que des régions constitutionnelles, et promouvoir 

le bilinguisme au sein du personnel. 

Le règlement sur lôorganisation de lôAdministration cantonale (1997/2014)36 contient un 

article sur les langues (art. 6) qui confirme lôapplication ¨ lôadministration du principe 

constitutionnel de lô®galit® des deux langues officielles (art. 12, al. 2, Cst. VS). Il en découle 

le droit des administrés de recevoir informations, communications et réponses dans leur 

langue (art. 6, al. 1), ainsi que le respect du principe de territorialité concernant la langue de la 

procédure (art. 6, al. 2).  

 
33 Plus ¨ ce sujet, notamment sur lôusage des deux langues officielles dans le domaine judiciaire in : Richter 

2005 : 843 ; Werlen et al. 2010 : 85, 94ï96. 
34 Cf. https://lex.vs.ch/frontend/versions/1600 [10.1.2018]. 
35 Cf. https://lex.vs.ch/frontend/versions/1617 [10.1.2018]. 
36 Cf. https://lex.vs.ch/frontend/versions/1603 [10.1.2018]. 
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La loi sur les droits politiques (de 2004/2016)37 concrétise le droit de chaque citoyen dôexiger 

de recevoir le mat®riel de vote dans lôune des deux langues officielles du canton (art. 57). 

 

Le droit constitutionnel consacre le bilinguisme institutionnel au niveau des autorités 

cantonales, mais il ne règle pas explicitement les langues officielles au niveau des communes. 

Cependant, la langue officielle d®coule de lôappartenance des districts aux trois r®gions Haut-

Valais, Valais central et Bas-Valais (Lüdi & Werlen 2005 : 95). Selon Papaux (2015 :108), il 

est incontesté que toutes les communes du Bas-Valais et du Valais central (généralement 

désignés ensemble « Bas-Valais ») sont francophones et celles du Haut-Valais 

germanophones, ce qui corresponderait à lôapplication stricte du principe de territorialité. 

Dôapr¯s le recensement populaire de 1990, les cinq districts haut-valaisans (Brig, Goms, 

Leuk, Raron et Visp) comptaient alors tous une majorité de plus de 90 % de germanophones, 

les francophones représentant une infime minorité (0,5 à 2 % environ). En 2000, rien nôavait 

changé, sauf dans le district de Visp o½ la part de lôallemand ®tait pass®e sous la barre des 

90 %. Dans les huit districts bas-valaisans (Conthey, Entremont, Hérens, Martigny, Monthey, 

Saint-Maurice, Sierre et Sion), la population est francophone à plus de 80% (sauf dans le 

district de Sierre : 1990 : 75% ; 2000 : 80 %). La part des germanophones y est faible (1,5 à 

3 % environ) ; leur présence est plus marquée uniquement dans les districts de Sierre (1990 : 

9,1% ; 2000 : 8,1%) et de Sion (5,9 % ; 5,1 %)38. 

 

Globalement, le constat de Werlen et al. (2010 : 98) est plutôt pessimiste : en Valais, la 

minorit® germanophone doit sôadapter à la majorité francophone, en politique et dans les 

contacts avec les autorités ï un état de fait qui renforcerait le sentiment dôinf®riorit® latent des 

Haut-Valaisans et favoriserait un certain ressentiment envers les « Welsche ». 

 

 

2.3 Grisons 
Le canton des Grisons est le seul canton trilingue de Suisse. Jusquôau milieu du 19e siècle, le 

romanche y était encore la langue majoritaire. Lôallemand nôa cess® de gagner du terrain par 

la suite, aussi par rapport ¨ lôitalien. À tel point dôailleurs quôaujourdôhui le canton est souvent 

perçu comme un canton germanophone dans les autres régions de Suisse. Une perception 

confortée par le (forcément) tr¯s bon niveau dôallemand des Rhéto-romans et des Grisons 

italophones, ainsi que par les présentations et visualisations des résultats des votations, où les 

résultats des Grisons sont systématiquement attribués à la Suisse alémanique. 

 

La Constitution du canton des Grisons (de 2003/2016)39 énonce dans son préambule déjà la 

détermination du peuple grison de « favoriser le trilinguisme ainsi que la diversité culturelle et 

à les conserver comme éléments de notre patrimoine » (Préambule Cst. GR). Lôarticle 2 

(Rapports avec la Confédération, les cantons et lôétranger) dispose que le canton favorise 

lôentente et les ®changes entre les r®gions et les communaut®s linguistiques de la Suisse 

(art. 2, al. 4). Lôarticle 3 est lôarticle sur les langues ¨ proprement parler. 

 
Art. 3 Langue (Constitution du Canton des Grisons du 18.5./14.9.2003 ; état au 27.9.2016) 
1  Lôallemand, le romanche et lôitalien sont les langues officielles du canton. Elles ont la même valeur 

juridique. 
2  Le Canton et les communes soutiennent ou prennent les mesures nécessaires à la sauvegarde et à 

lôencouragement du romanche et de lôitalien. Ils favorisent l'entente et les ®changes entre les 

communautés linguistiques. 

 
37 CF. https://vs.droit-bilingue.ch/lex/160/1/160.1-unique-de-fr.html [10.1.2018]. 
38 Cf. Lüdi & Werlen 2005 : 95ï97 ; Richter 2005 : 786ï787. 
39 Cf. https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/20032486/index.html#a9 [10.1.2018]. 

https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/20032486/index.html#a3
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3  Les communes choisissent leurs langues officielles ainsi que les langues dans lesquelles lôenseignement 

est dispensé dans les écoles dans les limites de leurs compétences et en collaboration avec le Canton. Ce 

choix doit être fait compte tenu des langues traditionnellement parlées par leurs populations et dans le 

respect des minorités linguistiques traditionnellement implantées sur leur territoire. 

 

Lôarticle sur les langues établit lô®gale valeur des trois langues nationales et officielles du 

canton, règle le soutien du canton et des communes pour promouvoir le romanche et lôitalien 

et fixe le principe selon lequel les communes choisissent leurs langues officielles et les 

langues dôenseignement en collaboration avec le canton, compte tenu de la répartition 

traditionnelle des langues et des minorités linguistiques. Si le principe de la territorialité se 

trouve ainsi implicitement formulé dans la constitution, celui de la liberté de la langue nôy 

figure pas (Richter 2005 : 892). Le législateur a également renoncé à régler le droit de 

représentation des trois communautés linguistiques cantonales dans le parlement et dans le 

gouvernement (ibid. 893). Selon Richter (2005 : 956), côest le « principe de la non-

réglementation » qui régit la composition du Conseil dôÉtat (5 membres) ï une absence de 

règles qui est toutefois compensée par certains usages. La formation dôun gouvernement 

cantonal sans un membre de la communauté romanche ou italophone serait en effet 

impensable. 

 

Le canton des Grisons est le seul à avoir promulgué une loi sur les langues (2006) et une 

ordonnance correspondante (2007), qui sont en vigueur depuis 200840. Un résumé de ces deux 

actes figure sur le site Internet du canton :  

 
La loi cantonale sur les langues (2008) règle le soutien financier dévolu aux minorités linguistiques (III. 

Art. 11ï15, auparavant dans la loi sur lôencouragement de la culture), fixe lôusage des langues officielles 

par les autorités cantonales et les tribunaux (II Art.  3ï10), attribue les communes et arrondissements aux 

régions linguistiques et réglemente la coopération entre le canton et les communes, les corporations 

régionales et communales, les districts, les arrondissements et autres entités de droit public dans le choix 

de leurs langues officielles et scolaires (IV Art.  16ï17 : langues officielles ; art. 18ï21 : langues scolaires, 

et art. 22ï25)41. 

 

Sôagissant de lôusage des langues officielles au niveau des autorités et des tribunaux, la loi sur 

les langues dispose que chacun peut sôexprimer dans la langue officielle de son choix et 

recevoir une réponse dans cette langue (art. 3, al. 2 et 3 SpG GR). Dans le cadre des 

délibérations du Grand Conseil et de ses commissions, chaque membre peut sôexprimer dans 

la langue officielle de son choix42 et demander une traduction des propositions transmises 

(art. 4, al. 1 et 2 SpG GR)43. Les documents officiels à publier dans le Recueil systématique 

du droit cantonal GR doivent être traduits dans toutes les langues officielles pour leur 

traitement par le Grand Conseil (art. 4, al. 3 SpG GR). Les membres du gouvernement 

travaillent eux aussi dans la langue officielle de leur choix (art. 5, al. 1 SpG GR). Lôusage des 

langues pour la publication des documents officiels, la correspondance et la signalétique est 

r®glement® dans la loi, mais surtout dans lôordonnance (art. 5, al. 2 SpG GR ; art. 5 à 8 SpV 

 
40 Cf. https://www.gr-lex.gr.ch/frontend/versions/2508 et https://www.gr-lex.gr.ch/frontend/versions/2688 

[10.1.2018]. (Nota bene : les versions françaises de la SpG et de la SpV utilisées dans le présent rapport sont des 

traductions du linguiste Jacques Leclerc, effectuées à partir des versions officielles en italien ; 

http://www.axl.cefan.ulaval.ca/EtatsNsouverains/Grisons-loi-langues2006-fr.htm et 

http://www.axl.cefan.ulaval.ca/EtatsNsouverains/Grisons-ord-langues2007.htm )  
41 Cf. 

https://www.gr.ch/DE/institutionen/verwaltung/ekud/afk/kfg/sprachenfoerderung/sprachenpolitik/Seiten/default.

aspx [10.1.2018]. 
42 Concernant lôusage du romanche au parlement GR, longtemps considéré comme une provocation, cf. Richter 

(2005 : 949), y inclus les références bibliographiques. 
43 Il a été rénoncé à la traduction simultanée, le gouvernement y voyant davantage une ali®nation quôun 

rapprochement des langues (cf. Werlen et al. 2010 : 106). 

http://www.axl.cefan.ulaval.ca/EtatsNsouverains/Grisons-loi-langues2006-fr.htm
http://www.axl.cefan.ulaval.ca/EtatsNsouverains/Grisons-ord-langues2007.htm
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GR).44 Pour le pourvoi dôun poste dans lôadministration cantonale, lorsque des candidats 

justifient des mêmes qualifications, la préférence est donnée au candidat qui connaît deux ou 

trois langues officielles (art. 5 SpG GR). 

 

La Gesetz über die Gesetzessammlungen und das Amtsblatt (de 2011/2012)45 stipule que les 

recueils de lois et la feuille officielle doivent être publiés dans les trois langues officielles et 

que les trois versions font également foi (art. 7). Par contre, lôallemand est prioritaire dans les 

délibérations du Grand Conseil. Ainsi lit-on dans la Geschäftsordnung des Grossen Rates (de 

2005/2015)46 que les procès-verbaux de décision sont rédigés en allemand (art. 35). 

Cependant, lesdites délibérations font également lôobjet dôun PV verbatim qui est, par 

définition, rédigé dans la langue des intervenants (art. 36). 

 

La loi cantonale GR sur les langues contient des indications précises sur la détermination et 

lôusage des langues officielles et scolaires au niveau des communes (art. 16 et 17). Les 

communes avec une proportion dôau moins 40 % de leur population appartenant à une 

communauté linguistique autochtone sont considérées comme des communes unilingues. 

Celles avec une proportion dôau moins 20 % de leur population appartenant à une 

communauté linguistique autochtone sont considérées comme des communes plurilingues ; 

dans ces communes, la langue autochtone est lôune des langues officielles de la commune. 

Les résultats du dernier recensement fédéral servent de base pour le calcul de ces 

pourcentages. Sont considérées comme appartenant à la communauté linguistique romanche 

ou italienne toutes les personnes qui ont répondu « romanche » ou « italien » à une question 

au moins sur les langues. Le changement dôune commune unilingue ¨ une commune 

plurilingue ou inversement, ou encore le changement dôune commune plurilingue ¨ une 

commune germanophone, présupposent les parts en pour-cent fixées pour les groupes 

linguistiques concernés. Un tel changement doit être accepté en votation communale et 

approuvé par le gouvernement (art. 24 SpG GR). Des voix sô®taient ®lev®es ¨ lô®poque, tant 

au Parlement que dans la population, pour contester plus particulièrement le seuil des 40 %. 

Un référendum contre la loi des langues échoua toutefois en votation populaire et la loi fut 

acceptée avec 53,9 % des voix47. 

 

Depuis la révision, en 2010, du système de recensement de la population (passage dôun 

recensement exhaustif à des relevés fondés sur des registres et des enquêtes par 

échantillonnage), les statistiques sur les langues ne sont plus aussi pr®cises quôavant. Côest 

pourquoi le gouvernement des Grisons a décid® de sôen tenir provisoirement aux r®sultats du 

recensement de 2000 et de ne procéder à un relevé statistique complet quô¨ la demande de 

communes concernées (avec les mêmes questions sur les langues que dans le recensement de 

la population). En 2015, le canton a r®vis® lôordonnance sur les langues en cons®quence 

(art. 19a SpV GR). Dans un premier temps, les mises à jour statistiques sont prévues 

uniquement, dans un souci de protection, pour les communes où le processus de 

germanisation est déjà bien avancé48. 

 

 

 
44 En 2005 encore, concernant lôusage des langues minoritaires dans les textes sur le site de lôadministration 

cantonale, on constate une « prise en compte s®lective de lôitalien et marginale du romanche » (Grünert 2009 : 

19). Plus à ce sujet in : Grünert et al. 2008 : 328ï358. 
45 Cf. https://www.gr-lex.gr.ch/frontend/versions/2811?locale=de [10.1.2018]. 
46 Cf. https://www.gr-lex.gr.ch/frontend/versions/2490 [10.1.2018] 
47 Plus sur la genèse de la loi sur les langues des Grisons in : Etter 2016 : 120ï164 ; Grünert 2015 ; Stojanoviĺ 

2010. 
48 Cf. Berther 2016 : 72f. ; Coray 2017 : 254ï256. 
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2.4 Frib ourg 
Jusquôen 1991, on ne trouve aucune mention du franais et de lôallemand en tant que langues 

cantonales officielles dans la Constitution du canton de Fribourg. De 1857 à 1990, ces deux 

langues avaient certes un statut de langues officielles, mais seule la version française était 

considérée comme faisant foi49. 

 

Les questions de langues sont réglées aux articles 6, 17 et 64 de la Constitution du canton de 

Fribourg (2004/2010)50. Lôarticle sur les langues à proprement parler (art. 6 Cst. FR) désigne 

le franais et lôallemand comme langues officielles du canton (al. 1). Son alinéa 2 consacre 

explicitement le principe de la territorialit® dans lôusage des langues officielles du canton, en 

retenant que lôÉtat et les communes doivent veiller à la répartition territoriale traditionnelle 

des langues et prendre en considération les minorités linguistiques autochtones. Le canton de 

Fribourg est le seul canton de Suisse à mentionner explicitement le principe de territorialité 

dans sa constitution (voir aussi à ce sujet Werlen et al. 2010 : 102). Au niveau des communes, 

la langue officielle est soit le franais soit lôallemand ; dans les communes avec une minorité 

linguistique autochtone importante, lôune et lôautre langue peuvent °tre les langues officielles 

(art. 6, al. 3, Cst. FR). 

 
Art. 6 Langues (Constitution du canton de Fribourg du 16.5.2004 ; état au 8.6.2010) 
1  Le français et lôallemand sont les langues officielles du canton. 
2  Leur utilisation est réglée dans le respect du principe de la territorialité : lôEtat et les communes veillent 

à la répartition territoriale traditionnelle des langues et prennent en considération les minorités 

linguistiques autochtones. 
3  La langue officielle des communes est le français ou lôallemand. Dans les communes comprenant une 

minorité linguistique autochtone importante, le franais et lôallemand peuvent être les langues 

officielles. 
4  LôEtat favorise la compréhension, la bonne entente et les échanges entre les communautés linguistiques 

cantonales. Il encourage le bilinguisme. 
5  Le canton favorise les relations entre les communautés linguistiques nationales. 

 

Comme la Constitution fédérale (art. 18 Cst.), la Constitution fribourgeoise consacre le 

principe de la liberté de la langue (art. 17, al. 1, Cst. FR). Elle fixe également le libre choix de 

la langue pour quiconque sôadresse ¨ une autorit® dont la comp®tence sô®tend ¨ lôensemble du 

canton (art. 17, al. 2). Fribourg est le seul canton à avoir inscrit dans sa constitution (art. 64, 

al. 3) que la première langue étrangère enseignée doit être lôautre langue officielle. 

Lôarticle 95, alinéa 3, prévoit une représentation équitable des régions du canton dans les 

élections au Grand Conseil, une disposition qui induit aussi, indirectement, une représentation 

équitable des groupes linguistiques. 

 

La loi sur le Grand Conseil (de 2006/2017 ; LGC)51 contient plusieurs articles sur les 

langues : lôassermentation des membres du Grand Conseil se fait dans les deux langues 

officielles (art. 45) ; les membres peuvent sôexprimer dans la langue officielle de leur choix 

(art. 48) et recevoir la documentation de base dans la langue officielle de leur choix (art. 51) ; 

une motion peut être déposée dans une langue officielle à choix ou dans les deux langues 

(art. 70). Lôarticle 93 règle la langue des documents, qui sont pour une grande partie traduits 

dans lôautre langue. Lôarticle 126 retient que les d®bats en pl®num font lôobjet dôune 

traduction simultanée, mais quôils sont consignés dans la langue originale. Lôarticle 145 

 
49 Plus sur le d®veloppement et lôinterpr®tation de la l®gislation relative aux langues dans le canton de Fribourg : 

Altermatt 2003a/b, 2005 ; Richter 2005 : 649ï783 ; Späti 2016 : 120ï141. Voir aussi les explications du Service 

juridique de la Ville de Fribourg en annexe, notamment le chap. 1. 
50 Cf. https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20042129/index.html [10.1.2018] 
51 Cg. https://bdlf.fr.ch/frontend/versions/4721?locale=fr [10.1.2018]. 
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finalement prévoit une représentation des deux langues officielles dans la commission de 

rédaction. 

 
Art. 93 Langue des documents (loi sur le Grand Conseil FR du 6.9.2006 ; état au 1.1.2017) 
1  Le Secr®tariat pourvoit au besoin ¨ la traduction dans lôautre langue officielle des documents émis par le 

Grand Conseil et ses organes, ainsi que des instruments parlementaires déposés et de leur motivation. 

Toutefois, les comptes rendus des débats et les procès-verbaux des commissions ne sont pas traduits et 

les communications internes au Grand Conseil ne sont traduites que sur demande dôun membre du 

Grand Conseil. 
2  Les autorités du canton, les unités administratives et les délégataires de tâches publiques remettent dans 

les deux langues officielles les documents qui sont destinés ¨ °tre distribu®s ¨ lôensemble des membres 

du Grand Conseil. 
3  A la demande dôune commission permanente ou du Secr®tariat, ils fournissent ®galement la traduction 

dôautres documents n®cessaires ¨ lôexercice de la haute surveillance. 

 

On ne trouve aucune indication sur les langues dans la loi sur lôorganisation du Conseil 

dôEtat et de lôadministration (2001/2017 ; LOCEA)52. 

 

La loi sur la publication des actes législatifs (2001/2007 ; LPAL)53 prévoit la publication du 

Recueil officiel (art. 6) et du Recueil systématique de la législation fribourgeoise (art. 7) en 

deux versions séparées français et allemand, et de la Feuille officielle hebdomadaire en une 

version bilingue (art. 9). Lôart. 18 LPAL dispose que les actes législatifs doivent être publiés 

simultanément dans les deux langues officielles et que les documents préparatoires pour les 

membres du Grand Conseil doivent être mis à leur disposition simultanément dans les deux 

langues officielles. Lôart. 20, finalement, énonce que les deux versions linguistiques font foi 

de manière égale. 

 

Le manuel « Identit® visuelle de lôEtat de Fribourg. Logo et typographie » (avril 2015, 

2e édition)54 spécifie les règles à suivre pour une présentation visuelle harmonisée des 

autorit®s et de lôadministration cantonales, ¨ lôinterne comme ̈  lôexterne. 

 

La loi sur lôexercice des droits politiques (de 2001/2016 ; LEDP)55 fixe le principe du choix 

de la langue officielle pour le matériel de vote et le matériel électoral. Idem pour les élections 

et votations communales dans les communes où le bilinguisme est dôusage courant (art. 12, 

al. 3). 

 
Art. 12 Matériel de vote et matériel électoral (LEDP FR du 6.4.2001 ; état au 1.7.2016) 

[é] 
3  En mati¯re f®d®rale et cantonale, les personnes ayant lôexercice des droits politiques ont le droit 

dôobtenir le mat®riel de vote dans la langue officielle de leur choix. Il en va de m°me en mati¯re 

communale, dans les communes où une pratique bilingue est généralisée. 

 

Dôapr¯s Richter (2005 : 775), le législateur a choisi à dessein la formulation « dans les 

communes où une pratique bilingue est généralisée » et non pas « é officiellement 

reconnue », afin de tenir compte de cette réalité typiquement fribourgeoises que « dans 

quelques communes difficiles, une pratique linguistique courante, qui déroge au régime 

linguistique officiel, existe parallèlement à ce dernier » (ibid., trad., mise en italiques par les 

auteurs). 

 

 
52 Cf. https://bdlf.fr.ch/frontend/versions/4688 [10.1.2018]. 
53 Cf. https://bdlf.fr.ch/frontend/versions/169?locale=fr [10.1.2018]. 
54 Cf. https://www.fr.ch/iv/files/pdf75/publications_2015.pdf [10.1.2018]. 
55 Cf. https://bdlf.fr.ch/frontend/versions/4598?locale=fr [10.1.2018]. 
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La loi sur la justice LJ (2010/2018)56 retient le principe dôune repr®sentation ®quitable des 

deux langues officielles au sein des autorit®s judiciaires dont la juridiction sô®tend ¨ une 

circonscription judiciaire bilingue (art. 20 LJ). Dans la constitution des cours également, il est 

tenu compte de la représentation des deux langues officielles (art. 43, al. 6). Les articles 115 à 

120 règlent par le menu la question de la langue de la procédure. En résumé : la procédure a 

lieu en français ou en allemand suivant le district, et dans le district du Lac, elle a lieu suivant 

la langue officielle du prévenu (procédure pénale) ou de la partie défenderesse (procédure 

civile) (art. 115). Des dispositions particulières pour la procédure civile (art. 116) et pour la 

procédure pénale (art. 117) prévoient des dérogations pour les arrondissements de la Sarine et 

du Lac ainsi que pour Jaun/Bellegarde (arrondissement de la Gruyère). 

 

Les articles 36 à 40 du code de procédure et de juridiction administrative (1991/2017 ; 

CPJA)57 r¯glent lôutilisation du franais ou de lôallemand dans la proc®dure de premi¯re 

instance et dôautres procédures (déroulement dans la ou les langues officielles de la commune 

de la partie), les dérogations et la traduction (cf. aussi chap. 4.1)58. 

 

 
56 Cf. https://bdlf.fr.ch/frontend/versions/4286?locale=fr [10.1.2018]. 
57 Cf. https://bdlf.fr.ch/frontend/versions/4725 [10.1.2018]. ï Voir également les explications du Service 

juridique de la Ville de Fribourg en annexe, chap. 4b. 
58 Selon le Service juridique de la Ville de Fribourg, une trentaine de lois cantonales contiennent des dispositions 

afférentes aux langues (cf. Annexe, chap. 1a). Nous reviendrons sur certaines (p. ex. le code de procédure et de 

juridication administrative CPJA ou la loi scolaire LS) dans les chapitres suivants. 
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II VILLE DE FRIBOURG  
 

Fribourg est la capitale du canton de Fribourg, officiellement bilingue (art. 6, al. 1, Cst. FR), 

et le chef-lieu du district de la Sarine, officiellement unilingue : 

 
Le canton compte sept districts. Cinq sont francophones (la Sarine, la Glâne, la Gruyère, avec la commune 

alémanique de Jaun/Bellegarde, la Veveyse, la Broye), le Lac étant bilingue et la Singine 

germanophone.59 

 

Cette constellation particulière fait que beaucoup ne savent pas que Fribourg est 

officiellement une ville unilingue, à savoir francophone. Les considérations qui suivent sur la 

position historique et juridique de lôallemand ¨ Fribourg (chap. 3 et 4) montrent que la langue 

de Goethe a toujours jou® un r¹le dans lôhistoire de la ville et a fait lôobjet de r®glementations 

juridiques ponctuelles. Le chapitre 5 traite en détail de lôusage actuel de lôallemand au niveau 

de lôadministration et des autorit®s ainsi que dans dôautres domaines soci®taux importants 

comme lô®cole, la vie quotidienne, la culture et lô®conomie. 

 

 

3 Import ance historique de lôallemand 
Sous le titre « Fribourg, le canton à la couture des langues è, le site officiel de lôÉtat de 

Fribourg donne un historique succinct de lô®volution des langues administratives du canton : 

 
Depuis des si¯cles, lôallemand et le français sont parlés dans ce territoire à cheval sur la Sarine. 

Lôallemand a ainsi ®t® la langue du Gouvernement de 1483 ¨ 1798. De 1798 ¨ 1856, il y a un bilinguisme 

de fait : le français (1798-1814, 1831-1856) ou lôallemand (1814-1830) était la langue du Gouvernement 

et les textes officiels traduits dans lôautre langue. De 1857 ¨ 1990, le franais et lôallemand sont les 

langues officielles, la version française faisant foi.  

Depuis 1991, français et allemand sont à égalité. Chaque texte officiel est ainsi traduit dans les deux 

langues partenaires. Lôarticle 17 de la Constitution pr®cise que ç celui qui sôadresse ¨ une autorit® dont la 

comp®tence sô®tend ¨ lôensemble du canton peut le faire dans la langue officielle de son choix. »60 

 

Nombre dôhistoriens se sont penchés sur la place de lôallemand dans la ville et le canton de 

Fribourg. Nous nous bornons à donner un résumé des points les plus importants (cf. chap. 3.1) 

et renvoyons les lecteurs int®ress®s ¨ lôabondante littérature historique et scientifique sur la 

question61. Pour les besoins du présent rapport, des historiens des Archives de la Ville de 

Fribourg ont compilé un vaste corpus de textes du Conseil communal et du Conseil général, et 

procédé à une analyse préliminaire de ces archives, dont des extraits seront donnés plus bas 

(cf. chap. 3.2). 

 

3.1 Les langues à Fribourg depuis le 12e siècle ï un survol rapide 
La population de Fribourg est composée de francophones et de germanophones depuis la 

fondation de la ville en 115762. Jusquôen 1798, Fribourg est une « ville-état » régie par le 

patriciat, ce pourquoi il nôest gu¯re possible de faire la distinction entre les pratiques 

linguistiques du canton et celles de la commune au niveau de lôadministration et du 

gouvernement. Dôabord plut¹t germanophone, la ville devient progressivement francophone. 

Une analyse des Livres des Bourgeois du 14e siècle fait ressortir que trois quarts des 

 
59 Site officiel de lôÉtat de Fribourg, http://www.fr.ch/ww/fr/pub/autres_liens/bilinguisme.cfm [10.1.2018]. 
60 Cf. http://www.fr.ch/ww/de/pub/andere_links/zweisprachigkeit.cfm#i118897 [10.1.2018]. 
61 Cf. surtout Altermatt 2003a, o½ lôon trouvera de nombreuses références utiles. 
62 La plupart des informations présentées dans les paragraphes suivants sont tirées de travaux des historiens 

Bernhard Altermatt (2003a/b, 2005, 2007 etc.) et Alain-Jacques Czouz-Tornare (2011) ainsi que dôun document 

interne des Archives de la Ville de Fribourg (AVF 27.11.2017) ; elles ne sont pas toutes explicitement 

référencées. 
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bourgeois de la ville ®taient dôorigine francophone. Il semble que le français ait été avant tout 

lôapanage de lô®lite citadine. En effet, dôapr¯s une analyse des registres fiscaux et des actes 

notariés communaux de 1478/79, la majorité de la population était alors germanophone. 

Dôantan et jusquôau milieu du 20e siècle, on note la persistance dôune répartition des langues 

par quartier : lôAuge est nettement germanophone (côest dans ce quartier que viennent 

sôinstaller les familles pauvres de la région singinoise), le Bourg et la Neuveville sont 

bilingues avec une majorité francophone et le quartier des Places est francophone63. 

 

En 1481, le canton de Fribourg entre dans une Confédération helvétique jusquôalors 

entièrement germanophone et lôallemand devient sa langue officielle en 1483. Des mesures 

fortement discriminatoires sont prises par la suite contre le français dans la capitale. 

Lôallemand domine comme langue de chancellerie, dans les conseils et dans les relations 

extérieures, mais les autorités continuent de traiter avec la population dans les deux langues. 

Le français gagne en prestige et en importance à partir du 18e si¯cle. Lôallemand perd son 

statut de langue officielle et sera dès lors déconsidéré comme une langue arriérée et de 

moindre valeur. Pendant la République helvétique (1798ï1803) et la Médiation (1803ï1814), 

le français est la langue administrative. À lôheure de la Restauration (dès 1814), lôancienne 

aristocratie et lôallemand reviennent en force pouvoir pour quelques années. Le français 

redevient langue administrative dans la constitution de 1831. Dôapr¯s les recherches menées 

dans les AVF, les « Registres des délibérations du Conseil communal » sont rédigés presque 

exclusivement en français et la ville se considère francophone depuis la création, en 1799, de 

la commune politique de Fribourg. En 1831, le grand district de Fribourg est divisé en deux 

districts unilingues, le « District français » (futur district de la Sarine) et le « District 

allemand » (district de la Singine). Fribourg devient la préfecture de la partie francophone des 

« Anciennes Terres ». 

 

La constitution fribourgeoise de 1857 fixe le principe de la publication des lois, décrets et 

arrêtés dans les deux langues, mais en précisant que seule la version française fait foi (art. 21 

et 61 Cst. FR). Il est attendu de la majorité des membres et des membres suppléants du 

tribunal cantonal, des procureurs et des greffiers, quôils aient des connaissances des deux 

langues. Pendant longtemps, les germanophones nôont pas ou guère été représentés dans le 

Conseil dôÉtat fribourgeois. Même schéma au niveau des instances politiques et 

administratives communales, où la minorité germanophone était sous-représentée et lôest 

encore en partie aujourdôhui (cf. chap. 5.3 et 5.4). Toujours est-il quôau 19e siècle, le français 

et lôallemand ®taient exig®s pour toutes les fonctions importantes dans lôadministration 

communale, explicitement p. ex. pour le secrétaire communal et ses deux adjoints, comme on 

peut le lire dans le r¯glement dôorganisation du Conseil communal de la Ville de Fribourg et 

de ses commissions de 1858. Au seuil du 20e siècle, la ville de Fribourg est décrite comme 

une ville essentiellement francophone dans un territoire francophone, un statut que lôextension 

g®ographique de la ville vers lôouest (1906) va conforter. La composition linguistique de la 

population de la ville de Fribourg demeure plus ou moins stable jusque vers 1960 (2/3 

français, 1/3 allemand). La part des germanophones nôa cess® de diminuer depuis, alors 

quôelle nôa gu¯re chang® au niveau du canton (cf. chap. 5.1). 

 

Dès le milieu du 20e siècle, la minorité germanophone du canton se met à revendiquer la mise 

sur pied dô®galit® de lôallemand et du franais dans les domaines de lô®cole, de 

lôadministration, de la politique et de la culture. En 1959, elle fonde la Deutschfreiburgische 

Arbeitsgemeinschaft (DFAG). La r®vision de lôarticle 21 de la constitution cantonale (1991) et 

 
63 Sur la question de la r®partition spatiale des groupes linguistiques en ville de Fribourg et sur lôimmigration de 

familles pauvres de la Singine dans le quartier de lôAuge depuis le 19e s. jusque vers 1940, voir : Haselbach 

2001 : 29ï31, 73ï77. 
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lôarticle sur les langues de la nouvelle constitution de 2004 conduisent finalement à la 

reconnaissance de lô®galit® du franais et de lôallemand comme langues officielles au niveau 

cantonal, lôusage de lôune et de lôautre ®tant subordonn® au respect du principe de territorialit® 

(cf. chap. 2.4). Lôarticle sur les langues nôa toutefois pas été concrétisé dans une loi ad hoc 

(cf. chap. 4). Certes, « dans les communes comprenant une minorité linguistique autochtone 

importante, le français et lôallemand peuvent être les langues officielles » (art. 6, al. 3, 

Cst. FR), mais aucune commune nôa encore instaur® ce bilinguisme officiel. Dans la capitale 

Fribourg, ce nôest dôailleurs quôau terme de longues discussions et de clarifications par des 

experts que quelques rues et places ont été signalées aussi en allemand (cf. chap. 5.5.2). À 

Fribourg, il est possible depuis longtemps déjà de suivre sa scolarité en français ou en 

allemand. Par contre, les initiatives visant ¨ promouvoir le bilinguisme ¨ lô®cole et à instaurer 

des classes bilingues se sont longtemps heurtées à un refus, tout spécialement de la part des 

partisans de la Communauté Romande du Pays de Fribourg (CRPF) fondée en 1985. La 

nouvelle loi scolaire prévoit que le canton encourage la promotion du bilinguisme ¨ lô®cole 

dès la première année scolaire, sur la base dôune conception cantonale générale de 

lôapprentissage des langues (cf. chap. 5.6.1). 

 

Mentionnons ici, en renvoyant à Helbling (2004 : 18), que selon les int®r°ts quôils défendent, 

les historiographes mettent en avant le bilinguisme traditionnel de la ville et du canton de 

Fribourg ainsi que le r¹le important de lôallemand jusquôau 18e siècle (point de vue de la 

DFAG), ou alors arguent que le canton est un canton romand à minorité alémanique, dont la 

population a toujours été en majeure partie francophone et qui sôest affirm®e contre la 

germanisation (point de vue de la CRPF). Les premiers soulignent les droits des 

germanophones et le principe de la personnalité dans des zones linguistiques mixtes, les 

deuxièmes le principe de la territorialité et la protection des frontières linguistiques 

historiques (Brohy 1989 : 381). 

 

 

3.2 Le « bilinguisme pragmatique » des autorités politiques de Fribourg 

depuis le 19e siècle (recherches réalisées par les Archives de la ville) 
Les « Mat®riaux pour une approche du bilinguisme dans lôadministration communale de la 

Ville de Fribourg » compilés par les AVF (AVF 27.11.2017) comprennent des extraits de 

protocoles des délibérations du Conseil communal (de 1799ï1850 et de 1914ï1918), de 

procès-verbaux des séances du Conseil général (1984ï2017) et de règlements communaux64. 

 

Rédigés presque exclusivement en français, les protocoles du Conseil communal de la 

première moitié du 19e siècle font ®tat dôun « bilinguisme pragmatique ». De lôavis des 

historiens des AVF, on maniait « un bilinguisme du quotidien et non de droit, réaliste et non 

subi », la coexistence des deux langues ne posant guère de problèmes ni de questions (AVF 

27.11.2017 : 6). Lôattention se focalisait sur les sujets économiques, politiques et 

confessionnels et non sur des aspects linguistiques. Si la question des langues est évoquée 

dans ces protocoles, côest en lien avec lô®cole, les publications officielles et les comp®tences 

linguistiques dans lôadministration. Il ressort des extraits correspondants que des documents 

officiels (p. ex. des règlements ou des avis publics) sont régulièrement disponibles en français 

et en allemand et que des compétences dans les deux langues (parfois écrites aussi) sont 

exig®es pour certains postes dans lôadministration (secrétaire du Conseil communal, douanier, 

exempt de police, capitaine et président de la Commission du feu, secrétaire de police, etc.). 

Le problème des compétences linguistiques insuffisantes de la police, en particulier, censée 

connaître les deux langues (oralement du moins), est mentionné à plusieurs reprises. Les 

 
64 Document disponible sur demande aux AVF. 
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protocoles du Conseil communal de la première moitié du 19e siècle sont commentés comme 

suit :  

 
Pour la période étudiée (1ère moitié du XIXe s.), au vu des óProtocoles des d®lib®rations du Conseil 

communal de la Ville de Fribourgô, il appara´t que le bilinguisme est v®cu de mani¯re pragmatique ; côest 

un bilinguisme du quotidien et non de droit, réaliste et non subi. La présence, côte à côte, des deux 

langues ne pose pas probl¯me et la question linguistique ne fait pr®cis®ment pas lôobjet dôune 

interrogation. Lôenjeu est ailleurs, ¨ voir sans doute sur le plan cantonal. Durant la p®riode contemporaine 

étudiée, si nul ne songe à remettre en question le statut objectivement francophone de la Cité, le « vivre 

ensemble è avec les Al®maniques appara´t comme une ®vidence, quôils soient ou non ressortissants du 

canton. En effet, la pr®sence dôartisans et dôouvriers en provenance dôAllemagne du Sud (Souabe, Grand-

Duch® de Badeé) ou de la Suisse al®manique, parfois install®s sur les bords de la Sarine d¯s le Moyen 

Age, nôa jamais suscit®, au fil de cette recherche, la moindre once dôhostilit® envers lôautre composante 

linguistique. On sent bien parfois quelques tensions, mais plutôt entre germanophones de diverses 

provenances ne se comprenant pas toujours très bien et recourant au français comme à la langue 

v®hiculaire et internationale quôelle ®tait ¨ lô®poque. Certes, lôartisan-entrepreneur, venu dôOutre-Sarine, 

entre parfois en concurrence avec lôautochtone r®fugi® derri¯re la barri¯re protectrice de son statut de 

bourgeois et/ou de son appartenance confessionnelle. Mais cela nôa rien ¨ voir avec la langue proprement 

dite ! Sur le plan politique, le Moratois germanophone sôassocie volontiers aux Gru®riens pour marcher 

sur Fribourg en 1781, en 1830 ou en 1847, tandis que les Singinois des Anciennes Terres (ódie Alte 

Landschaftô) semblent ind®fectiblement attach®s aux ®lites gouvernantes et sôav¯rent prompts ¨ venir ¨ la 

rescousse dôun r®gime patricien. 

Lôeffacement du patriciat, en 1830, permet dôasseoir sur le plan historique le caract¯re francophone de la 

ville de Fribourg, ce que viendra implicitement confirmer, en 1848, la nouvelle division administrative du 

canton en sept districts. Rappelons que Fribourg abrite depuis lors la préfecture du district romand des 

Anciennes Terres (La Sarine), tandis que les communes singinoises, regroupées dans le nouveau district 

de la Singine, ont pour chef-lieu préfectoral Tafers depuis 1848. De ce fait et malgré une présence 

importante de germanophones et de Conf®d®r®s et Fribourgeois al®maniques (jusquô¨ 1/3 de la population 

au milieu du XIXe siècle), la Ville de Fribourg se rattache physiquement à la Suisse romande. Dôailleurs, 

elle va sensiblement sôagrandir par lôOuest, donc, du c¹t® de la partie francophone du canton, avec 

lôacquisition, en 1906, de terrains appartenant ¨ Villars-sur-Glâne65. Fribourg acquiert alors de vastes 

territoires correspondant peu ou prou aux quartiers actuels de Pérolles, des Daillettes, de Beaumont et de 

la Vignettaz66. Elle r®alise dôailleurs ainsi son dernier grand agrandissement territorial jusquô¨ nos jours. 

Si le canton de Fribourg est lôun des points de contact majeurs entre cultures française et germanique en 

Europe, il nôen reste pas moins que, dans les faits, ind®pendamment des ç bilingues » bolzes, on constate 

plutôt une « juxtaposition è quôun v®ritable ®change des valeurs linguistiques et culturelles. Seul un 

Fribourgeois sur cinq peut se targuer de comprendre et de parler les deux langues67. Très souvent, une 

personne « bilingue » est grosso modo un Alémanique qui pratique le français, contrairement à son 

homologue francophone, retenu quôil peut lô°tre par la difficulté que peuvent représenter les dialectes 

(óMundartô) v®hicul®s, entre autres, par les m®dias.68 Force est cependant de relever que, sur la durée 

examin®e, lôAutorit® nôa point jug® indispensable -et opportun- dô®riger Fribourg en ville officiellement 

bilingue, quand bien même les germanophones y représentaient un bon tiers de la population. On pourrait 

donc parler dôun bilinguisme pragmatique ç à la Fribourgeoise ». (AVF 27.11.2017 : 6ï7) 

 

 
65 La construction du quartier de Saint-Pierre, rendue possible par la suppression de lôancien cimeti¯re ®ponyme, 

illustre cette extension de la ville en direction de la gare. Comme pour le quartier de Gambach, côest lôarchitecte 

et Conseiller communal radical Adolphe Fraisse qui en réalise les plans. Voir Jean Rey : óLe développement de 

la ville de Fribourg au tournant du XXe si¯cle. Urbanisme, transports, infrastructureô. M®moire pr®sent® ¨ la 

Facult® des Lettres de lôUniversit® de Fribourg 1980, p. 23. 
66 AEF,ôProtocole du Conseil dôEtatô, s®ance du 9 mars 1906. 
67 Selon les estimations de lôancien Conseiller dôEtat Urs Schwaller. Cf. LôHebdo du 30 août 2007. 
68 Ancien rédacteur en chef du quotidien La Liberté, Jos® Ribeaud est lôauteur, en 2010, dôun ouvrage intitul® : 

La Suisse plurilingue se déglingue. Plaidoyer pour les quatre langues nationales suisses. Neuchâtel, Editions 

Delibreo 2010. 
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Pour le deuxième corpus (extraits des PV verbatim du Conseil Général de la Ville de Fribourg 

de 1984ï2017) les historiens des AVF font les constats liminaires suivants : 

 
Lôexamen des óProc¯s-verbaux des s®ances du Conseil g®n®ralô montre ¨ son tour la tr¯s grande 

complexité de la question du bilinguisme. Rarement abordée frontalement, elle lôest sous couvert dôun 

probl¯me particulier, important, mais aussi dans les varia de lôordre du jour. 

Les r®ponses sont souvent dôordre juridique et/ou financier, faisant parfois r®f®rence ¨ lôEtat suppos® °tre 

seul habilité à gérer la question scolaire, par exemple. Sôy entrem°lent probl¯mes dôidentit®, 

sentimentalisme, pr®jug®s, int®r°ts ®conomiquesé 

Remarquons lôabsence de la question du bilinguisme effectif dans les professions de foi des candidats ®lus 

au Conseil communal. Aucun -à notre connaissance- nôa dôailleurs ®t® ®lu Syndic en d®fendant 

prioritairement ce th¯me sensible. Chacun sôappuie ici sur lôHistoire pour asseoir ses arguments qui, pour 

justifier un bilinguisme de fait au nom de la coexistence historique des deux langues, qui, afin de 

r®affirmer le caract¯re durablement et majoritairement francophone dôune ville, par ailleurs chef-lieu dôun 

district francophone. Ce quôelle nôest plus, administrativement parlant, pour le district de la Singine, 

malgré une relation naturelle, tant spatiale que temporelle. 

En définitive, ce qui ressort de ces documents est que les avancées en matière de bilinguisme ressemblent 

plus ¨ des conqu°tes quô¨ une approche sereine et, par cons®quent, d®passionn®e. (AVF 27.11.2017 : 20) 

 

Dôautres sources mettent en évidence les tensions entre citoyens germanophones et 

francophones de Fribourg pendant la Première Guerre mondiale, le positionnement explicite 

de la ville en tant que partie de la Suisse romande par les membres des autorités communales, 

ainsi que le rôle important de la police municipale du feu, un corps représentatif des structures 

linguistiques et des structures sociales et qui pouvait intervenir en tant quôarbitre dans des 

conflits (linguistiques) (AVF 27.11.2017 : 48ï52). 

 

 

4 Statut juridiq ue de lôallemand 
Suite à diverses interventions r®clamant la reconnaissance de lôallemand comme langue de 

même valeur que le français dans le canton et la ville de Fribourg, les autorités mandatèrent 

différents rapports et expertises. Dans son rapport no 68 du 25.6.2013 (en réponse au postulat 

Ackermann concernant un soutien du canton aux communes bilingues)69, le Conseil dôÉtat 

énumère les analyses et rapports suivants : 

 
- Motion Erwin Jutzet (Modification de lôart. 21 Cst.) (1982) 

- Rapport Guggenheim I, réalis® ¨ la demande du Conseil dôEtat afin de pr®parer un projet de nouvel 

article constitutionnel (1985) 

- Rapport Guggenheim II, r®alis® ¨ la demande du Conseil dôEtat afin de pr®parer un projet de loi 

dôapplication du futur article constitutionnel (1988) 

- Message du Conseil dôEtat au Grand Conseil accompagnant la proposition de modification de lôarticle 

21 Cst. (19 9 0) 

- Avis de droit r®alis® par le professeur Joseph Voyame ¨ la demande du Conseil dôEtat pour analyser la 

portée juridique et les incidences pratiques du principe de territorialité (1991) 

- Rapport de la Commission dô®tude pour lôapplication de lôarticle 21 de la Constitution fribourgeoise sur 

les langues officielles (dit Rapport Schwaller) (1993) 

- Avis de droit du professeur Jean-Baptiste Zufferey, réalis® ¨ la demande du Conseil dôEtat confront® ¨ 

la demande dôune d®nomination bilingue de la gare de Fribourg (1998).70 

 

 
69 Cf. le rapport et la discussion qui sôy rapporte : https://www.fr.ch/publ/files/pdf56/2012-16_068_rapport_f.pdf 

et http://www.fr.ch/gc/files/pdf59/68_discussion.pdf [10.1.2018]. 
70 Cf. un condens® de ces rapports et expertises ainsi que dôautres interventions politiques sur la question de 

lôancrage juridique du statut ç bilingue è dôune commune fribourgeoise in : Altermatt 2003a : 180ï186. 
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Dôautres se sont pench®s sur la question par la suite : Dagmar Richter, spécialiste en droit 

constitutionnel, dans sa thèse dôhabilitation sur le régime des langues et la protection des 

minorités linguistiques en Suisse et dans les cantons plurilingues (2005) ; Ambros Lüthi 

(2004), dans ses explications concernant la r®vision de lôarticle sur les langues dans la 

Constitution du canton de Fribourg, et le Conseil dôÉtat dans plusieurs prises de position et 

rapports (surtout 2009, 2013, 2017). Leurs analyses sur le thème de la reconnaissance de 

lôallemand comme langue officielle de Fribourg sont ®difiantes, ce pourquoi nous en 

résumons ci-après les principaux points. Nous présentons en conclusion les considérations du 

Service juridique de la Ville  (version intégrale annexée). 

 

 

4.1 La troisième voie dôun « bilinguisme délibérément incohérent » 

(Richter 2005) 
Fribourg est le chef-lieu du district francophone de la Sarine, un district qui est nettement plus 

francophone que le canton. Le statut linguistique du district de la Sarine est inscrit dans la loi 

cantonale sur la justice (cf. note de bas de page 56), qui règle la langue de procédure dans les 

districts, à savoir le français pour la Sarine (ainsi que pour la Gruyère, la Glâne, la Broye et la 

Veveyse), lôallemand pour la Singine, et lôallemand ou le franais pour le Lac. Les articles 

116 et 117 de cette loi prévoient des cas particuliers pour la procédure civile et pour la 

procédure pénale, avec la possibilit® dôemployer lôallemand ou le franais comme langue de 

proc®dure dans les districts de la Sarine et du Lac ainsi quô¨ Jaun (cf. aussi chap. 2.4). 

 

La juriste Dagmar Richter (2005 : 692ï701) relève une certaine incohérence dans la situation 

linguistique du district de la Sarine. Si le district est officiellement francophone, il sôagit dôun 

« cas limite », comme lôavait dôailleurs retenu le Tribunal fédéral, en 1981 déjà, dans le cas 

Brunner (ibid. 693). Le monolinguisme du district est maintenu sur le plan formel, mais des 

exceptions et des dispositifs institutionnels spéciaux sont prévus en faveur de la minorité 

germanophone (p. ex. une section germanophone du tribunal pénal de la Sarine). Richter parle 

dôune ç troisième voie » et résume la situation comme suit : 

 
Globalement, on reconnaît ici une stratégie qui vise à éviter tout changement nominal du statut 

linguistique traditionnel et officiellement reconnu, tout en sôemployant ¨ trouver des solutions flexibles 

dans des domaines particulièrement sensibles comme le droit pénal ou le droit scolaire ï solutions non 

équivalentes au bilinguisme mais qui accordent une protection systématique aux minorités. Il sôagit en 

quelque sorte dôune troisi¯me voie entre la reconnaissance officielle dôune deuxi¯me langue et sa non-

reconnaissance, qui pourrait faire ses preuves a priori dans des cas épineux comme celui du district de la 

Sarine, où il est question du basculement de lôusage linguistique en faveur dôune minorit® relative. 

(Richter 2005 : 694, trad. ; mise en italiques par les auteurs) 

 

Richter rappelle que les germanophones, majoritaires au niveau national, ne forment quôune 

minorité relative dans la ville, le district et le canton de Fribourg. Ce pourquoi cette troisième 

voie ï ni non-reconnaissance ni reconnaissance officielle de la deuxième langue ï lui paraît 

possiblement une solution judicieuse. Concernant la ville de Fribourg, Richter (2005 : 695) 

parle à ce propos dôun « bilinguisme délibérément incohérent » (bewusst inkonsequente 

Zweisprachigkeit) choisi par le politique pour désamorcer les craintes de germanisation de la 

majorit® francophone dôune part, et les reproches de discrimination de la minorité 

germanophone dôautre part : 

 
Vu les circonstances, le politique a préféré éviter de trancher sur la question délicate du statut linguistique 

de la ville et plus particuli¯rement sur lôintroduction officielle du bilinguisme (Richter 2005 : 695, trad.) 

 

La pratique des autorités attesterait certes dôun bilinguisme de fait, les deux langues étant 

utilis®es dans lôadministration communale et dans lôexercice des droits politiques au Conseil 
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général. En 1993, le tribunal administratif cantonal avait dôailleurs explicitement qualifi® 

Fribourg de ville bilingue (en rapport avec la procédure administrative) : « Art. 36ss CPJA ï 

La ville de Fribourg est une commune bilingue : le franais et lôallemand sont langues 

officielles » (cit. in : Richter 2005 : 695, 699). Dans dôautres domaines cependant (p. ex. 

registre du commerce), lôon sôen tiendrait fermement au monolinguisme. Pour la signalétique 

(plans de ville, noms des rues, etc.), Richter souligne quôil a ®t® convenu, au terme de longues 

et âpres discussions, dôappliquer un crit¯re historique : seules les rues et les places dont 

lôappellation allemande était continuellement en usage de lôAncien R®gime ¨ lô®poque 

actuelle sont signalisées également en allemand (cf. chap. 5.5.2), une option qui, selon elle, 

obéit au critère probant de la tradition tout en éludant les conséquences dôun bilinguisme à 

part entière (Richter 2005 : 696s.). 

 

Le Département cantonal de lôinstruction publique, pour sa part, reconnaît à Fribourg et à 

Morat un statut de « commune bilingue » pour des raisons historiques. La ville de Fribourg 

forme un cercle scolaire bilingue, alors que Morat appartient à deux cercles scolaires mixtes 

(Richter 2005 : 725). Dans ces deux cas de figure, la loi scolaire sôapplique (art. 11, al. 2), en 

vertu de laquelle les enfants de communes bilingues peuvent fr®quenter gratuitement lô®cole 

publique dans lôune des deux langues (cf. chap. 5.6.1). 

 

Alors que les partisans dôune officialisation du bilinguisme de la ville reviennent 

régulièrement à la charge en arguant de la reconnaissance des deux langues par le tribunal 

administratif et le D®partement de lôinstruction publique, les opposants insistent sur le 

monolinguisme officiel de la ville, justifié par le principe de territorialit® et par lôappartenance 

de Fribourg au district de la Sarine, officiellement francophone, et voient Fribourg comme un 

bastion contre lôavanc®e redoutée de la langue allemande. 

 

 

4.2 Définition  de la « minorité linguistique autochtone (importante) » 

(Lüthi 2004) 
Le professeur dôinformatique Ambros Lüthi (1938ï2008), député PS au Conseil 

constitutionnel fribourgeois et membre de la commission des langues, a contribué dans une 

mesure importante ̈  la formulation de lôarticle sur les langues de la nouvelle constitution 

cantonale et ¨ la recherche dôun compromis entre le principe de territorialité de lôancienne 

constitution cantonale et celui formulé à lôarticle 70 de la Constitution fédérale. Dans un 

exposé circonstancié (Lüthi 2004), il explique la r®flexion fondatrice de lôarticle sur les 

langues (art. 6 Cst. FR) ainsi que lôinterpr®tation historique et juridique des formulations 

délibérément ouvertes de « répartition territoriale traditionnelle des langues » et « minorités 

linguistiques autochtones (importantes) »71. 

 

Lüthi (2004 : 96, 98) pose lôhypoth¯se que la communauté francophone tient avant tout au 

principe de territorialité72 alors que la communauté germanophone veut une reconnaissance 

des deux langues dans les communes sises à la frontière linguistique. Comme Richter, Lüthi 

appelle à la prudence. Au vu du rapport de majorité inversé (majorité relative des 

francophones qui forment une minorité nationale), il y a lieu à son avis de tenir compte des 

 
71 Cf. aussi Werlen et al. 2010 : 92, en lien avec le principe de territorialité décrit dans la Consitution fédérale 

(art. 70, al. 2) : « Allerdings gibt es keine allgemein anerkannten Kriterien, welche diese āherkºmmliche 

sprachliche Zusammensetzungô eines Gebiets festlegen w¿rden ». 
72 Les d®bats sur lôarticle constitutionnel sur les langues men®s dans les années 1990 font déjà ressortir 

lôinsistance sur le principe de territorialit®, principalement de la part des francophones (Widmer et al. 2004 : 

350ss). 
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craintes des francophones dôune h®g®monie al®manique et dôune germanisation, tout en 

veillant à ne pas discriminer la minorité germanophone (ibid. 94). 

 

Sôagissant de la d®finition des langues officielles des communes, L¿thi relève que 

lôintroduction dôune deuxi¯me langue officielle serait une « atteinte presque irréversible au 

paysage linguistique traditionnel et ne peut donc avoir lieu que sous des conditions 

restrictives ». Selon lui, il faudrait absolument éviter de fixer des pourcentages pour une 

minorité linguistique autochtone importante dans la législation, afin de ne pas mettre en péril 

la paix des langues. Lüthi préconise une majorité qualifiée des votants pour une modification 

de la pratique existante, soit le consentement de deux tiers des votants, étant donné que la 

majorité linguistique devrait elle aussi, être majoritairement dôaccord (ibid. 99, 107s.). 

Contrairement à des taux de pourcentage, cette règle de la majorité qualifiée pour une 

modification de la pratique existante des langues officielles devrait être fixée dans une loi 

cantonale correspondante (ibid. 80). 

 

Lüthi propose lôacception suivante de « minorité linguistique autochtone » en rapport avec la 

définition des langues officielles des communes : 

 
Il peut être question de minorité linguistique autochtone dans une commune lorsque le nombre de 

personnes qui parlent la langue minoritaire atteint un pourcentage important sur une longue période 

(décennies ou même siècles). (Lüthi 2004 : 100) 
 

Cette notion de minorité linguistique autochtone permetterait dô®viter celles, impr®cises, de 

« commune bilingue » et de « région située à la frontière linguistique ». Prenant pour exemple 

quatre communes qui pratiquent deux langues officielles dans leurs relations avec les 

habitants, en lôoccurrence Fribourg, Courtepin/Courtaman, Meyriez et Morat, Lüthi explique 

ce quôil faut entendre par « pourcentage important » et « sur une longue période » (ibid. 

101 ss). Les pourcentages se fondent sur les parts relatives des habitants germanophones et 

francophones (¨ lôexclusion dôautres langues), plus précisément sur une moyenne des 

pourcentages issus des recensements de 1900 à 2000. Lô®volution des deux groupes 

linguistiques dans ces quatre communes lôam¯ne ¨ la conclusion suivante :  

 
Dans le canton de Fribourg, nous considérons une minorité linguistique autochtone comme importante si 

la part quôelle repr®sente lors des recensements des cinquante derni¯res ann®es nôest jamais tomb®e 

sensiblement en dessous de la limite de 15 %. (Lüthi 2004 : 102) 

 

Le rapport Schwaller (1993 ; cf. introduction au chap. 4) proposait dôautres ordres de 

grandeur et conditions : pour obtenir le statut de « commune bilingue », une commune 

fribourgeoise devait avoir compté une minorité linguistique de 30 % au minimum (compte 

tenu éventuellement dôun nombre effectif de 5000 locuteurs) pendant les dernières 20 années 

au moins et être contiguë à lôautre région linguistique (cf. Werlen 2000 : 193 ; Werlen et al. 

2010 : 103)73. 

 
73 Cf. Richter (2005 : 697ï699) : on retrouve ces critères dans un arrêt du tribunal administratif de 1993 

(cf. chap. 4.1), qui avait déclaré la Ville de Fribourg « ville bilingue ». Concernant la part des locuteurs de la 

langue minoritaire, on parle de 30 % au moins pour les petites communes (jusquô¨ 5000 personnes) et de 25 % 

pour les plus grandes. Dans les expertises antérieures, il avait été question de 25 % à 40 % (cf. Altermatt 2003a : 

182). Des valeurs seuils similaires figurent également dans des lois fédérales, p. ex. dans lôordonnance sur la 

signalisation routière (art. 49), qui prévoit que les panneaux sont en deux langues dans des communes « où la 

minorité linguistique représente au moins 30 % des habitants » (cf. aussi chap. 5.5.2). Selon la loi sur les langues 

du canton des Grisons (art. 24), une commune est officiellement bilingue si la minorité linguistique est de 20 % 

au moins, les données sur les langues principales et/ou vernaculaires du dernier recensement de population 

faisant foi (cf. chap. 2.3 et annexe, chap. 3a du document du Service juridique de la Ville de Fribourg). Dôautres 

pays ont également défini des pourcentages minimaux pour les minorités linguistiques : 8ï10 % de locuteurs de 
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Selon les critères de Lüthi, les germanophones de la ville de Fribourg représentent une 

minorité linguistique autochtone importante : pendant les 50 dernières années, leur part a 

toujours été nettement supérieure à 15 % (cf. aussi chap. 5.1). Lôallemand pourrait donc °tre 

introduit comme deuxième langue officielle de Fribourg sur la base de lois cantonales 

correspondantes, et lôofficialisation du statut bilingue de la ville soumise ¨ votation, 

lôacceptation dôun tel objet n®cessitant la majorité des deux tiers. 

 

 

4.3 Définition légale dôune « commune bilingue » ï nécessité ou nuisance ? 

(consid®rations du Conseil dôÉtat fribourgeois de 2009, 2013 et 2017) 
En rapport, déjà, avec la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires, le 

gouvernement fribourgeois avait été invité ¨ prendre position sur une disposition dôex®cution 

¨ lôarticle 6 de la constitution FR et sur la définition du concept de « minorité linguistique 

autochtone importante ». Le 4e rapport de la Suisse ¨ lôattention du Conseil de lôEurope, du 

4.12.2009, cite ¨ ce propos lôavis de la Direction des institutions, de lôagriculture et des for°ts 

du canton de Fribourg (DIAF) : 

 
« En ce qui concerne lôapplication de lôarticle constitutionnel sur les langues (art. 6), le gouvernement 

cantonal nôa pas jug® quôil ®tait imp®ratif dô®dicter, en lô®tat, des normes l®gales dôex®cution. Selon une 

longue pratique et au vu des exp®riences qui ont pu °tre requises, le Conseil dôEtat estime devoir 

privilégier la compréhension entre les communautés linguistiques par des actions concrètes et 

pragmatiques. Il a aussi ®t® pris en compte que cette option nôa pas cr®® de situation conflictuelle, cela 

dôautant que les collectivit®s publiques d®centralis®es (communes) y adh®rent ®galement. Il sôav¯re aussi 

que la l®galisation du statut linguistique singuli¯rement au niveau communal, nôapporte gu¯re 

dôam®lioration ¨ lôobjectif g®n®ral, qui vise ¨ favoriser le bilinguisme. » (DIAF in : 4e rapport de la Suisse 

sur la Charte européenne des langues, 4.12.2009 : 49)74 

 

On lit dans le même rapport que le canton a renoncé à légiférer en la matière « à la demande 

aussi des présidents des communes concernées » en raison des rapports complexes et 

sensibles qui règnent dans la zone frontière entre les deux langues (ibid.)75. Le 5e rapport du 

Comit® dôexperts du Conseil de lôEurope (du 10.7.2013) souligne toutefois la n®cessit® dôune 

reconnaissance formelle des minorités linguistiques traditionnelles au niveau municipal et 

dôun soutien sp®cial ¨ lôintention des communes où vivent ces minorités76. 

 

Dans sa r®ponse du 25.6.2013 au postulat Ackermann, le Conseil dôÉtat a confirmé une 

nouvelle fois (avec renvoi à la prise de position du DIAF), « quôen lô®tat de la l®gislation 

cantonale, aucune disposition légale ne prévoit quôune commune puisse °tre reconnue en 

qualit® de ócommune bilingueô »77. Les études et expertises menées sur la question (voir 

introduction du chap. 4) nôont pas permis de d®gager un consensus sur les conditions requises 

 
Suédois dans des communes de Finlande, pour que cette minorité puisse jouir de certains droits linguistiques ; 

30% de locuteurs flamands en Belgique pour que le flamand soit utilisé dans les relations entre les citoyens et 

lôadministration ®tatique ; 50 % de locuteurs anglophones au Qu®bec pour quôils puissent solliciter des services 

publics en anglais, etc. La Charte europ®enne des langues laisse explicitement aux pays le choix dô®tablir des 

valeurs seuils. (Arel 2002 : 113ï 114 ; pr®sentation d®taill®e dôautres sources bibliographiques in Humbert et al. 

2018). 
74 Cf. 4e Rapport de la Suisse 2009 : https://www.bak.admin.ch/bak/fr/home/sprachen-und-

gesellschaft/langues/charte-europeenne-des-langues-regionales-ou-minoritaires.html [10.1.2018]. 
75 Cf. Altermatt 2003a : 184. 
76 Cf. p. 9, paragraphe 34 du 5e Rapport du Comit® dôexperts du Conseil de lôEurope : 

https://www.bak.admin.ch/bak/fr/home/sprachen-und-gesellschaft/langues/charte-europeenne-des-langues-

regionales-ou-minoritaires.html [10.1.2018]. 
77 Cf. p. 2 in : https://www.fr.ch/publ/files/pdf56/2012-16_068_rapport_f.pdf [10.1.2018]. 
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pour la reconnaissance de la ou des langues officielles. Par contre, elles sôaccordent sur 

lôimportance d®terminante des trois critères statistique, historique et territorial : 

- la part de la population totale qui parle une langue minoritaire (év. aussi la part de la 

population germanophone ou francophone), 

- la stabilité des rapports, 

- le voisinage avec une commune dont la langue officielle est la langue minoritaire. 

 

Pour la ville de Fribourg, les trois critères sont remplis : 

 
A noter que lôensemble des rapports et avis de droit portant sur ces questions estiment que la ville de 

Fribourg doit °tre consid®r®e comme bilingue en vertu de son statut de capitale dôun canton bilingue, de 

sa forte minorité alémanique et pour des motifs historiques. 

(Rapport n° 68 Conseil dô£tat FR 25.6.2013 : 3) 

 

Le Conseil dô£tat rappelle lôautonomie des communes en mati¯re de langues et estime quô« il 

appartient à chaque commune de déterminer elle-même si elle se sent óbilingueô, et de traduire 

dans les faits cette identit®, dans le respect dôun autre principe constitutionnel, celui de la 

territorialité des langues (art. 6, al. 2, Cst.) » (ibid.). Se référant au rapport Guggenheim, il 

émet toutefois la crainte que des dispositions contraignantes détruisent lô®quilibre actuel, 

bousculent les habitudes établies et menacent « le caractère vivant et authentique du 

bilinguisme » tel quôil se pratique dans le canton de Fribourg. Lors du débat au Grand Conseil 

du 10.9.2013, les points de vue avaient divergé sur la question de savoir si une commune 

devait se d®finir officiellement bilingue pour pouvoir b®n®ficier dôun soutien financier du 

canton et de la Confédération (le Conseil dô£tat avait, pour sa part, retenu que lôaide f®d®rale 

prévue pour les cantons plurilingues en vertu de lôart. 21, al. 2, de la loi sur les langues était 

réservée aux projets cantonaux et non aux projets communaux)78. 

 

Selon le Conseil dôEtat, la Ville de Fribourg remplit les conditions pour être considérée 

comme ville bilingue. Les experts et le Conseil dô£tat font toutefois remarquer quôune 

officialisation du bilinguisme pourrait avoir des effets pervers et nuire à la bonne entente entre 

les deux communautés linguistiques. Ils évoquent le caractère sensible de la question 

linguistique, la minorité relative des germanophones, les pratiques et habitudes qui se sont 

développées au fil du temps et les efforts accrus en faveur du bilinguisme. 

 

Dans sa prise de position du 19.6.2017 (en réponse à la question de Philippe Savoy sur 

lôint®gration de la commune francophone Cressier au cercle scolaire de Morat, où la 

scolarisation est possible dans les deux langues)79, le Conseil dô£tat annonce son intention de 

clarifier le besoin dôaction et dô« examiner notamment sôil convient dô®laborer une 

législation générale sur les langues ou si des modifications législatives sectorielles sont 

plus opportunes ». 
 

 

4.4 Point de vue du Service juridique de lôadministration communale 
Pour les besoins du présent rapport, le Service juridique de lôadministration générale 

fribourgeoise a analysé le statut linguistique de Fribourg ainsi que les procédures et 

cons®quences dôune reconnaissance de lôallemand comme langue officielle du point de 

 
78 Cf. la discussion au Grand Conseil in : http://www.fr.ch/gc/files/pdf59/68_discussion.pdf [10.1.2018]. 
79 Cf. p. 5 in : http://www.parlinfo.fr.ch/dl.php/fr/ax-599d70bf6674a/fr_RCE_2017-CE-

66_Ph_Savoy_Bilinguisme_Rponse.pdf [10.1.2018]. Vgl. BZ 27.6.2017 : 

https://www.bernerzeitung.ch/region/bern/mit-dem-wechsel-wird-der-schulkreis-zweisprachig/story/20131829 

[10.1.2018]. 
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juridique. Ses considérations sont données in extenso dans lôannexe. Nous nous contentons ici 

dôen r®sumer les principaux points : 

 

Le Service juridique expose la gen¯se de lôarticle cantonal sur les langues, la renonciation ¨ 

une loi ad hoc, lôabsence de critères et de procédures juridiques pour la définition dôune 

commune bilingue, et partant, lôautonomie des communes en la mati¯re, compte tenu du 

principe de territorialit® inscrit dans lôarticle sur les langues. 

 

Comme alternative à une définition constitutionnelle des langues officielles communales 

(comme lôa fait le canton de Berne), le Service juridique propose dôintégrer dans la loi sur les 

communes80 un article sur les conditions procédurales à remplir pour un changement de 

langue officielle, afin de créer la base légale cantonale requise pour agir au niveau communal. 

Sôappuyant sur dôautres expertises juridiques et sur les débats en matière de langues à 

lôoccasion de la r®vision de la constitution cantonale, le Service juridique d®conseille de fixer 

des pourcentages pour la minorité linguistique autochtone. Il estime que côest la volont® 

populaire et le sentiment de la population face ¨ lôid®e dô°tre une commune bilingue qui 

comptent. 

 

Après avoir détaillé les conséquences dôun bilinguisme officiel, notamment pour 

lôadministration et les autorit®s politiques, lô®conomie, les ®coles, la culture et la signalisation, 

le Service juridique se prononce finalement en faveur du statu quo tout en plaidant pour un 

soutien renforcé de la minorité linguistique allemande, aussi pour ne pas hypothéquer les 

négociations sur la fusion des communes du Grand Fribourg (cf. chap. 5.9.1). 

 

 

5 Situation actuelle 
 

5.1 Statistique des langues 
 

Pour d®crire lô®volution de la langue allemande ¨ Fribourg, on peut se r®f®rer soit aux 

données relatives à toutes les langues maternelles ou principales, soit à celles qui ne 

concernent que le franais et lôallemand. Dans le premier cas, on obtient une image de 

lôensemble du paysage linguistique fribourgeois, tandis que dans le second cas, seules les 

langues officielles sont prises en considération. 

 

En se basant sur les données des recensements fédéraux concernant uniquement les langues 

maternelles (jusquôen 1980) ou principales (depuis 1990) franaise et allemande ï c.-à-d. sans 

tenir compte des autres langues ï on constate que la part de la population germanophone en 

ville de Fribourg et dans son agglomération a constamment diminué depuis les années 1960, 

et que le recul y est beaucoup plus marqué que dans le canton. 

 

 
80 Cf. https://bdlf.fr.ch/frontend/versions/4743?locale=fr [10.1.2018]. 
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Fig. 1 : Évolution de la langue allemande (par rapport au français) dans le canton de Fribourg, le district du Lac, 

le district de la Sarine et la ville de Fribourg (rapport en % entre lôallemand et le franais indiqu®s comme 

langues maternelles/principales lors des recensements fédéraux de 1880 à 2000 ; allemand et français forment 

ensemble 100 %) 

  

  

In : Altermatt 2003b : 153ï154 ; le graphique concernant la ville de Fribourg figure également dans : Altermatt 2003a : 325 ; 
2005 : 65 ; 2007 : 401. 

 

En ville de Fribourg, après un léger recul à la fin du 19e si¯cle, lôallemand a conserv® une 

place plus ou moins stable par rapport au français durant la première moitié du 20e siècle : un 

bon tiers de la population indiquait alors lôallemand comme langue maternelle, les deux autres 

tiers le français. ê partir de 1960, la part de lôallemand a de nouveau constamment recul® 

jusquô¨ nôatteindre plus que 25 % en lôan 2000. Lôaccroissement de la majorit® francophone 

est en lien avec lôarriv®e de migrants issus principalement de pays romanophones, ceux-ci 

choisissant plut¹t le franais que lôallemand comme langue dôint®gration. Mais dôautres 

raisons sont aussi mentionnées, comme la mobilité ou la politique « peu favorable au 

bilinguisme » des autorités communales, qui inciterait les germanophones ¨ sôinstaller de 

préférence dans une commune voisine germanophone, quitte à faire les trajets pour le travail 

(Altermatt 2005 : 66). 

 

Si lôon tient compte de toutes les langues indiqu®es dans les recensements f®d®raux comme 

langue maternelle ou principale, lôanalyse montre là aussi un constant recul de lôallemand, 

mais ®galement une l®g¯re diminution du franais, jusquôen 1990, et une forte progression des 

« autres langues » à partir des années 1970. 
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Tableau 3 : Évolution des langues maternelles ou principales en ville de Fribourg (données des recensements 

fédéraux de 1888 à 2010, en %) 

Année Français Allemand Italien Autres 

1888 62,0 37,1 0,6 0,1 

1900 61,4 35,5 2,3 0,9 

1910 60,9 32,9 3,8 2,4 

1930 62,7 33,3 2,2 1,8 

1950 63,9 33,2 2,1 1,6 

1970 56,5 28,0 8,6 6,9 

1990 58,4 22,8 4,9 13,8 

2000 63,6 21,2 3,8 11,4 

201081 70,4 20,4 3,5 40,4 

In : Brohy & Schüpbach 2016 : paragraphe 80 (Source : BFS) 

 

Depuis 2010, le recensement de la population sôeffectue selon de nouvelles modalit®s (une 

fois par an, sur la base des donn®es des registres des habitants et dôenqu°tes par 

échantillonnage, à la place des recensements effectués tous les dix ans en interrogeant toute la 

population ; possibilit® dôindiquer plus dôune langue principale). De ce fait, les données 

relatives aux langues collectées dès 2010 ne sont pas entièrement comparables à celles des 

années précédentes. La très forte augmentation des « autres langues », en particulier, 

sôexplique par le fait que les migrants nô®taient plus oblig®s de choisir entre leur langue 

dôorigine et une langue locale comme langue principale, mais pouvaient indiquer les deux (ou 

plus). Cette possibilit® a davantage favoris® le franais que lôallemand : celui-ci a continué de 

baisser dans la statistique des langues principales, tandis que le français a connu un rebond. 

 

La représentation graphique des chiffres ci-dessus (sans les données de 2010, qui ne se prêtent 

pas à la comparaison) montre que les langues française et allemande ont plus ou moins évolué 

en parallèle jusquôen 1970, alors que lô®cart sôest constamment creusé par la suite, la part du 

franais progressant, celle de lôallemand diminuant (cf. Fig. 2). 

 
Fig. 2 : Évolution de la langue maternelle ou principale en ville de Fribourg (données des recensements fédéraux 

de 1888 à 2000, en %) 

 
In : Brohy & Schüpbach 2016 : paragraphe 80 (Source : OFS) 

 

 
81 Le total est supérieur à 100 % parce que depuis 2010, il est possible dôindiquer plus dôune langue principale. 
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Cette tendance ¨ lôhomog®n®isation, autrement dit à lôaugmentation de la part majoritaire au 

détriment de la part minoritaire, se vérifie également depuis 1990 dans les districts de la 

Sarine et du Lac, de m°me que dans dôautres r®gions de Suisse o½ les deux langues, franaise 

et allemande, sont présentes (cf. Lüdi & Werlen 2005 : 94, 96 ; OFC 4.12.2009 : 17). 

 

Afin dô®viter un effet de perspective (Pr®vost 2011), il est important de tenir compte 

®galement de lô®volution en chiffres absolus. Ceux-ci font apparaître un recul de la population 

en ville de Fribourg, et en particulier de la population germanophone (cf. Fig. 3 et Fig. 4). La 

légère augmentation de la population francophone est exclusivement à mettre sur le compte de 

la population étrangère (cf. Fig. 4). 

 
Fig. 3 : Évolution de la population en ville de Fribourg, selon la langue principale (chiffres absolus, 1970ï2000) 

 

Source : Recensements de la population OFS ; traitement : R. Berthele 

 

 

Fig. 4 : Évolution de la population en ville de Fribourg, selon la langue principale et le statut dô®tranger 

(chiffres absolus 1970ï2000) 

 

Source : Recensements de la population OFS ; traitement : R. Berthele 
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Outre lôOffice f®déral de la statistique, la Ville de Fribourg publie elle aussi des données 

relatives aux langues. Depuis quelques années, les rapports de gestion du Conseil 

communal82 comportent des indications sur la langue de diffusion souhaitée par les habitants 

(français ou allemand) et sur leur langue maternelle (toutes langues). On constate ainsi que le 

français comme langue de diffusion est en légère augmentation depuis 2002, progressant de 

82,3 % à 83,6 %, et que lôallemand diminue en cons®quence (passant de 17,7 % à 16,4 %). 

Ces donn®es se rapportent ¨ lôensemble de la population, c.-à-d. aux habitants domiciliés en 

ville et ceux qui y séjournent (à la semaine). La part des personnes ayant choisi lôallemand 

comme langue de diffusion est nettement plus élevée parmi ces derniers, dû probablement à la 

proportion élevée de germanophones parmi la population estudiantine. En ce qui concerne le 

français comme langue de diffusion, sa part élevée est liée à la forte proportion dôallophones 

qui souhaitent majoritairement être inform®e dans cette langue. Lôaugmentation de la 

population allophone, qui pr®f¯re recevoir les informations officielles en franais plut¹t quôen 

allemand, explique aussi que le français comme langue de diffusion ait légèrement progressé 

malgré la diminution de la population de langue maternelle française. 

 

Tableau 4 : Habitants de la ville de Fribourg (établissement et séjour), selon la langue de diffusion 

(2012-2016, en %) 

Année Français Allemand Total 

2012 82,28 17,72 100 

2013 82,49 17,51 100 

2014 83,23 16,77 100 

2015 83,47 16,53 100 

2016 83,56 16,44 100 

Source : Rapports de gestion, années 2012 à 2016 

 

En ce qui concerne la langue maternelle, les statistiques de la ville font apparaître un léger 

recul de lôallemand aussi bien que du français, avec pour corollaire une progression des autres 

langues, parmis lesquelles le portugais et lôitalien sont bien représentés. 

Tableau 5 : Habitants de la ville de Fribourg (établissement et séjour), selon la langue maternelle 

(2012-2016, en %) 

Année Français Allemand Portugais Italien Autres Total 

2012 51,98 16,66 10,52 4,89 15,95 100 

2013 50,46 16,25 11,15 5,06 17,08 100 

2014 49,52 15,52 11,27 5,21 18,48 100 

2015 48,95 15,12 11,11 5,20 19,62 100 

2016 48,34 14,94 10,28 5,27 21,17 100 

Source : Rapports de gestion, années 2012 à 2016 

 

Le site Internet de la Ville de Fribourg ne donne aucune indication sur la répartition des 

langues. La rubrique « Statistiques » fournit des chiffres sur la population et sur le chômage, 

mais non sur les langues83. La liste alphabétique des thèmes traités sur le site ne comporte pas 

non plus dôentr®e ç Langue/s » ou « Sprache/n »84. 

 

 

 
82 Les rapports de gestion des ann®es 2014 et suivantes se trouvent ¨ lôadresse www.ville-

fribourg.ch/fr/pub/officielle/conseil_communal/publications.htm [10.1.2018], ceux des années 2011, 2012 et 

2013 ¨ lôadresse www.ville-

fribourg.ch/vfr/fr/pub/officielle/conseil_communal/publications/archives_publications.htm [10.1.2018]. 
83 Cf. http://www.ville-fribourg.ch/vfr/fr/pub/actuel/statistiques.htm [10.1.2018]. 
84 Cf. www.ville-fribourg.ch/vfr/de/pub/officielle/vfr_theme.cfm et http://www.ville-

fribourg.ch/vfr/fr/pub/officielle/vfr_theme.cfm [10.1.2018]. 
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5.2 Dispositions légales 
Comme mentionné au chapitre 2.4, la loi cantonale sur lôexercice des droits politiques 

stipule quôen ce qui concerne les affaires communales, les personnes r®sidant dans une 

commune « où une pratique bilingue est généralisée » ï ce qui est le cas à Fribourg ï ont 

le droit dôobtenir le mat®riel de vote dans la langue officielle de leur choix. Les 

règlements communaux de la Ville de Fribourg ne comportent quant à eux pratiquement 

pas de dispositions relatives aux langues. Pas plus le règlement communal de 2000 (cf. 

r¯glement fixant lôorganisation g®n®rale de la Ville de Fribourg et le statut des membres du 

Conseil communal, du 5 juin 2000 ; état 6.6.2017)85, que le règlement administratif de 2012 

(état 29.3.2014)86 ne font de référence aux langues. Le règlement du Conseil général de la 

Ville de Fribourg (autorité législative) de 2008/2010 contient en revanche un article intitulé 

« Langues utilisées » (art. 45), qui pr®cise que les membres peuvent sôexprimer en franais ou 

en allemand (al. 1) et que les documents importants sont fournis dans les deux langues ou, 

pour les messages, avec un r®sum® dans lôautre langue (al. 2). Ce deuxi¯me alin®a nôa ®t® 

introduit quôen 200887. 

 
Art. 45 Langues utilisées (Règlement du Conseil général de la Ville de Fribourg, du 18.2.2008 ; 

état : 22.6.2010) 
1  Les membres sôexpriment en franais ou en allemand. 
2  Sur demande du Bureau, les documents importants sont fournis aux membres en français et en 

allemand. Dans tous les cas, les messages comportent un r®sum® dans lôautre langue. 

 

On constate ainsi quôil nôexiste gu¯re de r¯gles explicites en ce qui concerne lôusage des 

langues par les autorit®s et par lôadministration de la Ville de Fribourg. Aucune 

réglementation ne fixe la r®partition ni lôutilisation des langues au sein de ces instances (¨ 

lôexception de lôarticle susmentionn®). Par cons®quent ï comme plusieurs des personnes 

interrog®es lôont mentionn® ï la pratique se fonde sur des règles non écrites ou sur les 

habitudes. Pour donner un exemple, le Secrétariat de Ville décide au cas par cas quels 

documents doivent être traduits, en fonction de leur nature et de leurs destinataires.  

 

 

 
85 Ce r¯glement nôexiste quôen franais, bien quôil figure sous le titre allemand ç Reglement betreffend die 

allgemeine Organisation der Stadt Freiburg und den Status der Mitglieder des Gemeinderats (vom 5. Juni 

2000) » dans la liste des règlements publiée sur la page Internet en allemand de la ville (www.ville-

fribourg.ch/vfr/de/pub/officielle/allgemeine_verwaltung/gemeindereglemente_.htm#stadt_amtlich [10.1.2018]). 
86 R¯glement administratif concernant le fonctionnement du Conseil communal et lôorganisation de 

lôadministration (du 20 novembre 2012) : http://www.ville-fribourg.ch/vfr/files/pdf67/011-

1_fonctionnement_CC_organisation_admin_20141.pdf [10.1.2018]. ï On notera que le « Règlement 

dôorganisation du Conseil communal de la Ville de Fribourg et de ses commissions » de 1858 comportait des 

directives relatives aux langues : le secrétaire de Ville et ses deux adjoints « doivent connaître les langues 

française et allemande » (art. 93 et 99 dudit règlement). Cf. AVF 27.11.2017 : 50. 
87 Règlement du Conseil général de la Ville de Fribourg (du 18 février 2008) (modifié le 29 septembre 2008 et le 

1er mars 2010) : http://www.ville-fribourg.ch/files/pdf25/012_cg1.pdf 10.1.2018]. ï Un règlement du Conseil 

général plus ancien qui nous a été transmis (de 1983/1990, en français seulement) contient lui aussi un article sur 

les langues : « Art. 35 (Langue des débats) : Les membres sôexpriment en franais ou en allemand ». Une 

traduction en allemand des documents importants ou la remise dôun r®sum® en allemand nô®tait pas pr®vues dans 

ce règlement. 
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5.3 Conseil général 

5.3.1 Répartition des langues 

Tableau 6 : Répartition des langues au sein du Conseil général de la ville de Fribourg (2001ï2021) 

Législation Nombre de conseillers généraux 
francophones 

Nombre de conseillers généraux 
germanophones (et bilingues) 

Proportion de 
conseillers généraux 
germanophones ou 
bilingues, en % 

2016-2021 61 19 23,8% 

2011-2016 59 21 26,3% 

2006-2011 65 15 18,8% 

2001-2006 65 15 18,8% 

Source : Renseignements du Secrétariat de Ville (courriel du 30.11.2017) 

 

La statistique de la répartition des langues au sein du pouvoir législatif de la commune montre 

que, depuis 2011, pr¯s dôun quart des conseillers g®n®raux sont de langue allemande et/ou 

bilingues. La représentation germanophone est ainsi proportionnellement plus élevée dans le 

Conseil général que dans la population (en 2010, 20,4 % des habitants ont indiqu® lôallemand 

comme langue principale et 70,4 % le français ï sachant que plus dôune langue par personne 

pouvait être indiquée ; cf. Tableau 3)88. Avant 2011, en revanche, les germanophones étaient 

sous-repr®sent®s, alors m°me quôils repr®sentaient 25 % de la population selon la répartition 

entre les deux langues officielles (cf. Fig. 1). Une autre source indique quôen 1979, 17 des 80 

conseillers généraux (soit 21,3 %) étaient germanophones (Altermatt 2005 : 69).  

 

5.3.2 Langues de publication et de délibération 

Les convocations aux séance du Conseil général (avec ordre du jour) sont rédigées et 

envoyées par son Bureau en français. Les « Messages du Conseil communal au Conseil 

général », qui accompanent ces convocations, sont également rédigés en français89. Le 

Secr®tariat de Ville indique quôil a pour règle de joindre un résumé en allemand pour les 

documents excédant deux pages. Cela se vérifie généralement pour les messages relativement 

longs, mais pas toujours90. 

 

Les procès-verbaux (publi®s sur Internet) sont r®dig®s dans la langue de lôintervenant91. Les 

interventions en allemand sont consignées dans cette langue, puis contrôlées et corrigées par 

le secrétariat du Conseil général avant publication. Comme en témoignent les verbatims des 

d®lib®rations, les conseillers g®n®raux sôexpriment rarement en allemand (allemand standard). 

Ceux qui le font nôutilisent cette langue que pour une petite partie de leur intervention, 

sôexprimant pour le reste en franais (p. ex. Altermatt in PV CG 170919 : 910s., p. ex. Parpan 

in PV CG 170529 : 700ss). De même, les conseillers communaux bilingues nôinterviennent 

que de temps en temps en allemand (p. ex. Burgener Woeffray in PV CG 170703 : 799f.). La 

récente mise en exergue de la question des langues par le président du Conseil général illustre 

 
88 Un conseiller général sans une excellente connaissance du français ne peut pas assumer sa fonction, raison 

pour laquelle tous les conseillers généraux germanophones sont, au sens large, bilingues. ï Rappelons ici que les 

catégories linguistiques (germanophone, francophone, bilingue) ne sont pas définies avec précision. Elles 

renvoient g®n®ralement ¨ la ou aux langue(s) principale(s) de lôindividu. Or, en raison de la mobilit® et du 

plurilinguisme croissants, ce classement est toujours plus difficile à faire. Des définitions plus récentes prennent 

comme critère de classement non plus les compétences acquises dans une langue maternelle ou des langues 

officielles, mais les pratiques linguistiques ï ce qui équivaut à une conception fonctionnelle du bilinguisme et du 

plurilinguisme (cf. p. ex. Lüdi & Py 2013 [1986]). 
89 Cf. http://www.ville-fribourg.ch/vfr/fr/pub/officielle/conseil_general/messages.htm [10.1.2018]. 
90 P. ex. : www.ville-fribourg.ch/vfr/files/pdf93/fi_message_sur_les_comptes20161.pdf [10.1.2018]. 
91 Cf. http://www.ville-fribourg.ch/vfr/fr/pub/officielle/conseil_general/pv.htm [10.1.2018]. 
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la grande importance symbolique quôelle rev°t92. De lôavis dôune personne interrog®e, la 

domination du franais sôexplique aussi par les habitudes prises au fil du temps et par la 

souplesse linguistique des conseillers généraux germanophones, qui optent « quasi 

naturellement » pour le français. 

 

Les avis des conseillers généraux germanophones (anciens et actuels) sur les compétences 

(réceptives) en allemand de leurs collègues ne sont pas unanimes, mais révèlent une tendance 

positive. Une ancienne conseillère générale interrogée a déclaré quô¨ son ®poque les 

conseillers généraux discutaient entre eux pendant les interventions en allemand, et en 2013 

encore, une conseillère générale avait introduit son intervention en ces termes explicites : « Je 

vais commencer en français pour que la majorité du Conseil communal comprenne aussi »93. 

Une troisième personne affirme que, lorsquôil sôagit de th¯mes d®licats ou compliqu®s, les 

conseillers g®n®raux germanophones pr®f¯rent recourir au franais pour °tre s¾rs dô°tre 

compris. Dôun autre c¹t®, une déclaration récente atteste aux conseillers généraux de très 

bonnes compétences réceptives générales en langue allemande : « Environ 95 % des membres 

du Conseil g®n®ral comprennent tr¯s bien lôallemand. Les temps ne sont plus o½ il fallait 

parler français pour être entendu au parlement de la Ville de Fribourg et faire comme les 

parlementaires f®d®raux tessinois, qui passent ¨ lôallemand ou au franais lorsquôils veulent se 

faire comprendre. »94 Une personne interrogée note que depuis quelques années, on entend 

davantage dôallemand au Conseil g®n®ral, ce quôelle attribue notamment aux efforts entrepris 

au niveau politique pour renforcer la place de cette langue au sein de la Ville. Le suisse-

allemand nôaurait en revanche pas sa place au Conseil général de Fribourg, car très peu de 

personnes le comprendraient ï contrairement à ce qui est le cas à Bienne. 

 

 

 
92 Dans son « Discours inaugural de lôann®e pr®sidentielle » du 29.5.2017, le président Pierre-Alain Perritaz en 

appelle à la compréhension mutuelle et « autorise è les conseillers g®n®raux ¨ sôexprimer en franais ( ?) : « Le 

but dôun Conseil comme le nôtre est de se comprendre, ou du moins essayer de se comprendre. Car, entre ce que 

je pense, ce que je veux dire, ce que je crois dire, ce que je dis, ce que vous voulez entendre, ce que vous 

entendez, ce que vous croyez comprendre, ce que vous voulez comprendre et ce que vous comprenez, il y a au 

moins dix possibilités de ne pas se comprendre. Mais essayons quand même ! Se comprendre, que lôon ait des 

opinions politiques diff®rentes, se comprendre, que lôon ait des langues maternelles diff®rentes, se comprendre. À 

ce sujet, jôouvre une petite parenth¯se ¨ mon discours et je vais faire mon premier acte officiel en tant que 

nouveau Président du Conseil général en déclarant ceci : óSehr geehrte Generalrªtinnen und Generalrªte, ab 

sofort erlaube ich euch, ich wiederhole, erlaube ich euch, eure Wortmeldungen auf Franzºsisch zu haltenô. » 

(PV 20170529, p. 695 : mise en italiques par les auteurs). On notera quôune erreur (sans doute révélatrice) 

semble sô°tre gliss®e dans le PV : étant donné que presque toutes les interventions sont en français, le président 

entendait sans doute inviter les conseillers g®n®raux ¨ sôexprimer aussi en allemand. De plus, lôutilisation du 

verbe « erlauben » ï « autoriser » ï est déconcertante (et peut-être aussi fautive), car les conseillers généraux ont 

moins besoin dô°tre autoris®s ¨ sôexprimer en allemand (la loi permet lôusage tant de lôallemand que du franais, 

cf. art. 45 du R¯glement du Conseil g®n®ral [voir plus haut]) que dôy °tre invit®s ou encourag®s. 
93 Conseillère générale Mutter, cf. p. 427 du procès-verbal du 4.3.2013, www.ville-

fribourg.ch/vfr/files/pdf52/PV04_03_2013.pdf [10.1.2018]. 
94 Conseiller général Altermatt dans : NZZ 18.3.2016, https://www.nzz.ch/schweiz/freiburg-setzt-auf-

zweisprachigkeit-an-der-sprachgrenze-fallen-die-wachtuerme-ld.8438 [10.1.2018]. 
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5.4 Conseil communal et administration communale 

5.4.1 Répartition des langues 

Tableau 7 : Répartition des langues au sein du Conseil communal de la ville de Fribourg (1981ï2021) 

Législation Nombre de conseillers 
communaux 
francophones 

Nombre de conseillers 
communaux 
germanophones (et 
bilingues) 

L1 du 
syndic 

Germanophones / bilingues 

2016-2021 3 2  D T. Steiert ; A. Burgener Woeffray 

2011-2016 4 1 F T. Steiert 

2006-2011 5 - F  

2001-2006 5 - F  

1996-2001 9 - F  

1991-1996 8 1+1 F N. Wassmer (1991ï1996), N. Deiss 
(1996) 

1986-1991 7 2 F A. Cottier (1982ï1991) ; 
J. Aebischer (1982ï1991) 

1981-1986 7 2 F comme ci-dessus 

Source : Renseignements du Secrétariat de Ville (courriel du 30.11.2017) 

 

Entre 1982 et 1991, le Conseil communal ï composé alors de neuf personnes ï comptait deux 

membres germanophones et/ou bilingues. De 1991 ¨ 1996, il nôy en eut plus quôun seul et 

durant les 15 ans qui suivirent (jusquôen 2011) plus aucun. Depuis lors, les conseillers 

communaux (au nombre de cinq désormais) ont toujours compté dans leurs rangs un ou deux 

germanophones/bilingues. Par ailleurs, en 2016, Fribourg sôest donn® un syndic 

germanophone ou plus précis®ment bilingue, ce qui nô®tait plus arriv® depuis 50 ans. En 

remontant jusquôen 1932, on constate que le dernier syndic germanophone avait ®t® Max 

Aebischer, en fonction de 1960 à 1966. Lors de son élection au Conseil communal déjà, 

Thierry Steiert avait fait na´tre parmi les germanophones fribourgeois lôespoir quôil contribue 

¨ d®bloquer la politique linguistique de la Ville. La DFAG nôa dôailleurs pas manqu® de saluer 

lôentr®e en lice de ce ç candidat de langue allemande » (p. ex. Freiburger Notizen n°26, mars 

2016 : 3). Dans la presse francophone, on a pu lire quôil sôengageait ¨ d®fendre les int®r°ts de 

la population germanophone, mais quôil avait un avis partag® sur lôofficialisation du 

bilinguisme en ville de Fribourg (LôHebdo 29.7.2011). La nomination de Thierry Steiert à la 

tête du Conseil communal et lô®lection dôautres conseillers communaux germanophones ou 

bilingues ont fait dire que la ville avait sans doute « ®lu lôex®cutif le plus óbilingueô de son 

histoire » (Büchi NZZ 18.3.2016). 

 

Les neuf services de lôadministration communale de Fribourg comptent entre six (Culture) et 

plus de 140 employés (Urbanisme et Architecture). 

 
Fig. 5 : Effectif et budget de lôadministration communale de Fribourg (2016) 

 
In : Rapport de gestion 2016 : 40 
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Lôadministration communale emploie au total 827 personnes (toutes cat®gories confondues, 

c.-à-d. y inclus les auxiliaires, les employés temporaires, les apprentis, etc. ; selon les données 

du service RH du 11.9.2017). Parmi ces 827 personnes, 58 ou 7 % indiquent lôallemand 

comme langue maternelle, 8 le portugais, 3 lôespagnol, une lôitalien et une autre lôanglais 

(cf. Fig. 6). Pour la grande majorité, soit 91 %  (756 personnes), la langue maternelle est le 

français. La langue de diffusion choisie est lôallemand pour 4,4 % des employés 

(36 personnes) et le français pour les 95,6 % autres. On constate ainsi quôune part 

consid®rable des employ®s ayant indiqu® lôallemand comme langue maternelle ont choisi de 

recevoir les informations officielles en français (22 personnes sur 58), ce qui permet de 

conclure que de nombreux germanophones sont ®galement ¨ lôaise dans la langue franaise (et 

quôils se seraient tr¯s probablement d®clar®s bilingues sôils en avaient eu la possibilité). Les 

employés allophones ont tous choisi le français comme langue de diffusion. 

 
Fig. 6 : Langue de diffusion « allemand » ou « français è des employ®s de lôadministration communale, selon 

leur langue maternelle (2017 ; N=827) 

 

Source : Renseignements du Service du personnel (courriel du 11.9.2017) ; traitement : R. Berthele 

 

Quand bien même les chiffres relatifs à la population totale (selon le rapport de gestion 2016) 

et ceux des employ®s de lôadministration communale (2017) ne sont pas entièrement 

comparables, ils mettent en évidence une large sur-représentation des francophones et sous-

représentation des germanophones dans lôadministration communale. À preuve : 84 % de la 

population de la ville a choisi le français comme langue de diffusion, contre 96 % pour les 

employ®s de lôadministration. Quant à la langue principale, 48 % de la population a indiqué le 

français et 15 % lôallemand, alors que ces pourcentages sont de 91 % et 7 % pour les 

employés de lôadministration communale. 

 

Sôagissant de la répartition des employés de langue maternelle allemande dans les différents 

services, il apparaît que le service « Écoles » en compte le plus grand nombre (20 personnes), 

suivi par les services « Génie civil » (17) et « Urbanisme et Architecture » (11). Dans 

lôç Administration générale », une seule personne est de langue maternelle allemande, et dans 

le service « Finances » aucune. On ne compte pas non plus dôapprentis de langue maternelle 

allemande dans lôadministration communale. Enfin, il ressort des entretiens quôaucun cadre 

sup®rieur ou chef de service nôa lôallemand comme premi¯re langue. 
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5.4.2 Langues de publication et de communication 

On reproche souvent ¨ lôadministration communale dô°tre presque exclusivement francophone 

et de faire trop peu dôefforts pour la population germanophone. ê lôoccasion dôune évaluation 

du respect des directives de la Charte européenne des langues, les experts du Conseil de 

lôEurope ont eux aussi émis des critiques : « lôemploi de lôallemand par les autorités locales 

de la ville de Fribourg/Freiburg reste inconsistant » (4e rapport du 8.12.2010 : 8). À titre 

dôexemple, on mentionne les formulaires officiels, qui nôexistent quôen une seule langue 

(5e rapport du 10.7.2013 : 11)95. Les données chiffrées susmentionnées, mais aussi les 

entretiens menés avec des employés communaux et des personnes clés du Secrétariat de Ville 

confirment la prédominance du français. Les personnes interrogées ont néanmoins relevé à 

plusieurs reprises les efforts entrepris pour mieux tenir compte de lôallemand, sans toutefois 

occulter les difficultés que cela implique. Les déclarations suivantes sont basées sur une 

analyses de publications de lôadministration communale96 ainsi que sur des informations 

fournies par les personnes interviewées, et ne prétendent pas être complètes. Une analyse plus 

détaillée des pratiques linguistiques dans les différents services dépasserait le cadre du présent 

rapport. 

 

En résumé, on peut présumer que la communication au sein de lôadministration se déroule 

presque exclusivement en français. Les documents de travail internes sont tous rédigés en 

français, qui est aussi la principale langue de communication orale. Les germanophones 

travaillent en franais et utilisent lôallemand tout au plus avec les collègues dont ils savent 

quôils partagent la langue. Un grand nombre de personnes interrog®es ont, à plusieurs reprises, 

confirmé que les employés germanophones maîtrisent tous le français et que les Fribourgeois 

de langue allemande préfèrent parler cette langue plut¹t que lôallemand standard. Aussi, les 

employés communaux interrogés déclarent-ils presque tous quôils accomplissent 90 ¨ 95 %, 

voire plus, de leurs t©ches quotidiennes en franais et quôils nôutilisent que tr¯s rarement 

lôallemand (m°me sôils sont germanophones ou bilingues). Cela confirme le sentiment que 

Fribourg a une administration communale francophone, un état de fait qui est souvent 

l®gitim® en rappelant que le franais est la langue officielle de la ville. Lôadministration 

communale sôefforce de communiquer ®galement en allemand vers lôext®rieur, m°me si les 

personnes interrog®es sôaccordent ¨ dire quôil existe encore un r®el potentiel dôam®lioration en 

la mati¯re. Il nôen reste pas moins que lôacc¯s en allemand aux principales informations 

politiques et pratiques est garanti et que les employés communaux font leur possible pour 

r®pondre aux citoyens germanophones dans la langue dans laquelle ils sôadressent ¨ eux. Le 

volume des traductions effectu®es pour lôadministration communale est un autre signe de la 

prédominance du français. 

 

5.4.2.1 « Bonnes pratiques » 

Par « bonnes pratiques », nous entendons les pratiques usuelles et les habitudes prises au fil 

du temps, sans jugement de valeur. Quôune pratique soit ç bonne » ou non dépend du contexte 

et du but : une pratique qui limite les traductions, par exemple, sera bonne du point de vue de 

lôefficacit® de lôadministration, alors que la pratique contraire, pr®voyant davantage de 

traductions, sera tout aussi bonne, mais par rapport à la sensibilité et aux droits des minorités 

linguistiques. 

 

 
95 Cf. tous les rapports de la Suisse et du comit® des experts du Conseil de lôEurope concernant la Charte 

européenne des langues régionales ou minoritaires sous : https://www.bak.admin.ch/bak/fr/home/sprachen-und-

gesellschaft/langues/charte-europeenne-des-langues-regionales-ou-minoritaires.html [10.1.2018]. 
96 Lôanalyse se fonde principalement sur les publications disponibles sur Internet : cf. www.ville-

fribourg.ch/vfr/fr/pub/officielle/conseil_communal/publications/archives_publications.htm#i309100 [10.1.2018]. 
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La l®gislation cantonale r¯gle les questions relatives ¨ lôinformation du public et ¨ lôacc¯s aux 

documents officiels dans la loi sur les communes (de 1980/2017 ; LCo) et dans le règlement 

dôex®cution afférent (de 1981/2017 ; RELCo) (notamment ¨ lôart. 83a LCo et aux art. 42a et 

42b, etc. RELCo.)97. Ces actes législatifs ne contiennent toutefois aucune directive concernant 

la langue dans laquelle les documents doivent °tre r®dig®s (pas plus, dôailleurs, que le 

r¯glement fixant lôorganisation g®n®rale de la Ville de Fribourg et le statut des membres du 

Conseil communal [2000/2017] qui, dans son article 16 « Information », contient des 

directives pr®cises relatives ¨ la politique dôinformation active que le Conseil communal doit 

mener, ¨ la publication dans un bulletin dôinformation, etc., mais rien en ce qui concerne la 

langue de communication). 

 

En revanche, de nombreuses lois non ®crites et r¯gles dôusage ï lesdites « bonnes pratiques » 

ï dictent la procédure en mati¯re de traduction vers lôallemand des documents officiels, dont 

la version originale est en grande majorité en langue française. La décision de faire traduire 

tel ou tel texte est prise par la secrétaire de Ville en concertation avec le service de la 

communication et, selon les cas, après consultation du syndic. Renseignements pris au 

Secrétariat de Ville, on traduit avant tout les informations internes et externes suivantes : 

- les informations se rapportant aux droits politiques des citoyens (décisions du Conseil 

communal et du Conseil général, documents de vote, etc.), 

- les réponses à des questions de citoyens posées en allemand (en revanche, lorsque la 

demande en allemand émane dôune commune, la r®ponse est toujours en franais), 

- les documents importants pour les employés, tels que le règlement du personnel ou les 

statuts de la caisse de pension, 

- les lettres dôengagement adressées à des germanophones. 

 

Les documents internes relatifs au travail quotidien et les décisions du Conseil communal 

transmises aux diff®rents services de lôadministration (cf. ci-après) ne sont pas traduits. De 

même, les communications internes (invitation à un apéro, par exemple) sont rédigées en 

français uniquement. Dans le domaine de la communication externe, on peut mentionner, par 

exemple, que les dépliants et les affiches pour la fête du 1er Ao¾t nôont pas ®t® traduits, 

contrairement aux conseils de prudence en cas de crues. 

 

La règle empirique qui ressort des interviews et des exemples donnés peut être formulée 

ainsi : une traduction nôest pr®vue que pour les textes qui traitent dôaspects essentiels de la 

politique du personnel (communication interne) et pour les textes contenant des informations 

dôimportance majeure ou de nature politique, qui doivent °tre rendues accessibles à tous les 

citoyens, quelles que soient leurs compétences linguistiques (communication externe). 

 

5.4.2.2 Rapports de gestion, plans financiers et programmes de législature 

Les rapports de gestion du Conseil communal de la ville de Fribourg sont presque 

entièrement rédigés en français. Seuls le sous-chapitre consacr® au cycle dôorientation de 

langue allemande DOSF, un bref paragraphe sur le service de psychologie scolaire de langue 

allemande et, de temps à autre, une information sur une manifestation organisée par les 

germanophones (p. ex. « Musical der Vignettaz ») sont en allemand. Dans le rapport de 

gestion 2016, lôavant-propos du syndic (p. 4) comporte pour la première fois une partie en 

allemand (le dernier paragraphe, qui vante la fonction de pont culturel et linguistique de la 

ville de Fribourg, « zweitgrösste Gemeinde an der deutsch- französischen Sprachgrenze »). 

 

 
97 Cf. https://bdlf.fr.ch/frontend/versions/4743?locale=fr et https://bdlf.fr.ch/frontend/versions/4668?locale=fr 

[10.1.2018]. 
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Les plans financiers sont publiés uniquement en français. Le « Programme de législature 

2011ï2016 » (automne 2011) de même que le « Bilan de mi-législature 2011ï2014 » (hiver 

2014) nôexistent quôen franais. En revanche, le « Bilan de législature 2011ï2016 » (février 

2016) et le « Programme de législature 2016ï2021 » (automne 2016), rédigés au début de la 

nouvelle législature, sont publiés en franais et en allemand. La feuille dôinformation 

officielle du Conseil communal « Avis officiels », dans laquelle chaque « Décision du Conseil 

général soumise au droit de référendum facultatif » est publiée, est en français uniquement98. 

 

5.4.2.3 « 1700 » et « BiP » 

Deux publications du Conseil communal ont régulièrement été mentionnées lors des 

entretiens, à savoir « 1700 ï Bulletin dôinformation de la Ville de Fribourg. Mitteilungsblatt 

der Stadt Freiburg » (parution mensuelle, sauf en juillet et août ; tirage env. 

24 500 exemplaires), et « BiP ï Bulletin dôinformation du personnel de la Ville de Fribourg. 

Informationsblatt des Personals der Stadt Freiburg » (paraissant trois fois par année). Ces 

deux organes de publication sont partiellement bilingues, le « 1700 » davantage que le 

« BiP ». Le bulletin « 1700 » contient entre 15 et 20 % de textes en allemand, le « BiP » une 

(1) page sur les 23 quôil comporte99. 

 

La commission de rédaction du bulletin « 1700 » est entièrement francophone. Si le titre 

complet en français et en allemand laisse à penser que la publication est bilingue, ses contenus 

le démentent. À lire les titres des contributions phares en page de couverture, le sommaire, 

lôimpressum et les rubriques du « Memento »100, on voit que le français domine très 

largement. Lô®ditorial de ç 1700 » est rédigé par un conseiller communal ou par le syndic 

dans la langue de leur choix, certains choisissant de panacher101. Les communications du 

Conseil communal et du Conseil général ainsi que les informations concernant les votations et 

leurs résultats sont, quant à elles, toujours publiées dans les deux langues. Idem pour les 

informations importantes qui sôadressent à une grande partie de la population (concernant les 

dates de rentrée scolaire et des vacances, lôAVS/AI ou Pro Senectute, la gestion des déchets, 

la fermeture annuelle de lôadministration cantonale, etc.). Certains articles sur des évènements 

culturels sont publiés dans les deux langues (p. ex. « Tinguely2016 », manifestation 

commémorant le 25e anniversaire de la mort de lôartiste fribourgeois), ou seulement en 

allemand (informations concernant la bibliothèque allemande de Fribourg). Il est 

régulièrement reproché à « 1700 » de ne pas traduire en allemand certains articles importants. 

La rédaction publierait volontiers davantage dôarticles en allemand, mais ne reoit que peu de 

propositions.  

 

Malgré tout, la DFAG a décerné en 2013 son prix du bilinguisme « Institutions » à la 

rédaction du « bulletin bilingue de la Ville de Fribourg ó1700ô » (cf. Freiburger Notizen n° 27, 

janvier 2014). Une interview avec Catherine Agustoni, secrétaire de Ville et rédactrice en chef 

de « 1700 », éclaire les principes en matière de traduction ou le « bilinguisme de fait et 

pragmatique » qui régissent la publication : les informations officielles sont rédigées dans la 

langue officielle de lôadministration communale, ¨ savoir le franais, et traduites en 

allemand ; les textes des auteurs externes sont publiés dans la langue originale, celle-ci étant 

le plus souvent le français. Ils ne sont pas traduits faute de place. Le nombre de pages en 

 
98 Cf. http://www.ville-fribourg.ch/vfr/fr/pub/officielle/conseil_communal/avis_officiels.htm [10.1.2018]. 
99 Les pr®sentes observations se fondent sur lôexamen des 18 num®ros de ç 1700 » publiés entre janvier 2016 et 

octobre 2017 et de six éditions du « BiP è parues entre lôautomne 2015 et lô®t® 2017. 
100 Même les contributions publiées dans les deux langues ne sont annonc®es quôen franais sur la page de titre 

(p. ex. « Inauguration de la DOSF », 1700 n° 334/04.2017). 
101 Dans les éditions examinées, parues à partir de 2016, les éditoriaux de T. Steiert, A. Burgener Woeffray et P.-

O. Nobs comprennent certaines parties en allemand (souvent le dernier paragraphe, parfois en italiques). 
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allemand est plus ou moins proportionnel à la part de la population germanophone en ville de 

Fribourg (Agustoni in Brohy 2014 : 10). 

 

La commission de r®daction du bulletin dôinformation du personnel « BiP » comprend un 

membre germanophone, mais les séances se déroulent toujours en français. Si le bulletin a un 

titre bilingue, son abréviation « BiP è et lôannonce du dossier principal en page de titre ï tous 

deux en français ï indiquent que le français y est la langue dominante. Lôimpressum et le 

sommaire sont uniquement en franais, de m°me que lô®ditorial r®dig® par le syndic. Une 

rubrique (« Le saviez-vous ? ») est systématiquement traduite en allemand, de sorte que 

chaque édition comporte une page dans cette langue. La dernière page de couverture donne un 

agenda en français et en allemand. 

 

5.4.2.4 Site Internet et communiqués de presse 

Les informations sur le site Internet de la Ville de Fribourg sont toutes en français, et une 

grande partie également en allemand. Lôobjectif d®clar® de lôadministration communale et de 

son service de la communication est que toutes les pages rédactionnelles soient disponibles en 

français et en allemand. Certains documents officiels, qui nôexistentquôen franais (voir les 

détails ci-dessus), ne sont donc accessibles quôen franais aussi sur Internet. Parmi les autres 

cat®gories de textes qui nôexistent quôen franais figurent les communiqu®s de presse ï un fait 

qui a été très largement critiqué par les employés communaux interrogés. 

 

La décision de ne plus traduire les communiqués de presse a été prise il y a une dizaine 

dôannées en raison de la pénurie de ressources et des délais trop courts (il fallait décharger le 

traducteur encore interne ¨ lô®poque). Selon le Secr®tariat de Ville, les médias germanophones 

auxquels les traductions étaient destinées (Freiburger Nachrichten, Radio Freiburg et les 

correspondants de la radio SRF et de la NZZ) ont accepté ce changement sans problème. Les 

échanges avec les journalistes se dérouleraient g®n®ralement en franais, bien que lôusage de 

lôallemand soit aujourdôhui aussi possible. Les informations de base fournies par les services 

administratifs au service chargé de la rédaction des communiqués de presse sont pratiquement 

toujours en franais. Les communiqu®s de presse publi®s en commun avec lôadministration 

cantonale ou avec des cantons ou des organisations suprarégionales ou nationales, et qui ont 

été traduits en allemand par ces derniers, sont publiés sur la page Internet de la ville en 

allemand également102. Les personnes qui critiquent lôabsence de traduction allemande pour 

les communiqués de presse de la ville se voient répondre que celle-ci est officiellement 

francophone, quôaucune exception nôest tol®r®e en la mati¯re et que même un communiqué 

sur le cycle dôorientation de langue allemande nôa été publi® quôen franais. 

 

5.4.2.5 Traductions 

Depuis quelques ann®es, les traductions ne sont plus effectu®es ¨ lôinterne par un traducteur 

fixe, mais par des traducteurs externes travaillant sur mandat. La grande majorité des mandats 

(env. 80 %) concernent des traductions du franais vers lôallemand, le solde se r®partissant 

entre des traductions de lôallemand vers le franais et du franais vers dôautres langues (turc, 

portugais). Selon les informations dont nous disposons, lôadministration communale d®pense 

chaque ann®e quelque 50ô000 francs pour des traductions (cf. Tableau 8). 

 
102 Cf. lôarchive des communications de presse sous : www.ville-

fribourg.ch/fr/pub/officielle/espace_media/communiques_presse.htm [10.1.2018]. 



 47 

Tableau 8 : Frais de traduction de lôadministration communale de Fribourg (2010ï2016) 

Année Dépenses totales pour 
traductions, en francs 

2016 47'322 
2015 45'395 
2014 48'413 
2013 46'512 
2012 55'721 
2011 65'122 
2010 43'315 

Source : Renseignements du Secrétariat de Ville (courriel du 30.11.2017) 

 

En cas dôindisponibilit® des traducteurs, il arrive que lôon prenne une version ant®rieure du 

document, d®j¨ en deux langues, que lôon adapte ensuite avec lôaide dôemploy®s 

germanophones. 

 

ê lô®chelon des services administratifs, il nôexiste pas non plus de directives écrites spécifiant 

quels documents doivent être traduits ni par qui. Au dire des personnes interrogées, la 

proc®dure est dict®e, dôune part, par les habitudes et les exp®riences acquises au fil du temps ï

la sensibilité du supérieur hiérarchique jouant également un rôle ï et, dôautre part, par la 

« débrouille ». Certaines informations destinées à la population (p. ex. sur les chantiers ou la 

gestion des déchets) sont traduites en allemand, pour certaines aussi dans dôautres langues. 

Les informations concernant lô®cole publique sont syst®matiquement traduites en allemand. 

Le Service des écoles précise que depuis longtemps toutes les informations officielles 

destinées aux parents et aux enseignants sont envoyées en français et en allemand. Les textes 

sont traduits ¨ lôinterne et toujours contr¹l®s par au moins une ou deux personnes avant dô°tre 

diffusés. 

 

Si certains employés font appel aux traducteurs externes sous mandat, suivant en cela la voie 

officielle par le Secr®tariat de Ville, dôautres sôarrangent avec des solutions ¨ lôinterne. La 

voie officielle est décrite comme étant généralement (trop) lente, notamment en raison 

dôabsences ou de surcharge des traducteurs. Sans compter que les traductions livrées doivent 

°tre relues ¨ lôinterne pour contr¹ler la terminologie, ce qui prend du temps supplémentaire. 

La livraison tardive de traductions aurait déjà donné lieu à des r®clamations. Dôun autre c¹t®, 

il appara´t que tous les employ®s de la ville ne savent pas quôils peuvent solliciter les services 

de traducteurs via le Secrétariat de Ville. La plupart des employés germanophones interrogés, 

ou des francophones ma´trisant bien lôallemand, font eux-mêmes des petites traductions et 

sont régulièrement sollicités à cet effet par des collègues. Il en découle parfois une surcharge 

de travail pour eux. Dans un cas, un pourcentage de temps de travail a été explicitement 

réservé à la traduction. Cependant, dans la grande majorité des cas, les traductions ou les 

aides à la traduction, ponctuelles ou spontanées, ne font pas partie du cahier des charges. 

 

5.4.2.6 Communication orale 

Comme évoqué précédemment, le français est aussi la langue dominante dans la 

communication orale. ê lôinterne, les conversations tant formelles quôinformelles se d®roulent 

presque toujours en français. Lôallemand (ou le suisse-allemand) nôest utilis® que dans les 

échanges informels entre locuteurs de cette langue. Dans la pratique, les employés considèrent 

le français comme la seule langue de communication fonctionnelle : Plusieurs personnes 

interrogées ont soulign® quôil serait inopportun que les employés germanophones ou bilingues 

de lôadministration communale parlent lôallemand dans le cadre du travail. De nombreux 

collègues francophones comprendraient trop peu lôallemand, ce qui, lors de s®ances par 

exemple, entraînerait la perte dôinformations et du gaspillage de temps. Certains membres des 

groupes de discussion (notamment les plus jeunes) font toutefois aussi part dôefforts entrepris 

pour utiliser plus souvent lôallemand, soit par respect envers les collègues germanophones, 
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soit dans le but dôam®liorer les propres comp®tences linguistiques (p. ex. parler allemand 

pendant la pause, tenir une séance en allemand, inviter les germanophones à parler plus 

souvent dans leur langue). 

 

Dans les contacts avec lôext®rieur, lôusage de lôallemand varie en fonction du poste de travail : 

une t®l®phoniste ou une r®ceptionniste aura plus de contact avec des germanophones quôun 

informaticien de lôadministration ou un employ® de la biblioth¯que franaise. Les usagers 

germanophones du service social sont dirigés vers des interlocuteurs germanophones ou 

bilingues. Aussi bien dans les interviews et que dans les groupes de discussion, lôopinion 

prévaut que les citoyens germanophones qui demandent un renseignement en allemand le 

reçoivent dans cette langue : il y aurait toujours moyen de trouver dans sa propre équipe ou à 

proximit® une personne capable dôaider. Par ailleurs, nos interlocuteurs ont ¨ plusieurs 

reprises souligné le fait que la diversité des langues ne se limite pas au français et à 

lôallemand : dans le cadre scolaire et extrascolaire, en particulier, la connaissance dôautres 

langues est utile et les personnes ayant ces compétences sont recherchées.  

 

Les conférences de presse se déroulent elles aussi le plus souvent en français. Selon le sujet et 

les conseillers communaux présents, il pourrait cependant être répondu en allemand aux 

questions posées dans cette langue. Sôagissant de contacts avec les m®dias ®lectroniques 

(suisses)-allemands, lôadministration délèguerait des personnes capables de sôexprimer avec 

aisance en allemand. 

 

Au sein de lôactuel Conseil communal, les d®lib®rations se tiennent en franais. Au dire des 

personnes interviewées, les conseillers communaux germanophones ou bilingues ne parlent en 

(suisse-)allemand que lors dô®changes informels entre eux. Elles ont néanmoins relevé à 

plusieurs reprises le changement insufflé par le nouveau Conseil communal et le nouveau 

syndic : lôallemand jouirait dôune meilleure consid®ration, le Conseil communal sôefforcerait 

de sôexprimer davantage dans cette langue et en particulier le syndic, en ç parfait bilingue », 

contribuerait ¨ renforcer la place de lôallemand dans lôadministration et dans lôespace public. 

Ce vent nouveau est apprécié en particulier des personnes germanophones interrogées, qui 

saluent la plus grande estime ainsi conf®r®e ¨ la langue allemande au sein dôune ville et dôune 

administration majoritairement francophones. 

 

5.4.3 Recrutement du personnel 

ê lôarticle 5 (Organisation de lôadministration) du règlement du personnel et des dispositions 

dôapplication du r¯glement du personnel (de 1998/2003)103), on lit que le Conseil communal 

sôengage ¨ offrir des prestations de haute qualité en français et en allemand (al.1) et veille à 

une répartition équitable des postes entre femmes et hommes à tous les niveaux (al. 2). En 

revanche, ces règlements ne contiennent aucune disposition relative à une représentation 

équitable entre employés germanophones et employés francophones, ni aux compétences 

linguistiques (qui seraient n®cessaires compte tenu de lôexigence formul®e ¨ lôalin®a 1). 

 
Article 5 : Organisation de lôadministration (Règlement du personnel de la Ville de Fribourg du 

10.3.1998 ; état : 1.1.2003) 
1  Le Conseil communal organise les services de lôadministration communale et crée les postes nécessaires 

à cet effet. Il veille à offrir  des prestations de haute qualité en français et en allemand par la mise en 

place dôune administration performante en favorisant la responsabilisation des collaborateurs ou 

collaboratrices, le travail dô®quipe, ainsi quôun climat respectueux de la personne. 

 
103 Cf. http://www.ville-

fribourg.ch/files/pdf98/140.00_reglement_personnel_dispo_application_version2016_avec_article73.pdf 

[10.1.2018]. 
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2  Il veille à une répartition équitable, à tous les niveaux, des postes entre les femmes et les hommes. 
3  Dans la mesure o½ les exigences de lôadministration le permettent, il encourage lôactivit® ¨ temps. 
4  Lôorganisation de lôadministration et les attributions des collaborateurs ou collaboratrices peuvent °tre 

modifiées en tout temps pour les besoins du service. Le Conseil communal fixe notamment le nombre et 

la composition des services et des bureaux, leurs attributions, leur subordination, ainsi que lôhoraire 

dôouverture des bureaux au public. 

(mise en italiques par les auteurs) 

 

Le service des ressources humaines confirme que le recrutement du personnel ne suit pas des 

directives, prescriptions ou instructions écrites, mais se conforme aux habitudes ou « bonnes 

pratiques » : toutes les offres dôemploi de lôadministration communale sont publi®es en 

franais et en allemand, m°me si lôallemand nôest pas exig® pour le poste. Les annonces dans 

la presse sont publiées dans « La Liberté » et les « Freiburger Nachrichten ». Les exigences 

linguistiques sont définies par les collaborateurs du service RH en concertation avec le 

supérieur hiérarchique concerné et spécifiées dans le descriptif du poste et dans lôoffre 

dôemploi. Selon les informations du service RH les besoins sont soigneusement analysés, 

lôobjectif ®tant de trouver le bon ®quilibre entre lôid®al et lôutile. Quelquesfois, des supérieurs 

hiérarchiques voudraient des personnes ayant dôexcellentes connaissances de lôallemand alors 

même que celles-ci ne seraient pas vraiment nécessaires ï avec, à la clé, la frustration de 

certains employés sachant bien lôallemand mais nôayant pas lôoccasion de lôutiliser. En outre, 

des exigences linguistiques (trop) élevées restreindraient le cercle des candidats, car elles 

seraient susceptibles de dissuader des personnes par ailleurs qualifiées. En fonction du poste à 

pourvoir, lôallemand serait soit une condition (notamment pour les postes impliquant des 

contacts avec les clients), soit un avantage. Mais il nôexiste pas de chiffres concrets sur le 

nombre de postes de lôadministration communale pour lesquels lôallemand est une 

compétence indispensable. 

 

En règle générale, toujours selon les informations du service RH, les offres dôemploi 

formulent les exigences linguistiques de la manière suivante : « de langue française avec de 

bonnes (ou dôexcellentes) connaissances de la langue allemande » ou « de langue allemande 

avec de bonnes (ou dôexcellentes) connaissances de la langue française », ou encore « de 

langue franaise ou allemande avec de bonnes (ou dôexcellentes) connaissances de la langue 

partenaire ». La notion de « langue maternelle » a été abandonnée, compte tenu du fait que de 

plus en plus de personnes sont bilingues ou plurilingues104. Des connaissances linguistiques ï 

la plupart du temps de la « langue franaise avec de bonnes connaissances de lôallemand » ï 

seraient exigées pour tous les postes administratifs, mais non pour les postes de travail manuel 

ou artisanal. Lorsque lôallemand est exig®, il sôagirait toujours de lôallemand standard. Le 

service RH nôa pas connaissance de postes o½ des comp®tences en suisse-allemand seraient 

indispensables. 

 

Enfin, le service RH insiste sur le fait que lors des entretiens dôembauche, les candidats 

germanophones ont le droit de sôexprimer en allemand (à la rigueur en suisse-allemand) pour 

ne pas être défavorisés par rapport aux candidats francophones. Pour tester les compétences 

des candidats à un poste exigeant lôallemand, des questions peuvent leur °tre pos®es dans cette 

langue. De lôavis des participants aux groupes de discussion, cette pratique nôest toutefois pas 

systématique. Un des interviewés a indiqué pour sa part quôen tant que seul germanophone de 

son service, il  est r®guli¯rement sollicit® pour participer aux entretiens dôembauche en qualité 

de « gardien de la langue ». 

 

 
104 Certains sup®rieurs hi®rarchiques continuent dôutiliser la formule ç langue maternelle », comme en 

t®moignent certaines offres dôemploi. 
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Tant dans les interviews que dans les groupes de discussion, on a évoqué la difficulté pour la 

Ville de recruter des collaborateurs ayant de bonnes connaissances de lôallemand. Dans 

plusieurs secteurs, il manquerait des employés justifiant de ces compétences (aussi et surtout 

concernant lôallemand ®crit). Les personnes bilingues hautement qualifiées postuleraient 

rarement à Fribourg, préférant Berne où les salaires et les perspectives professionnelles 

seraient meilleurs. La concurrence de ce lieu de travail proche et attrayant a été soulignée à 

plusieurs reprises. Selon le Service du personnel, la règle consiste de plus en plus, à 

qualifications ®gales, ¨ privil®gier les candidats germanophones (avec lôaval du Conseil 

communal). 

 

Lôanalyse des donn®es ¨ notre disposition, relatives aux recrutements des années 2010 à 2016 

(cf. Tableau 9) d®montre, dôune part, que la majorit® des candidatures proviennent de 

personnes francophones et, dôautre part, que les candidats germanophones sont peu nombreux 

et même, depuis 2012, moins nombreux que les candidats allophones. 

 

Tableau 9 : Dossiers de candidature pour des emplois auprès de la Ville de Fribourg, selon L1 des candidats 

(chiffres absolus, 2010ï2016) 

Anné
e 

Nombre de 
postes avec 
données 
relatives à la L1 

Nombre total de 
dossiers L1 F 

Nombre total de 
dossiers L1 D 

Nombre total de 
dossiers bilingue 
(F+D) 

Nombre total de 
dossiers L1 
autres langues 

Aucune 
donnée 

2010 24 704 123 53 104 48 

2011 36 906 207 83 124 13 

2012 19 576 93 24 95 104 

2013 32 1408 139 32 199 0 

2014 30 1095 146 28 185 0 

2015 20 737 64 52 186 0 

2016 30 1402 150 41 330 0 

Source : Renseignements du Service du personnel (courriel du 11.9.2017) 

 

Nous avons analys® 25 offres dôemploi de lôann®e 2016 ainsi que les donn®es des dossiers de 

candidature correspondants. Onze annonces exigeaient le français comme première langue 

(dont six avec de bonnes connaissances de lôallemand), neuf des comp®tences en franais ou 

en allemand (dont huit avec de bonnes à excellentes compétences dans la langue partenaire), 

trois lôallemand comme premi¯re langue (avec de bonnes à excellentes connaissances du 

franais) et deux ne comportaient aucune exigence linguistique. Le nombre dôoffres dôemploi 

sôadressant explicitement aux germanophones est donc tr¯s faible. Toujours est-il que la 

mention de la langue allemande comme exigence semble avoir encouragé des germanophones 

à se porter candidats ï même si, pour ces postes, les candidatures francophones aient aussi été 

relativement nombreuses. Les trois offres dôemploi qui sôadressaient explicitement ¨ des 

personnes de langue allemande (avec de [très] bonnes connaissances de la langue partenaire) 

ont suscité un nombre de candidatures germanophones proportionnellement plus élevé que les 

autres. 

 

5.4.4 Compétences linguistiques, formation et perfectionnement  

Lôadministration communale nôeffectue aucun relevé des compétences linguistiques, mais ce 

th¯me pourrait sôinscrire dans le cadre des entretiens annuels. Contrairement au niveau de 

formation, ¨ lôexp®rience et ¨ lô©ge, les comp®tences linguistiques nôont aucun effet sur le 

salaire. 

 

Il est ressorti des groupes de discussion que certains collaborateurs dont lôemploi implique 

pourtant des contacts avec les clients nôavaient pas les compétences nécessaires en allemand ï 

il  sôagirait en lôoccurrence plut¹t de collaborateurs dôun certain ©ge, employés de longue date 
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au Secrétariat de Ville, tenant fermement au caractère francophone de la ville de Fribourg et 

de son administration. Tout le monde sôaccorde ¨ dire que les employ®s germanophones 

savent déjà bien le français au moment de leur engagement ou lôacquièrent très rapidement du 

fait quôils baignent dans un milieu francophone. Cette immersion dans la francophonie semble 

favoriser des progrès substantiels et très rapides notamment chez les employés peu qualifiés, 

catégorie qui compterait presque le plus grand nombre de personnes bilingues. 

 

Si lôon atteste ¨ tous les employ®s germanophones de bonnes connaissances du franais, 

lôinverse ne se v®rifie pas, comme nous lôavons d®j¨ vu. Les avis concernant les compétences 

linguistiques des cadres sont partagés. La grande majorité des participants aux groupes de 

discussion jugent le niveau dôallemand de cette catégorie de personnel insuffisant et moins 

bon que celui des autres employés105. En 2013 déjà, lors de la controverse sur le nouveau logo 

(abandonné) de la ville de Fribourg (cf. chap. 5.5.1), des voix sô®taient élevées pour critiquer 

le fait que certains membres de lôadministration communale ne comprenaient pas lôallemand 

(cf. les déclarations du conseiller général Hayoz à la radio SRF, 5.3.2013)106. Dôun autre c¹t®, 

il semble quôil r¯gne une forme de bilinguisme « caché ». Une des personnes interviewées a 

ainsi clamé que les employés sachant lôallemand sont bien plus nombreux que généralement 

admis, mais que, faute de pouvoir lôutiliser, cette compétence demeure cachée. La plupart des 

citoyens sôadresseraient automatiquement en franais ¨ lôadministration communale, car ils 

partent du principe que celle-ci est francophone. En r®alit®, bon nombre dôemploy®s ï surtout 

les plus jeunes ï auraient des liens familiaux avec des personnes germanophones et par 

conséquent des compétences dans cette langue. En outre, les couples plurilingues seraient plus 

nombreux de nos jours. Il est intéressant de noter que, dans les interviews comme dans les 

groupes de discussion, on a évoqué à plusieurs reprises la perte de connaissances de 

lôallemand dans lôadministration communale en raison du peu dôoccasions de pratiquer cette 

langue. 

 

Le règlement du personnel mentionné précédemment (cf. note de bas de page 103) comporte 

un article sur les cours de formation et de perfectionnement : 

 
Article 58 : Cours de formation et de perfectionnement (Règlement du personnel de la Ville de 

Fribourg, du 10.3.1998 ; état : 1.1.2003) 
1 La Commune ®tablit un concept de formation et de perfectionnement pour lôensemble du personnel. 
2  Le collaborateur ou la collaboratrice est tenu(e) de maintenir ses connaissances au niveau des exigences 

et des besoins de sa fonction. 

 

Le Service du personnel signale que les employ®s communaux peuvent b®n®ficier de lôoffre 

de formation et de perfectionnement de lôadministration cantonale, qui propose des cours de 

langue de différents niveaux. Il ressort des groupes de discussion que pour certains postes de 

travail, la participation à des cours de perfectionnement dans le domaine technique est exigée 

et soutenue, tandis que la participation à des cours de langue est généralement facultative et 

d®pend de lôint®r°t et de lôinvestissement propres du collaborateur. 

 

 

 
105 Cf. en annexe, les résultats du questionnaire écrit soumis aux 26 membres des groupes de discussion 

(graph. 9). 
106 Cf. https://www.srf.ch/news/regional/bern-freiburg-wallis/die-stadt-freiburg-soll-noch-zweisprachiger-

werden [10.1.2018]. 
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5.5 Visibilité des langues 

5.5.1 Logo de la ville 

 

Fig. 7 : « Ancien » logo (encore valable actuellement) et projet de nouveau logo proposé en 2013 (refusé par le 

Conseil général) 

  
 

En 2013, le Conseil communal a présenté un nouveau logo qui, comme lôactuel, ®tait 

uniquement en français (cf. Fig. 7 ci-dessus). Dans les médias, ce choix fut justifié par le fait 

que la ville de Fribourg nôétait pas officiellement bilingue (voir p. ex. SRF 27.02.2013)107. 

Lôaffaire souleva de nombreuses oppositions au sein du Conseil général qui déposa début 

mars 2013 une résolution signée par tous les partis « pour la reconnaissance et la mise en 

valeur du bilinguisme de la Ville de Fribourg » ainsi que pour un logo bilingue108. Dans une 

interview, lôactuel conseiller communal Laurent Dietrich (PDC), alors membre du Conseil 

général, rappela le droit des Alémaniques de se reconnaître dans le logo de la Ville, bien 

quôils ne repr®sentent quôenviron un quart des habitants et que la commune soit officiellement 

francophone109. Suite à ces réactions, le Conseil communal renonça à sa proposition de logo 

et sôengagea à en faire concevoir un nouveau. Pierre-Alain Clément, syndic de Fribourg à 

lô®poque, se montra surpris de la violente réaction du Conseil général. Il fit  référence au logo 

déjà en vigueur, lui aussi monolingue, et aux efforts déjà consentis en faveur de lôallemand, 

sur Internet et avec des écoles germanophones. Il rappela en outre les coûts importants 

quôentra´nerait une promotion renforcée du bilinguisme, partant, la conception dôun nouveau 

logo110. LôAssociation pour lô®tude et la d®fense du patrimoine du Fribourg al®manique 

(Deutschfreiburger Heimatkundeverein) exprima elle aussi son mécontentement dans un 

communiqué en date du 11 mars 2013. Selon elle, après avoir élevé le bilinguisme au rang de 

véritable valeur du canton et de la ville grâce aux nouveaux panneaux bilingues de la gare, le 

chef-lieu fribourgeois se devait dôavancer sur la voie dôune reconnaissance de son caractère 

bilingue, que bilinguisme ne devait pas être vu comme une menace, mais plutôt comme une 

chance et que le Conseil g®n®ral, contrairement au Conseil communal, lôavait bien compris111. 

 

ê lôheure actuelle, la Ville utilise encore lôancien logo. Au printemps 2017, le Conseil général 

a transmis un postulat (no 40) qui invite le Conseil communal à étudier les modalités relatives 

¨ lôintroduction dôun logo bilingue. Ce postulat souligne que Fribourg ne doit pas se soumettre 

¨ lôargument du co¾t, mais avancer progressivement vers une meilleure visibilité de son atout 

principal quôest le bilinguisme. Ses auteurs voient lôintroduction dôun logo bilingue comme 

une évolution positive, qui permettrait en outre de transmettre un message aux communes 

voisines ainsi quô¨ lôadministration et aux autorités cantonales. Ils rappellent encore que si la 

Ville de Fribourg souhaite bénéficier du soutien du canton (voire de la Confédération) pour 

 
107 Cf. https://www.srf.ch/news/regional/bern-freiburg-wallis/stadt-freiburg-tritt-mit-neuem-logo-auf 

[10.1.2018]. 
108 Cf. les discussions autour de cette r®solution au sein du Conseil g®n®ral et la r®ponse du syndic de lô®poque 

dans le procès-verbal de la séance du Conseil général du 4 mars 2013, 425-432, http://www.ville-

fribourg.ch/vfr/files/pdf52/PV04_03_2013.pdf [10.1.2018]. 
109 Cf. https://www.srf.ch/news/regional/bern-freiburg-wallis/die-stadt-freiburg-soll-noch-zweisprachiger-

werden [10.1.2018]. 
110 Cf. SRF 5.3.2013, 30.4.2013, RTS 30.4.2013, Le Temps 30.4.2013. 
111 Cf. http://www.heimatkundeverein.ch/files/communiqu__hkv_120313_f.pdf [3.4.2018]. 
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assumer les frais supplémentaires engendrés par son bilinguisme historique et contemporain, 

elle doit aller dans ce sens112. 

 

5.5.2 Inscriptions dans lôespace public 

Les inscriptions apposées sur les bâtiments officiels, les rues, les places, les indicateurs de 

direction et les panneaux de localité représentent à la fois un thème sensible et un symbole 

important pour la politique linguistique. La signalisation publique est soumise aux 

dispositions de lôordonnance f®d®rale sur la signalisation routi¯re (1979/2017)113. Celle-ci 

pr®voit que le nom dôune localit® doit °tre ®crit dans la langue parl®e dans la localit® en 

question ou, dans les cas de communes où lôon parle deux langues, dans ç la langue parlée par 

la majorité des habitants è. Il est toutefois possible dôopter pour les deux orthographes lorsque 

la minorité linguistique représente au moins 30 % de la population de la commune : 

 
Art. 49 Principes (ordonnance sur la signalisation routière du 05.09.1979 ; état le 15.01.2017) 
1  Sur les panneaux de localité, les indicateurs de direction, les indicateurs de direction avancés et les 

panneaux de présélection (art. 50 à 53), les noms des localités seront inscrits dans la langue parlée dans les 

localités annoncées ; en ce qui concerne les communes o½ lôon parle deux langues, il faut choisir la langue 

parl®e par la majorit® des habitants. Si le nom dôune localit® est ®crit diff®remment dans deux langues, 

lôavers du panneau de localit® portera les deux orthographes, dans la mesure o½ la minorit® linguistique 

représente au moins 30 % des habitants. [é] 

 

En Ville de Fribourg, la question des inscriptions bilingues est source de débats et de 

confrontations depuis des décennies. La Deutschfreiburgische Arbeitsgemeinschaft (DFAG) 

en particulier sôest engag®e en faveur dôune inscription dans les deux langues et a obtenu la 

conception de panneaux de localité bilingues pour marquer les entrées et sorties de la 

commune ainsi que les sorties dôautoroute. Si les autorit®s cantonales ont aujourdôhui 

systématiquement recours à une signalétique bilingue, les autorités communales utilisent 

principalement la langue officielle, soit le français. Selon le Secrétariat de Ville, bien que les 

bâtiments communaux soient signalés dans la langue officielle, on utilise également une 

approche pragmatique. Fribourg étant officiel lement une ville francophone, tout devrait être 

écrit en français ; n®anmoins, lorsquôil existe une raison ou un besoin motivant le recours ¨ 

lôallemand, celui-ci serait également utilisé, comme dans le cas de la Maison de Justice, du 

bureau de vote et, plus généralement, de tous les lieux afférents aux droits politiques des 

citoyens, mais aussi des écoles et, bien entendu, de la Deutsche Bibliothek, la bibliothèque de 

langue allemande. Ce thème, toujours selon le Secrétariat de Ville, revient sur le tapis chaque 

fois que dôanciennes inscriptions doivent °tre remplac®es. Il faudrait alors décider de la 

solution la plus sensée au cas par cas. Idem pour les dénominations des différents services et 

organes de la ville, dôo½ un certain manque dôhomog®n®it®. Sôagissant des noms des rues, une 

solution aurait été trouvée au terme de longues discussions. Toutefois, les adresses 

officiellement valables resteraient celles en français. 

 

En 1991, quelques rues et places fribourgeoises ont été munies de plaques en allemand sous 

lôimpulsion de diverses actions et pressions politiques. Afin de poser les bases n®cessaires ¨ 

ce projet, lôon avait fait appel ¨ un groupe de travail et command® un rapport dôexpertise 

(r®alis® sous la direction de lôhistorien Ernst Tremp). Décision fut prise de limiter les 

inscriptions bilingues ï panneaux de couleur légèrement différente placés en dessous des 

panneaux existants ï au centre-ville historique et aux toponymes allemands dont lôusage est 

 
112 Cf. postulat no 40 dans la liste des postulats sur la page www.ville-

fribourg.ch/fr/pub/officielle/conseil_general/postulats.htm [10.1.2018] ï cf. aussi Brohy & Schüpbach 2016 : 

paragr. 93 pour la réflexion autour du logo communal. 
113 Cf. www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19790235/index.html [5.4.2018]. 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19790235/index.html#a49
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attestée par des sources historiques depuis le Moyen Âge tardif114. À la gare, un panneau et 

une signalisation bilingues ont été installés en 2012, une fois encore suite à de longs débats115. 

 

 

5.6 Les langues dans lôenseignement obligatoire 

5.6.1 Cadre légal (canton et ville) 

La Constitution du canton de Fribourg prévoit que la première langue étrangère enseignée est 

lôautre langue officielle (art. 64, al. 3, Cst. FR). Dans les cercles scolaires monolingues, la 

langue dôenseignement est la langue officielle de la commune ou des communes qui les 

composent. Conformément à la loi sur la scolarité obligatoire (loi scolaire, LS, 

2014/2016)116, dans les cercles scolaires comprenant des communes bilingues ou de langues 

officielles diff®rentes, il est possible de fr®quenter lô®cole publique gratuitement dans les deux 

langues (art. 11, al. 2, LS) (cf. d®j¨ lôart. 7, al. 2, de la loi scolaire de 1985, Richter 2005 : 

724 ; Werlen et al. 2010 : 103). De plus, le canton promeut un apprentissage approfondi des 

langues par lôenseignement, en plus de la langue de scolarisation, de la langue partenaire et 

dôune langue ®trang¯re au moins (art. 12, al. 1). Il tire profit de la présence des deux langues 

nationales sur son territoire et met en îuvre des dispositifs particuliers visant à encourager le 

bilinguisme dès la première année scolaire (art. 12, al. 2). En principe, les élèves fréquentent 

lô®cole qui appartient au cercle scolaire de leur domicile (art. 13). Lôinspecteur scolaire peut 

cependant autoriser un élève à fréquenter un cercle scolaire différent, notamment pour des 

raisons de langue (art. 14, al. 2). Dans ce cas, la ou les communes du cercle scolaire du 

domicile de lô®l¯ve d®cident, dans leur r¯glement scolaire, de la participation des parents aux 

frais dô®colage (art. 16, al. 2). Les responsables des établissements primaires, les directeurs et 

les inspecteurs des différentes régions linguistiques forment les conférences des autorités 

scolaires (art. 55, al. 1). La Direction cantonale sôassure de la qualit® de lô®cole et favorise son 

développement ; elle est responsable de la conduite g®n®rale de lô®cole et du choix de 

lôorientation p®dagogique (art. 96, al. 1 et 2). Elle prête une attention particulière à la 

collaboration et à la coordination cantonales et intercantonales « ainsi quôaux relations et ¨ la 

compréhension entre les communautés linguistiques cantonales et nationales » (art. 96, al. 6). 

 

Au niveau cantonal, le règlement de la loi sur la scolarité obligatoire (RLS 2016)117 définit 

dans ses articles 23 ¨ 26 (sur la base de lôart. 12, al. 2 de la loi scolaire mentionnée 

précédemment) les conditions r®gissant les dispositifs scolaires dôapprentissage de la langue 

partenaire, c.-à-d. les échanges linguistiques (art. 23), la 12e année linguistique (art. 24), les 

activit®s ou s®quences dôenseignement dans la langue partenaire (art. 25) et les classes 

bilingues (art. 26). Dans les articles 25 et 26, le règlement renvoie explicitement au concept 

de lôenseignement des langues (2009) qui encadre les modalités devant être définies par les 

directions dô®tablissement118. 

 
114 Pour de plus amples d®tails sur lôhistoire de ce long débat et sur la méthode qui a été choisie pour aboutir à 

lôapposition de plaques bilingues dans 22 des 352 rues et places de la ville : Altermatt 2003a : 187ï189 ; 2005 : 

70ï72 ; Brohy 2011 ; 2017 ; Helbling 2004 : 25ï26 ; Richter 2005 : 696ï697. ð Une analyse visuelle du 

paysage linguistique (Linguistic Landscape) dans les communes plurilingues de Fribourg, Morat et Aoste (I) 

indique que Fribourg d®tient le taux le plus bas de panneaux bilingues et que, comme on pouvait sôy attendre (cf. 

les lignes politiques décrites plus haut) ces derniers sont concentrés dans le centre-ville historique (Moser 2017 : 

261, 265f.). 
115 Cf. p. ex. FN 15.11.2012, Freiburger Notizen no 26 mars 2013 : 2ï4, etc. 
116 Cf. https://bdlf.fr.ch/frontend/versions/4618?locale=fr [3.4.2018]. 
117 Cf. https://bdlf.fr.ch/frontend/versions/4734?locale=fr [3.4.2018]. 
118 Le concept cantonal de lôenseignement des langues visant ¨ favoriser lôacquisition de la langue partenaire et 

dôautres langues ®trang¯res de lô®cole enfantine jusquôau cycle dôorientation ainsi quôau secondaire II a été 

pr®sent® par la Direction de lôinstruction publique, de la culture et du sport en 2009. Plus dôinformations ¨ ce 
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Le règlement des écoles enfantines et primaires de la Ville de Fribourg (1993/2001)119 

contient des objectifs linguistiques relatifs à la composition de la Commission scolaire et des 

deux sous-commissions devant être créées par le Conseil communal (une pour les classes de 

langue allemande et lôautre pour les communaut®s ®trang¯res) (art. 2, al. 2) et relatifs à 

lôenseignement bilingue (art. 11). Il y est explicitement souligné que « les projets 

dôapprentissage de la langue partenaire, approuv®s par le D®partement [cantonal] de 

lôinstruction publique, sont reconnus et valorisés » (art. 11, al. 1). 

 

Le r¯glement scolaire des ®coles du cycle dôorientation de la Ville de Fribourg 

(1993/2008)120 fixe la r®partition des ®l¯ves entre les diff®rentes ®coles du cycle dôorientation. 

Cette répartition se base principalement sur des critères linguistiques : les francophones 

fréquentent le CO du Belluard ou le CO de Jolimont, les germanophones 

lôOrientierungsschule der Stadt Freiburg (OSF) et les élèves habitant le quartier de Pérolles le 

CO de Pérolles, ®tablissement d®pendant de lôAssociation du CO de la Sarine-Campagne et 

du Haut-Lac français (art. 3). 

 

5.6.2 Répartition linguistique des élèves, des classes et des écoles 

La Ville de Fribourg constitue un cercle scolaire bilingue. Les responsables affirment la 

volonté politique dôassurer ¨ la minorité germanophone une égalité de traitement. 

Lôenseignement est dispens® dans les deux langues et les parents peuvent choisir dans laquelle 

ils souhaitent que leur enfant soit scolarisé121. Les écoles de langue française suivent 

actuellement le « plan dô®tudes romand » et les écoles de langue allemande le Lehrplan 21. 

Les cultures dôenseignement des deux r®gions linguistiques sont consid®r®es comme assez 

différentes. Selon un expert interrogé, les enseignants francophones seraient plus directifs et 

attach®s ¨ lôautorit®, ce qui rendrait parfois difficile la collaboration entre les diff®rents cercles 

linguistiques. Observateur expérimenté de la situation linguistique suisse, le journaliste 

Christophe Büchi confirme ces différences culturelles dans lôenseignement : « Der Geist der 

Westschweizer Schule ist durch den Ausdruck āinstruction publiqueô geprªgt : relativ wenig 

Mitspracherecht für die Eltern und die Schulpflege, dafür ein stärkerer staatlicher Einfluss. In 

der Deutschschweiz ist das anders, wohl auch demokratischer, und diese Gegensätze prallen 

im Kanton Freiburg aufeinander » (Büchi in FN 9.1.2016)122. 

 

Selon les informations de lôadministration scolaire, la ville compte au total plus de 160 classes 

enfantines et primaires dont environ un cinqui¯me utilise lôallemand comme langue 

dôenseignement et quatre cinqui¯mes le franais. Lorsque lôon observe la r®partition des 

classes et des écoles dans la ville123, on constate que les classes de langue allemande sont 

situ®es sur les m°mes sites que celles de langue franaise (¨ lôexception de lô®cole de lôAuge, 

 
sujet ainsi que sur le concept lui-même : 

http://www.fr.ch/dics/fr/pub/actualites.cfm?fuseaction_pre=Detail&NewsID=30288  
119 Cf. http://www.ville-fribourg.ch/files/pdf25/311_00_1_enfantines_primaires.pdf [3.4.2018]. 
120 Cf. https://www.ville-fribourg.ch/files/pdf25/311_00_2_co.pdf [3.4.2018]. 
121 Cf. http://www.fr.ch/osso/fr/pub/liste_des_etablissements_scola/cercle_scolaire_fribourg.htm [3.4.2018]. En 

principe, les parents francophones peuvent inscrire leur enfant dans une classe germanophone (et vice versa). La 

Direction des Ecoles et lôInspectorat recommandent que les parents ou au moins un parent puissent 

communiquer dans la langue choisie afin dôassurer la communication avec lôécole. De plus, dans un tel cas, il 

nôexiste pas de droit à des cours d'appui en allemand ou en français langue seconde, et un changement de langue 

scolaire nôest possible quôavec le passage en 7ème année (sauf dans des cas où le bien-°tre de lôenfant le 

justifie). Cf. aussi les explications du Service juridique de la Ville de Fribourg en annexe (chap. 6). 
122 Cf. https://www.jauntal.ch/2016/01/09/zweisprachiger-kanton-freiburg [10.1.2018]. 
123 Cf. « Répartition des classes 1H ï 8H officielles : Klassenzuteilungen der offiziellen 1H ï 8H 2016 ï 2017 » 

(tapuscrit de lôadministration scolaire fribourgeoise, sept. 2016) 
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qui appartient officiellement au cercle scolaire Auge-Schönberg). Les écoles de la Vignettaz, 

du Jura et du Schönberg abritent des classes dans les deux langues et celles de la Neuveville, 

du Bourg, de Pérolles et de la Villa Thérèse uniquement des classes francophones124. Dans les 

bâtiments scolaires où les deux langues cohabitent, on observe certaines formes de 

regroupement des communautés linguistiques. Au Schönberg, par exemple, des horaires de 

pauses différents ont été mis en place pour les francophones et les germanophones en raison 

dôun manque de place (et dôemplois du temps diff®rents), et à la Vignettaz, toutes les classes 

germanophones sont regroupées dans un seul des trois bâtiments scolaires (Vignettaz B). 

 

La collaboration entre les classes de langues allemande et française dépend des initiatives du 

personnel enseignant. Depuis peu, la ville dispose dôun budget annuel de 35 000 francs grâce 

auquel ces initiatives peuvent être soutenues (cf. chap. 5.6.3). Cependant, en raison du 

déséquilibre numérique, il y a un risque que les jeunes Alémaniques, souvent déjà bilingues 

en raison du contact inévitable avec la langue dominante de la ville, profitent plus de ce type 

de projets d¯s lors quôils ont de plus grandes chances de participer que les francophones. 

 

5.6.3 Enjeux politiques de lôenseignement bilingue 

Comme prévu par le concordat HarmoS, en ville de Fribourg, les élèves commencent 

lôapprentissage de la premi¯re langue ®trang¯re ¨ partir de la troisi¯me ann®e primaire, avec 

lôallemand pour les Romands et le franais pour les Al®maniques. La loi scolaire du canton 

(art. 12, al. 2, LS) déjà mentionnée précédemment, le règlement qui la complète (art. 23-26 

RLS) et le concept des langues pr®voient explicitement lôobligation de favoriser le 

bilinguisme par des dispositifs particuliers dès la première année de scolarisation. Selon la loi 

scolaire, il incombe au canton, ou plut¹t ¨ lôautorit® cantonale comp®tente (DICS), de fixer les 

conditions et les modalit®s et de sôoccuper de la mise en îuvre de ces dispositifs. Le 

r¯glement pr®cise pour sa part que la direction dô®tablissement peut d®finir les modalit®s dans 

le cadre de la conception générale des langues et soumettre ses propositions ¨ lôapprobation 

de lôinspecteur scolaire. Pour les classes bilingues, le consentement des communes est en 

outre nécessaire (art. 26, al. 2, RLS). 

 

Lôintroduction dôun enseignement et/ou de classes bilingues dans le cadre de lô®cole 

obligatoire à Fribourg est un thème politique de longue date125. La pression pesant sur le 

Conseil communal et sur les autorités scolaires a récemment augmenté, car le cadre légal 

esquiss® plus haut permet aujourdôhui dôintroduire des mod¯les dôenseignement bilingues. 

Cependant, la mise en îuvre est progressive. À lôautomne 2016, le Conseil général a exigé 

dans un postulat (no 186) que le Conseil communal étudie selon quelles modalités 

dôorganisation et à quelles conditions un enseignement bilingue pouvait être introduit dans les 

écoles de la Ville de Fribourg126. Dans sa réponse, le Conseil communal a souligné à plusieurs 

reprises la comp®tence essentiellement cantonale en mati¯re dô®ducation (ce qui est aussi 

valable pour la mise en place de classes bilingues, qui relève de la compétence de la DICS, en 

collaboration avec les responsables dô®tablissement et les enseignants). Il a ®galement fait 

 
124 Cf. informations concernant les bâtiments scolaires avec des classes de langue allemande ou française sur les 

pages : www.ville-fribourg.ch/fr/pub/officielle/ecoles/batiments_scolaires.htm et http://www.ville-

fribourg.ch/vfr/de/pub/officielle/schulen/schulgebaeude.htm [10.1.2018]. 
125 Cf. p. ex. Altermatt 2004 : 121ï122 ; 2005 : 68 ; 2007 : 406 ; Brohy 1992b, 2008 etc. ; Fuchs 1999 : 62ï67 ; 

Richter 2005 : 737ï741 ; Windisch et al. 1992 I : 202 etc. ð en revanche, il est possible depuis longtemps déjà 

dôobtenir une maturit® ou un diplôme bilingue (cf. p. ex. Altermatt & Späti 2009). 
126 Cf. postulat no 186 en date du 15.12.2015 : http://www.ville-fribourg.ch/files/pdf83/depot_postulat_186.pdf 

[10.1.2018]. 
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r®f®rence ¨ lôarticle 12 de la loi scolaire et au concept cantonal des langues127 et a rappelé que 

les services (cantonaux) de lôenseignement obligatoire de langue franaise (SEnOF) et de 

langue allemande (DOA) soutiennent déjà depuis plusieurs années le développement de 

lôenseignement de la langue partenaire. Cette réponse met également en avant les différentes 

options et initiatives concrètes qui existent actuellement pour la promotion de lôenseignement 

bilingue en Ville de Fribourg : 

- ¨ lôinitiative du SEnOF et du DOA, cr®ation dôun groupe de travail visant ¨ la 

concrétisation de classes bilingues au primaire (des membres du personnel enseignant 

de la Vignettaz auraient fait part de leur intérêt), 

- enseignement en immersion dans trois classes du CO de Jolimont, 

- efforts du CO du Belluard en faveur dôun partenariat avec le CO de langue allemande 
(DOSF) et dôune collaboration avec le CO de Guin dans le cadre dôun projet bilingue, 

- soutien de lôapprentissage de la langue partenaire au travers de projets bilingues 

r®alis®s gr©ce ¨ une contribution financi¯re communale (35 000 francs/année) 

communiquée par le Service des écoles (p. ex. pi¯ces de th®©tre et cours dôactivit®s 

créatrices textiles bilingues, échanges de classes, etc.). 

 

Suite aux postulats no 186 et no 53,128 déposés par le Conseil général, un groupe de travail a 

commencé début 2018 à concrétiser un projet pilote et pr®parer lôintroduction de classes 

primaires bilingues129. 

 

 

5.7 Les langues dans la vie sociale 
À Fribourg, on considère comme un fait, étayé par lôexp®rience, que les Fribourgeois 

al®maniques parlent tr¯s bien le franais et sôadressent toujours aux francophones dans cette 

langue ï un fait dôailleurs évoqué à de nombreuses reprises au cours des interviews et des 

discussions de groupes. On lôexplique par la prédominance de la langue française, qui aurait 

aid® (ou forc®) les Al®maniques ¨ lôapprendre rapidement. 

 

Dans ce contexte, nos interlocuteurs ont affirmé à plusieurs reprises que les appels à une 

meilleure prise en considération de lôallemand en ville de Fribourg provenaient 

principalement dôAl®maniques originaires dôautres cantons. Lôavis selon lequel il sôagit l¨ 

dôun probl¯me ç importé » de Suisse alémanique nôest pas nouveau, comme en t®moignent les 

mots dôun ancien syndic en exercice durant les années 1980130. Les Fribourgeois alémaniques 

interrogés sur la question abondent également dans ce sens : ils se distancient des 

germanophones venus dôautres cantons et affirment pour leur part sôadapter de mani¯re 

automatique et parler français sans aucun problème. Certains disent même profiter de cette 

situation, car ils sont très sollicités en raison de leurs bonnes compétences dans les deux 

langues et b®n®ficient donc dôun acc¯s privil®gi® aux places et aux groupes de travail, aux 

informations, etc. Cette situation pourrait expliquer pourquoi peu de Fribourgeois 

alémaniques se soient exprim®s en faveur de lôaccession de lôallemand au statut de langue 

officielle dans les groupes de discussion. 

 

 
127 Cf. la réponse du Conseil communal en date du 18.7.2017 : www.ville-

fribourg.ch/files/pdf95/reponse_postulat186.pdf [10.1.2018]. 
128 Cf. www.ville-fribourg.ch/files/pdf95/depot_postulat53.pdf [10.1.2018]. 
129 Cf. aussi chap. 6 du rapport du Service juridique de la Ville de Fribourg en annexe. 
130 « A Fribourg, le probl¯me du bilinguisme nôexiste pas [é]. Les probl¯mes importants sont dôordre scolaire, 

culturel, de relation entre administration et administrés : mais pas lôappellation des rues en deux langues ! A 

Fribourg, les Fribourgeois de vieille souche et les ®trangers nôont aucun probl¯me de bilinguisme ; par contre 

certains Conf®d®r®s qui nôont peut-°tre pas suffisamment assimil® lôesprit de Fribourg ont quelque difficulté à 

sôadapter » (Nussbaumer in Liberté 8.1.1982, cit. in Altermatt 2008 : 304 ; cf. aussi Altermatt 2007 : 407). 
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La métaphore populaire du « partenariat » entre les deux langues ou communautés 

linguistiques a fait lôobjet dôun examen critique dans la litt®rature sp®cialis®e o½ lôon observe 

un partenariat entre une minorité et une majorité relatives, qui serait stable du fait même de 

son déséquilibre : « Nous serions donc face à un système circulaire auto-stabilisant dont 

lô®quilibre est garanti par lôin®galit® dans les rapports de force. La situation nôest 

probablement pas ce quôon entend par partenariat harmonieux, mais elle est stable et les deux 

communautés y trouvent leur compte : la majorité locale garde son contrôle, la minorité locale 

apprend la langue de la majorit® et a plus de perspectives professionnelles. Il sôagit dôun 

mariage arrangé de deux partenaires assez inégaux mais complémentaires » (Berthele 

2015 : 8). 

 

La communication dans lôespace public ¨ Fribourg et ¨ Bienne a déjà fait lôobjet de multiples 

études sociolinguistiques131. Les personnes consultées qui connaissent bien les deux villes les 

comparent elles aussi. Dans lôensemble, Fribourg est considérée comme nettement moins 

bilingue que Bienne. Contrairement à la capitale du Seeland, le chef-lieu fribourgeois ne serait 

pas une ville bilingue, mais plutôt une ville francophone avec une minorité alémanique. Le 

va-et-vient entre les deux langues qui caractérise la communication courante à Bienne 

nôexisterait pas à Fribourg : ici, le français domine et les germanophones (en règle générale 

parfaitement bilingues) sôadaptent aux francophones. De plus, contrairement à ce qui est le 

cas à Bienne, le suisse allemand ne serait que peu compris dans la cité sarinoise où savoir le 

français constituerait une condition incontournable pour ne pas se retrouver isolé. 

 

En comparaison nationale, on atteste à la ville de Fribourg de plus nombreux contacts entre 

les deux communautés linguistiques et par conséquent aussi des frictions : « In Freiburg 

begegnen und kennen sich die Romands und die Deutschschweizer. Auf Schweizer Ebene ist 

das eher selten der Fall. In Freiburg verzahnen sich die Gemeinschaften viel stärker. Darum 

gibt es auch Friktionen : Berührung bedeutet auch Reibung » (Büchi in FN 9.1.2016)132 . La 

fondation et lôengagement au niveau cantonal et communal dôune association pour la défense 

de la langue allemande (DFAG) puis dôune autre pour la protection de la langue française 

(CRPF) sont le reflet de ces frictions. Ces groupes dôint®r°ts sont toutefois moins présents sur 

la sc¯ne publique aujourdôhui, dû probablement en grande partie aux mesures concrètes prises 

ces derni¯res ann®es en faveur du bilinguisme et de la communication (cf. lôintroduction du 

présent rapport). 

 

 

5.8 Les langues dans le domaine culturel 
En tant que chef-lieu du canton, la Ville de Fribourg jouit dôune vie culturelle riche. Celle-ci 

inclut également une offre en langue allemande, comme en témoignent entre autre le 

calendrier en ligne de lôassociation « Fribourg Tourisme/Freiburg Tourismus »133, lôç Agenda 

culturel et sportif ð Mémento » de la Ville de Fribourg134 et la rubrique « Mémento » du 

bulletin dôinformation de la Ville ç 1700 ». Nous ne pouvons présenter ci-dessous que 

quelques organisateurs et prestataires dôactivit®s culturelles en langue allemande avant 

dôaborder la question de la promotion culturelle de la Ville et de lôAgglo ainsi que celle du 

concept culturel et du plan dôaction ç culture 2030 ». 

 

 
131 P. ex. Brohy 1992a, 2006 ; Conrad 2005 ; Conrad & Elmiger 2010 ; Elmiger 2005 ; Kolde 1981 ; Werlen 

2005, 2007. 
132 Cf. https://www.jauntal.ch/2016/01/09/zweisprachiger-kanton-freiburg [10.1.2018]. 
133 Cf. https://www.fribourgtourisme.ch/fr/Z1916 [3.4.2018]. 
134 Cf. http://www.ville-fribourg.ch/vfr/fr/pub/actuel/agenda.htm [10.1.2018]. 
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La fondation Équilibre et Nuithonie exploite deux théâtres : Équilibre en centre-ville et 

Nuithonie à Villars-sur-Glâne. Hormis de nombreuses productions en français, le public peut 

également y voir quelques productions en allemand135. Ces dernières sont organisées par 

« Theater in Freiburg », une association issue de lôAusschuss für deutschsprachige kulturelle 

Veranstaltungen in der Stadt Freiburg, fondé en 1963 par la DFAG136. Sur son site, 

lôassociation explique monter des pi¯ces de th®©tre professionnelles en allemand et avoir 

donné plus de 300 représentations au cours des 50 dernières années. Elle bénéficie du soutien 

financier de lôAgglo Fribourg-Freiburg, de la Loterie Romande, du fonds culturel du canton 

de Fribourg et de sponsors privés. Son site Internet renvoie également à la page du théâtre 

Kellerpoche, qui présente lui aussi des productions en allemand, ainsi quô¨ celles du Th®©tre 

des Osses et de lôEspace culturel le Nouveau Monde o½ de telles cr®ations sont 

occasionnellement ¨ lôaffiche. La sc¯ne du Kellerpoche accueille les productions de la 

Deutschfreiburger Theatergruppe (DFTG), une troupe de théâtre alémanique fondée en 1968 

qui met en scène des pièces (parfois prestigieuses) jouées par des acteurs non 

professionnels137. 

 

La Deutsche Bibliothek présente elle aussi des pièces en allemand (pour les enfants). Fondée 

en 1971, elle a pour objectif dôoffrir ¨ tous ceux qui le souhaitent un accès à la littérature 

germanophone en Ville de Fribourg et ainsi, dôapporter une contribution à la vie culturelle du 

Fribourg alémanique138. Elle est principalement subventionnée par la Ville ainsi que par les 

communes de Marly et Villars-sur-Gl©ne. Lôabonnement annuel de la Bibliothèque de la 

Ville, qui sôadresse au lectorat francophone, peut °tre converti en un abonnement annuel 

bilingue dont le prix est légèrement plus élevé139. De son côté, la bibliothèque interculturelle 

LivrEchange propose depuis 15 ans des lectures dans différentes langues (ainsi que divers 

ateliers de langues et activités pour les enfants et les familles) dont le but est de favoriser les 

échanges et la cohésion sociale entre les personnes de langues et de nationalités différentes140. 

Depuis peu, le service culturel de la Ville sôefforce de renforcer la collaboration entre ses 

bibliothèques (cf. rapport de gestion 2016 : 195), ce qui sôest notamment traduit par lôemploi 

de la désignation « BIBLIOTHEQUE/K ». La bibliothèque scolaire bilingue du collège St-

Michel, rouverte à la fin août 2017, témoigne elle aussi des efforts déployés pour favoriser 

lô®change et la communication141. 

 

Mentionnons pour finir la programmation cinématographique. Bien quôil existe un club pour 

enfants sôadressant aussi bien aux Romands quôaux Alémaniques (respectivement la Lanterne 

Magique et die Zauberlaterne)142, la pratique en matière de doublage et de sous-titrage reste 

centrée sur le public francophone. Le grand complexe Arena cinémas diffuse habituellement 

les productions internationales doubl®es en franais et les îuvres francophones sans sous-

titres. Les versions originales en anglais dotées de sous-titres en français et en allemand y sont 

moins courantes. Au cinéma Rex Cinémotion, les films dont la langue originale nôest pas le 

français sont généralement accompagnés de sous-titres dans les deux langues. 

 

À Fribourg, la culture bénéficie du soutien du canton, des associations de communes 

(principalement de lôAgglo Fribourg-Freiburg) et des communes (principalement de la Ville 

 
135 Cf. https://www.equilibre-nuithonie.ch/fr/ [3.4.2018]. 
136 Cf. http://www.theaterinfreiburg.ch/ueberuns.html [10.1.2018]. 
137 Cf. http://www.dftg.ch/ [10.1.2018]. 
138 Cf. https://www.deutschebibliothekfreiburg.com/verein/ [10.1.2018]. 
139 Cf. http://www.ville-fribourg.ch/fr/pub/officielle/service_culturel/bibliotheque.cfm [10.1.2018]. 
140 Cf. https://www.livrechange.ch/fr [3.4.2018]. 
141 Cf. http://biblio.csmfr.ch/biblio/News-fr [5.4.2018]. 
142 Cf. https://www.magic-lantern.org/la-lanterne-magique-fribourg/?lang=fr et https://www.magic-

lantern.org/die-zauberlaterne-freiburg/?lang=de [10.1.2018]. 
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de Fribourg). La répartition des rôles entre ces différents acteurs prévoit que les communes 

encouragent la cr®ation non professionnelle (ou amateur) et que lôAgglo soutient les 

organisateurs professionnels reconnus dôimportance r®gionale. Quant au Canton, il se 

concentre avant tout sur la création professionnelle143. La commission culturelle de la Ville 

est un organe consultatif du Conseil communal. Ses attributions sont décrites dans le 

règlement régissant la promotion des activités culturelles communales et la commission 

culturelle de la Ville de Fribourg (2010/2016)144. Sa composition tient compte des fonctions 

et des partis politiques, des liens avec les activités culturelles et du lieu de domicile de ses 

membres (cf. art. 8, al. 4 et 6), mais nôest soumise à aucun critère linguistique. La Ville 

soutient les activités culturelles à hauteur de 4,5 millions de francs par année. La promotion 

des activit®s culturelles de lôAgglo et Coriolis Infrastructures (une association de cinq 

communes, y compris la Ville de Fribourg, qui a notamment construit les théâtres Équilibre et 

Nuithonie et les exploite) reoivent plus dôun million chacune. Les activit®s socioculturelles, 

le conservatoire de musique et la biblioth¯que de la Ville b®n®ficient ®galement dôun montant 

considérable. En 2016, les subventions (ordinaires et extraordinaires) pour les associations et 

les artistes locaux se sont élevées à environ 350 000 francs, une somme allouée avant tout aux 

disciplines de la musique et du chant (cf. rapport de gestion 2016 : 190ï191). Les demandes 

de subvention pour les activités culturelles non professionnelles peuvent être adressées à la 

Ville aussi bien en franais quôen allemand, mais selon les informations du service culturel, 

environ 90 % des demandes seraient rédigées en franais. Lôoctroi de la subvention nôest pas 

basé sur la langue, mais sur des critères formels (non-professionnalisme, offre culturelle au 

niveau communal, d®p¹t de la demande au moins trois mois avant lôactivit®). 

 

De son côté, la promotion culturelle de lôAgglo Fribourg-Freiburg apporte son soutien 

principalement aux organisateurs dô®v®nements culturels professionnels reconnus 

dôimportance r®gionale des dix communes qui la composent, ce qui inclut ®galement la 

commune alémanique de Guin. Selon les statuts145 de lôAgglo, la commission culturelle ®lue 

par le conseil dôagglomération doit assurer que « les milieux culturels dôexpression franaise 

et allemande sont équitablement représentés » (art. 27, al. 2) et appliquer la politique 

culturelle régionale « dans le respect des deux langues officielles » (art. 57). ê lôheure 

actuelle, la commission culturelle est composée de douze experts, dont deux sont 

germanophones ou bilingues. Ces personnes décident chaque année (conjointement avec 

dôautres repr®sentants politiques) de lôattribution de plus de deux millions de francs aux 

organisateurs professionnels. En tant que principal membre de lôAgglo, la Ville de Fribourg 

verse presque la moitié de ces subventions. 80 % des demandes proviennent dôorganisateurs 

francophones contre 20 % pour les germanophones. Les demandeurs sont encouragés à 

respecter le bilinguisme dans le cadre de leurs activit®s culturelles. LôAgglo affiche 

clairement sa volonté politique de défendre et de promouvoir la culture germanophone et 

bilingue (cf. art. 57 ci-dessus) et accorde une attention particuli¯re au soutien de lôoffre en 

langue allemande lors de lôoctroi des aides. La part des subventions allou®e aux organisateurs 

al®maniques nôest pas fix®e d¯s le d®part, mais d®pend des demandes reçues et peut varier 

 
143 Cf. le détail de la répartition des rôles sur la page http://www.agglo-

fr.ch/fileadmin/user_upload/Promotion_culturelle/Tableau_de_repartition_des_roles.pdf [5.4.2018]. Cette 

r®partition des r¹les concernant la politique culturelle a fait lôobjet dôun postulat (no 34) qui exige lô®tablissement 

dôun rapport clair de la part du Conseil communal afin dô®viter un ç flou artistique » en matière de politique 

culturelle et de r®partition des soutiens entre la Ville et lôAgglom®ration. Cf. http://www.ville-

fribourg.ch/files/pdf91/depot_postulat34.pdf [10.1.2018]. 
144 Cf. http://www.ville-fribourg.ch/files/pdf91/124.00-4_activites_culturelles_2016.pdf [10.1.2018]. 
145 Cf. http://www.agglo-fr.ch/fileadmin/user_upload/Juridiques/reglements_statuts/f_150331_Statuts_Agglo.pdf 

[5.4.2018]. 
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dôune ann®e ¨ lôautre146. Les crit¯res d®terminants (en particulier lôimportance r®gionale, la 

qualité et le professionnalisme) sont définis dans le règlement régissant la reconnaissance 

dôimportance r®gionale des activit®s culturelles147. La répartition des aides entre les 

différentes associations professionnelles bilingues ou germanophones auxquelles on attribue 

une importance r®gionale pour lôann®e 2017 est illustrée par la figure 8.  

 
Fig. 8 : Organisateurs professionnels dôactivit®s culturelles bilingues ou germanophones soutenus par lôAgglo 

en 2017 

 
Source : Agglo Fribourg-Freiburg (Information du 28.11.2017) 

 

Depuis 2014, il existe un rapport conu comme un catalogue dôactions pour une nouvelle 

politique culturelle régionale : Culture 2030148. Celui-ci a été réalisé selon un processus 

participatif par Coriolis Infrastructure, lôAgglo et la Ville de Fribourg avec la collaboration 

dôun groupe dôexperts et de diff®rents acteurs du milieu culturel. La neuvième des dix 

propositions faites dans ce rapport sôintitule ç vivre notre zweisprachigkeit » (dans la version 

allemande « unseren Bilinguisme leben »). Concrètement, cette proposition souhaite favoriser 

les acteurs culturels qui communiquent dans les deux langues officielles ou réalisent des 

projets bilingues et encourager le recours à la traduction et la promotion du multilinguisme 

(p. 40). Une autre proposition, « made in Fribourg/Freiburg », compte aussi le bilinguisme 

parmi les atouts de la région culturelle de Fribourg (outre la richesse de son patrimoine et de 

ses traditions, ses entreprises culturelles rayonnantes et son développement durable) et y voit 

« une image de marque culturelle » devant être exportée en collaboration avec les partenaires 

économiques et touristiques (p. 34). 

 

 

 
146 Vous trouverez de plus amples informations concernant le soutien des organisateurs culturels professionnels 

dans les rapports annuels de lôAgglom®ration : http://www.agglo-fr.ch/documentation/documents-du-

comite/2011-2016-rapport-du-comite.html [5.4.2018]. 
147 Cf. http://www.agglo-fr.ch/documentation/autre-documentation/bases-legales/statuts-reglements-directives-

de-lagglomeration.html [5.4.2018]. 
148 Cf. http://www.assises-

culture.ch/images/assises/Documents/rapports/CULTURE2030_FR_rapport_assises_culture.pdf et 

http://www.assises-

culture.ch/images/assises/Documents/rapports/CULTURE2030_DE_rapport_assises_culture.pdf [10.1.2018]. 
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5.9 Les langues dans le domaine économique 
La Constitution fédérale considère la liberté économique comme un droit fondamental 

(art. 27 Cst.). Cette libert® garantit ¨ lôentreprise privée le droit de « prendre des décisions 

concernant ses affaires sans °tre limit®e par des prescriptions de lô£tat149 ». Par conséquent, la 

loi sur lôam®nagement du territoire et les constructions (2008/2018) du canton de Fribourg et 

son r¯glement dôex®cution (2009/2018)150 ne contiennent aucune prescription relative à la 

langue. Idem pour le plan dôam®nagement local (1989/2016)151 de la Ville de Fribourg, qui 

nôexiste dôailleurs quôen franais. Les entreprises fribourgeoises ne sont donc que peu 

touchées par les dispositions nationales, cantonales ou communales en matière de langues. 

Elles reçoivent la correspondance officielle dans la ou les langue(s) officielle(s) de leur lieu 

dôimplantation (p. ex. le plan dôam®nagement mentionn® plus haut, qui nôexiste quôen 

français), mais peuvent elles-mêmes utiliser la langue de leur choix pour leurs publicités et 

leurs affiches, ainsi que pour la communication avec la clientèle ou au sein de lôentreprise152. 

Ce sont elles encore qui décident de la ou des langues employées dans lôespace public (service 

clientèle, enseignes, etc.) en fonction de lôimage quôelles souhaitent donner et des march®s et 

clients quôelles visent. 

 

La d®cision dôemployer du personnel unilingue ou bilingue (p. ex. dans la vente) nôob®it par 

cons®quent quô¨ des principes ®conomiques. Dans les entretiens (comme aussi, déjà, dans la 

presse, cf. LôHebdo 29.7.2011), on a parfois relevé que les germanophones préféraient faire 

les magasins ¨ Berne quô¨ Fribourg, car ils pouvaient y parler allemand. Mais on note aussi 

des améliorations à ce propos : il serait aujourdôhui possible de parler allemand dans les 

commerces fribourgeois. Le fait quôune banque nationale ¨ Fribourg fasse sa publicité 

exclusivement en franais a suscit® lôire dôun Alémanique interviewé pour qui le respect de la 

minorité germanophone est une question de politesse. 

 

Dans un contexte de mondialisation croissante, le plurilinguisme est dôordinaire consid®r® 

comme un avantage, ce pourquoi la situation linguistique de Fribourg est régulièrement 

mentionn®e lorsquôil est question de promotion économique. La promotion économique de 

lôAgglo Fribourg-Freiburg avance dôailleurs que lôon peut trouver au sein de lôagglom®ration 

fribourgeoise « une main-dôîuvre abondante et qualifi®e, qui plus est très souvent bilingue ». 

Outre la situation géographique centrale et lôaccessibilit®, on vante lôemplacement ¨ la 

frontière entre la Suisse alémanique et la Suisse romande ainsi que le bilinguisme153. 

Cependant, dôapr¯s des personnes interrog®es collaborant ®troitement avec des entreprises, il 

 
149 « La liberté du commerce et de lôindustrie, appel®e aussi liberté économique (art. 27 de la Constitution 

f®d®rale), lôun des droits de lôhomme, garantit le libre choix et exercice de la profession, ainsi que le droit de 

lôentreprise ¨ prendre des d®cisions concernant ses affaires sans °tre limit®e par des prescriptions de lô£tat. En 

tant que droit fondamental formul® de mani¯re autonome et sôappliquant aussi bien aux citoyens suisses quôaux 

®trangers install®s dans le pays, la libert® du commerce et de lôindustrie repr®sente une particularité helvétique. 

Elle est en ®troite relation avec la libert® dô®tablissement et la garantie de la propri®t®, ainsi que plus 

généralement avec les principes de lô®conomie de march®. » DHS, mot clé : liberté du commerce et de 

lôindustrie, http://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F47142.php [5.4.2018]. 
150 Cf. https://bdlf.fr.ch/frontend/versions/4519 et https://bdlf.fr.ch/frontend/versions/4824 [10.1.2018]. 
151 Cf. https://vdf.mapserver.ch/core/documents/reglement_communal.pdf [10.1.2018] : Plan dôam®nagement 

local. R¯glement communal relatif au plan dôaffectation des zones et ¨ la police des constructions. 
152 Des exceptions peuvent résulter de la protection des langues minoritaire dans leur région linguistique, comme 

en témoigne un arrêt du Tribunal fédéral de 1990 (ATF 116 Ia 345 ï bar Amici) qui a interdit au tenancier dôun 

bar lôutilisation dôune enseigne lumineuse en italien dans la commune de Disentis/Must®r : « Im konkreten Fall 

ergibt die Interessenabwägung, dass ein überwiegendes öffentliches Interesse an einem Verbot nicht-

rätoromanischsprachiger Reklameschilder besteht » http://www.servat.unibe.ch/dfr/a1116345.html#Opinion 

[10.1.2018]. 
153 Cf. http://www.agglo-fr.ch/domaines-dactivites/wwwagglo-freconomie/detecter.html et http://www.agglo-

fr.ch/domaines-dactivites/wwwagglo-freconomie/atouts-economie/offres-valeurs-de-base/territoires-zones-

dactivites.html [5.4.2018]. 
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est difficile de trouver des employés bilingues. La ville de Fribourg (o½ lôon d®nombrait pr¯s 

de 3 600 entreprises en 2014, soit plus de la moiti® des quelque 6 500 r®pertori®es dans 

lôagglom®ration, cf. note de bas de page 157) ne compterait que peu dôentreprises de langue 

allemande et ces dernières seraient pour la plupart des commerces et des artisans de la Basse-

Ville, la majorité des entreprises (privées) favorisant le français. Une entreprise bilingue 

disposerait pourtant dôun net avantage commercial, puisquôelle pourrait à la fois atteindre les 

clients des marchés romand et alémanique. Pourtant, en dépit de la situation géographique à la 

frontière entre les deux régions linguistiques, reconnue explicitement par certains 

entrepreneurs comme lôune des raisons les ayant pouss®s ¨ sôimplanter ¨ Fribourg, la langue et 

le bilinguisme ne seraient pas une priorité pour les sociétés fribourgeoises. 

 

La promotion du tourisme met elle aussi en avant la situation linguistique particulière « au 

carrefour des langues et des cultures » où se mêlent influences romandes et alémaniques et 

décrit Fribourg comme une ville « bilingue » et comme « un pont culturel [é] entre le nord et 

le sud de lôEurope154 ». Fidèle à cette vision, le logo de Fribourg tourisme inclut les deux 

langues. Selon les informations de Fribourg Tourisme et Région, les visiteurs germanophones 

(en particulier ceux venant de Suisse alémanique) représenteraient la majorité de la clientèle 

de lôoffice du tourisme de la Ville. Certains observateurs sont toutefois dôavis que le 

bilinguisme (ou plurilinguisme) pourrait être mieux promu et mieux vendu (p. ex. Büchi in 

FN 9.1.2016)155. 

 

Quelques entreprises fribourgeoises ont obtenu le label du bilinguisme délivré par le Forum 

du bilinguisme de Bienne (cf. chap. 6.4), mais il sôagit presque uniquement de soci®t®s dont la 

direction est en mains al®maniques. Lôadministration communale de Fribourg ne pourrait, 

pour sa part, prétendre à un tel label, car elle est loin de satisfaire à la condition de base 

exigeant quôau moins 30 % des employés parlent la langue minoritaire. 

 

5.9.1 Agglo Fribourg-Freiburg et projet de fusion du Grand-Fribourg 

La promotion économique de la Ville de Fribourg est g®r®e par lôorganisation Agglo 

Fribourg-Freiburg qui existe depuis 2008 et dont le siège est à Fribourg. Celle-ci dispose 

dôune structure politique comportant un Conseil et un Comit® dôagglom®ration ainsi que de 

statuts adoptés en votation populaire156. Le but de lôorganisation est de concrétiser la 

collaboration intercommunale concernant lôam®nagement du territoire, la mobilit®, la 

protection de lôenvironnement et la promotion de lô®conomie, du tourisme et des activit®s 

culturelles. Sur son site Internet, on peut lire que les dix communes qui composent 

lôagglomération fribourgeoise (Avry, Belfaux, Corminboeuf, Fribourg, Givisiez, Granges-

Paccot, Guin/Düdingen, Marly, Matran et Villars-sur-Glâne) affichent lôun des taux de 

croissance démographique les plus élevés de Suisse, abritent plus de 40 % des places de 

travail du canton ainsi quôun quart de la population cantonale157. Dans ses statuts de 2008, 

 
154 Cf. pp. 5ï6 : 

https://static.mycity.travel/manage/uploads/7/37/27226/a0455f1314f0fce31b0bcc9c6390355db2af3914.pdf 

[5.4.2018]. 
155 Cf. https://www.jauntal.ch/2016/01/09/zweisprachiger-kanton-freiburg/ [10.1.2018]. 
156 Cf. le site Web de lôorganisation (http://www.agglo-fr.ch/) et les statuts disponibles sous http://www.agglo-

fr.ch/fileadmin/user_upload/Juridiques/reglements_statuts/f_150331_Statuts_Agglo.pdf. Depuis lôautomne 2017, 

la Vil le a créé un nouveau poste de « chargé de développement économique » afin de renforcer ses relations avec 

les entreprises sur son territoire (cf. « 1700 » no 338, oct. 2017 : 12). 
157 Plus dôinformations dans la publication Agglo News (no 5, mai 2017) : à la fin 2016, 82ô836 personnes 

vivaient dans lôagglom®ration de Fribourg, ce qui repr®sente 21% de la population du canton ; les entreprises qui 

y étaient établies avaient généré 46 857 emplois à plein temps (dont 80% dans le secteur tertiaire) à la fin 2014, 
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lôorganisation pr®sente d®j¨ la promotion du bilinguisme comme lôun de ses buts (art. 3, 

al. 3) : « Lôagglom®ration favorise la compr®hension, la bonne entente et les ®changes entre 

les communautés linguistiques cantonales. Elle encourage le bilinguisme. è Lôemploi des 

diff®rentes langues au sein de lôAgglo est d®fini par un article dédié aux langues (art. 7) : les 

membres des organes et des commissions sôexpriment en franais ou en allemand, les 

documents publics sont rédigés dans les deux langues et les relations entre les citoyens et les 

services de lôagglom®ration se d®roulent en français ou en allemand selon la langue des 

intéressés. Dans cet esprit, le site Internet de lôorganisation est accessible dans les deux 

langues ð tout comme la majorité des documents qui y sont présentés ð et le règlement du 

Conseil dôagglom®ration (2013) comporte lui aussi un article relatif aux langues158. La 

communication avec les communes membres de lôAgglo (ainsi quôavec les entreprises qui sôy 

trouvent) sôeffectue dans la langue officielle de la commune concern®e, soit en français à 

Fribourg et en allemand à Guin. 

 

Lors de la votation sur les statuts de lôAgglo et donc, sur la cr®ation de cette organisation, 

Guin a été la seule des dix communes à sôopposer au projet (61 % de « non » à Guin contre 

72 % de « oui » au total)159. Suite à cet épisode, une nouvelle consultation a été organisée 

quelques années plus tard et au mois de février 2014, les habitants de Guin se sont prononcés 

à 54,6 % en faveur dôune sortie de lôorganisation160. ê lôautomne 2014, le Conseil 

dôagglom®ration a cependant refus® une modification des statuts, empêchant ainsi la 

commune de se retirer de manière anticipée. Les discussions à ce sujet se sont appuyées sur 

des arguments économiques, mais aussi linguistiques : alors que les partisans dôune sortie de 

lôAgglo faisaient valoir (en plus des co¾ts ®lev®s), quôen tant que seule commune 

germanophone, Guin avait ®t® int®gr®e de force ¨ lôassociation et ne parvenait pas ¨ faire 

entendre sa voix lors des séances en français du Conseil, les opposants avançaient que le 

d®veloppement de lôagglomération ne devait pas être abandonné à la majorité francophone et 

que la participation de la commune alémanique permettait de garantir le développement du 

bilinguisme au sein de lôorganisation161. 

 

Le projet de fusion du Grand-Fribourg, qui devrait être soumis à votation en 2020 et auquel 

participent toutes les communes de lôAgglo Fribourg-Freiburg ¨ lôexception de Guin162, a été 

mentionné à plusieurs reprises lors de nos entretiens. Pour certains, le moment serait mal 

choisi pour discuter dôune ®ventuelle officialisation du bilinguisme en Ville de Fribourg, 

dôautant plus quôaucune commune germanophone ne participe au projet et que celui-ci 

r®duirait encore la proportion dôhabitants al®maniques par rapport ¨ lôensemble de la 

population. Le fait que le Grand-Fribourg soit perçu plutôt comme francophone est confirmé 

par le positionnement de la future commune en tant que troisième ville romande : 

 

 
soit 41% des emplois du canton de Fribourg. Cf. http://www.agglo-

fr.ch/fileadmin/user_upload/News/AggloNews/170518_fd_Agglonews_mai_2017.pdf [10.1.2018]. 
158 Cf. art. 53 : http://www.agglo-

fr.ch/fileadmin/user_upload/Juridiques/reglements_statuts/f_131203_Regl_CA.pdf [5.4.2018]. 
159 « 72 Prozent der Stimmbürger/innen haben die Statuten und somit die Gründung der Agglomeration Freiburg 

genehmigt. Die Bevölkerung von Düdingen lehnte die Statuten als einzige Gemeinde mit 39 gegen 61% ab. Weil 

die Mehrheit der Gemeinden und der Bevölkerung zugestimmt hat, gehört Düdingen nun als einzige 

deutschsprachige Gemeinde trotzdem zur Agglomeration Freiburg und wird darin auch die Interessen des 

Sensebezirks vertreten. » www.duedingen.ch/xml_1/internet/de/application/d10/f16.cfm [10.1.2018] 
160 https://www.srf.ch/news/regional/bern-freiburg-wallis/duedingen-will -aus-der-agglomeration-freiburg-

austreten [10.1.2018] 
161 Cf. p. ex. http://club.badbonn.ch/media/docs/Nein_zum_Aggloaustritt_1.pdf ; 

http://club.badbonn.ch/media/docs/Nein_zum_Agglo_Austritt_2.pdf ; www.freiburger-

nachrichten.ch/nachrichten-sense/bleiben-oder-gehen [10.1.2018]. 
162 Plus dôinformations ¨ lôadresse http://www.fusion21.ch [10.1.2018]. 
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Le r®sultat de cette fusion sera, dans lôid®al, une ville de plus de 70 000 habitants, ce qui en fera une des 

dix plus grandes villes de Suisse, et la troisième ville de Suisse romande après Genève et Lausanne. 

(Steiert, « 1700 » no 338, oct. 2017 : 3) 

 

De lôavis dôune personne interrog®e, il serait important au contraire que le Grand-Fribourg 

cultive et promeuve le bilinguisme afin de se démarquer dôautres villes comme Lausanne et 

Berne et de se profiler comme lieu dôimplantation attrayant pour les entreprises. 
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III COMPARAISON AVEC DôAUTRES VILLES 
 

Bienne est la seule ville officiellement bilingue de Suisse. Dôautres villes, comme Fribourg, 

sont officiellement monolingues, alors même que deux ou plusieurs langues sont 

traditionnellement parlées sur leur territoire (« répartition territoriale traditionnelle des 

langues ») et quôelles abritent une « minorité linguistique autochtone », autrement dit un 

nombre plus ou moins grand dôhabitants qui indiquent comme langues principales non 

(seulement) la langue officielle mais (aussi) une autre langue nationale163. Mentionnons p. ex. 

Morat, Coire, Sierre ou Sion. Nous nous concentrons ci-après sur deux villes qui ont des 

réglementations et des pratiques différentes dans les relations avec leur minorité linguistique 

autochtone : Bienne dôabord, puis Sierre qui, comme Fribourg, est située à la frontière des 

langues dans un canton officiellement bilingue. Après une brève présentation de ces deux 

villes, nous ferons une comparaison sommaire entre leurs règles et pratiques en matière 

linguistique et celles de Fribourg. 

 

 

6 Bienne (BE)164 
 

6.1 Évolution historique et statistique 
Lôallemand a longtemps été la seule langue officielle de Bienne, sauf pendant la période de la 

domination française (1798ï1813). Lors du Congrès de Vienne de 1815, la ville de Bienne et 

le Jura sont attribués au canton de Berne, qui inscrit le bilinguisme dans sa constitution en 

1831. Devenue un centre industriel important vers le milieu du 19e siècle, dans les domaines 

de lôhorlogerie et de la micromécanique surtout, Bienne attire une nombreuse main dôîuvre 

francophone. À la fin du 19e si¯cle, pr¯s dôun tiers des habitants sont des Welschbieler, des 

Biennois parlant français. En 1952, le bilinguisme effectif de la ville est officialisé sur le plan 

juridique et, en 2005, la Confédération reconnaît le double nom de Biel/Bienne, adopté depuis 

lors également par les CFF. En 2012, le bilinguisme de Bienne est inscrit à lôinventaire du 

patrimoine culturel immatériel de la Suisse (traditions vivantes)165. 

 

Les statistiques sur les langues montrent une progression du français et un recul de lôallemand 

dans la ville de Bienne non seulement depuis le 19e siècle, mais aussi plus récemment. Le 

tableau suivant visualise lô®volution des langues et leur r®partition sur la base des chiffres du 

dernier recensement de la population de 2000 et du relevé structurel de 2015 : 

 
163 Avec les termes entre guillemets nous renvoyons à la Constitution (art. 70, al. 2 Cst. ; cf. chap. 1.2), où le 

législateur fait une distinction entre les langues de la migration et les langues nationales traditionnelles, et 

soumet uniquement ces derni¯res ¨ lôarticle 70 sur les langues. 
164 Les informations donn®es par la suite viennent dôinterviews avec des personnes cl®s de lôadministration 

biennoise et dôorganisations de promotion des langues, de recherches sur la toile (tous les documents importants 

sont accessibles sur le site de Bienne dans les deux langues), de la presse et de la littérature (surtout Brohy 2009 ; 

Conrad & Elmiger 2010 ; Gajo 2005 ; Werlen 2005, 2010). Pour lôhistoire de Bienne, voir aussi lôouvrage r®cent 

de Gaffino & Lindegger 2013. 
165 Cf. http://www.lebendige-traditionen.ch/traditionen/00065/index.html?lang=fr [10.1.2018]. 
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Tableau 10 : Langues principales et langues officielles à Bienne (2000 et 2015, en % ; nombre dôhabitants, 

50ô000 et 55ô000 env.) 

 Langue 
principale 

2000 

Langue(s) 
principale(s) 

2015 

Langue 
officielle  

2000 

Langue 
officielle  

2015 

Allemand  55,4 56,3 61,7 58,3 

Français 28,1 36,4 38,3 41,7 

Italien 6,0 9,0 - - 

Romanche 0,1 (regroupé 
sous autres) 

- - 

Autres 10,4 31,0 - - 

TOTAL 100 132,7 100 100 

Langue(s) principale(s) : données du recensement de la population (2000) et du relevé structurel (2015), OFS 
Langue officielle : données de la Ville de Bienne sur la langue officielle de correspondance avec la population 
Source : OFS et Fact Sheet Données statistiques Biel/Bienne 2017166 

 

Depuis 2010, il est possible dôindiquer plus dôune langue principale dans le recensement et les 

relevés structurels. Corollaire : une nette hausse des valeurs pour le français et les autres 

langues. Depuis le milieu du 20e siècle environ, le rapport entre les langues officielles 

privil®gi®es par la population sôest progressivement décalé en faveur du français, de 1/3 

français pour 2/3 allemand à 2/5 français et 3/5 allemand. 

 

 

6.2 Situation juridique  
Le bilinguisme officiel de Bienne est explicitement ancré dans la Constitution du canton de 

Berne (cf. chap. 2.1). On lit ¨ lôart. 6, al. 2, Cst. BE, que les langues officielles sont le français 

et lôallemand dans la r®gion administrative du Seeland et dans lôarrondissement administratif 

de Biel/Bienne et à lôal. 3 que les langues officielles de la région administrative du Seeland 

sont le franais et lôallemand dans les communes de Biel/Bienne et dôEvilard, lôallemand dans 

les autres. Ce bilinguisme officiel signifie, dôune part, que les autorités politiques, 

lôadministration, lô®cole et les institutions municipales pratiquent les deux langues, dôautre 

part, que chaque citoyen a le droit dôutiliser une des deux langues dans ses rapports avec les 

autorités municipales et dôexiger de celles-ci dô°tre trait® dans cette langue (cf. p. ex. Werlen 

2005 : 7 ; 2010 : 12). 

 

Logiquement, les bases légales les plus importantes de la ville de Bienne contiennent des 

dispositions afférentes au bilinguisme. À commencer par le règlement de la Ville 

(1996/2015)167, dont le premier article retient que Bienne est « une commune bilingue 

autonome » et lôarticle 3 que les deux langues officielles sont de m°me valeur. Suivent des 

dispositions sur les langues de publication et sur une représentation équitable des deux 

langues au sein des autorités et institutions de la ville (art. 3 et 25). 

 
Règlement de la Ville de Bienne (du 9.6.1996 ; état au 1.1.2017) : 

Art. 1 ï Ville de Bienne 

La Ville de Bienne est une commune bilingue autonome du canton de Berne. Elle comprend le territoire 

qui lui est attribué ainsi que la population qui y est établie. 

 

Art. 3 ï Langues officielles 
1  Le franais et lôallemand sont les deux langues officielles de m°me valeur employ®es dans les relations 

avec les autorités de la Ville et l'Administration municipale. 
2  Tant les règlements et les ordonnances de la Ville de Bienne que les communications officielles à 

l'attention de la population doivent être rédigés et promulgués en français et en allemand. 

 
166 Cf. https://www.biel-bienne.ch/files/pdf9/pra_sm_fact_sheet_12062017_d_f.pdf [10.1.2018]. 
167 Cf. https://www.biel-bienne.ch/lawdata/SGR/pdf/100/101.1.pdf [10.1.2018]. 
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Art. 25 ï Prise en compte de la langue et du sexe 

Les autorités, les services administratifs, groupements politiques ou autres organisations compétents pour 

les nominations, la préparation des nominations ou la sélection des candidats et des candidates doivent 

veiller à une représentation équitable des deux langues officielles et des deux sexes. 

 

Dans le cadre de lôactuelle révision complète de ce règlement, il est propos® dôç examiner des 

adaptations en termes de composition (nombre de membres) ainsi que des dispositions visant 

à garantir la représentation (p. ex. langues, sexe),é », autrement dit de prévoir, si cela paraît 

opportun, lôintroduction de quotas ou de valeurs cibles pour la représentation des langues et 

des sexes au Parlement168. 

 

Dôautres dispositions relatives aux langues figurent dans le règlement du personnel (/2017)169, 

qui encourage le bilinguisme au sein de lôadministration municipale (art. 2), dans le règlement 

concernant la représentation de la Ville de Bienne dans les collectivités et institutions (de 

1993)170, qui vise une composition équilibrée des représentants, en particulier en ce qui 

concerne la langue et le sexe (art. 2), ainsi que dans lôordonnance relative au Service de 

traduction municipal (1994/2013)171, qui définit les documents à traduire ainsi que 

lôorganisation et les tâches du service central de traduction. À Bienne, la promotion du 

bilinguisme institutionnel et individuel ressortit en premier lieu à la Direction de la formation 

et de la culture (Werlen 2005 : 8). 

 

 

6.3 Langues des autorités politiques et de lôadministration municipale 

6.3.1 Répartition et usage des langues 

En 2017, le Conseil municipal comptait cinq membres dont deux francophones (français 

langue principale) et trois germanophones (allemand langue principale), et le Conseil de ville 

60 membres dont 17 (28,3 %) de langue principale française. En réponse à une interpellation 

sur cette faible proportion de Romands au Conseil de ville (du 10 mai 2017)172, le Conseil 

municipal a relevé que le pourcentage des élus romands correspondait à celui des candidats 

francophones. Autrement dit : les partis inscriraient sur leur liste électorale un nombre de 

candidats francophones proportionnellement nettement inférieur au nombre de Romands dans 

la population. Dans sa réponse, le Conseil municipal sôest propos® de reprendre la question 

dans le cadre de la révision totale du règlement de ville, celle-ci devant être « menée sans 

tabou et toutes les options examinées » (cf. aussi note de bas de page 168). 

 

Les séances du Conseil municipal et du Conseil de ville se déroulent en dialecte suisse-

allemand et en français, sans traduction simultanée. Les ordres du jour et les décisions du 

Conseil de ville sont rédigés en allemand et en français, les prises de paroles consignées in 

extenso dans la langue de lôintervenant. Les documents pour les séances hebdomadaires du 

Conseil municipal ne sont pas traduits. Ils sont en majeure partie en allemand (70 à 80 %). 

Les principales décisions du Conseil municipal sont communiquées à la presse dans les deux 

langues173. 

 
168 Cf. « Révision totale du Règlement de la Ville de Bienne. Hypothèses de travail concernant le nouveau 

Règlement de la Ville », p.4, https://www.biel-

bienne.ch/files/pdf8/pra_stk_revision_reglement_ville_hypotheses_de_travail2.pdf [10.1.2018]. 
169 Cf. https://www.biel-bienne.ch/lawdata/RDCo/pdf/100/153.01.pdf [10.1.2018]. 
170 Cf. https://www.biel-bienne.ch/lawdata/RDCo/pdf/100/190.0.pdf [10.1.2018]. 
171 Cf. https://www.biel-bienne.ch/lawdata/RDCo/pdf/100/103.24.pdf [10.1.2018]. 
172 Cf. https://www.biel-bienne.ch/files/pdf9/09_vom_29.Juni_2017_Anhang.pdf (annexe 4) 
173 Cf. https://www.biel-bienne.ch/fr/pub/meta_navigation/presse.cfm [10.1.2018]. 

https://www.biel-bienne.ch/files/pdf9/09_vom_29.Juni_2017_Anhang.pdf
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Toutes les publications officielles de la Chancellerie municipale paraissent dans la « Feuille 

officielle Bienne-Evilard » en version intégrale en allemand et en français174. Les rapports de 

gestion de lôadministration municipale sont r®dig®s en deux langues (version bilingue mixte 

allemand-français) depuis 1959 ; avant cette date, ils lô®taient en allemand uniquement175. 

 

Les données concernant la composition linguistique du personnel de la ville (postes à plein 

temps dans le plan de postes ordinaire) figurant dans le rapport de gestion de la Ville (cf. note 

de bas de page 175) font état, pour 2016, de 66 % employés de langue allemande et de 34 % 

employés de langue française ï soit une sur-représentation de lôallemand par rapport ¨ la 

répartition des deux langues officielles sur lôensemble de la population biennoise (cf. Tableau 

10). La part de francophones sur lôensemble du personnel, y inclus le personnel auxiliaire, les 

apprentis, les emplois à durée limitée, etc., est toutefois plus élevée et se chiffrait à 39 % en 

automne 2017176. Les employés de la Ville peuvent travailler dans la langue officielle de leur 

choix. Le personnel germanophone étant deux fois plus nombreux que le personnel 

francophone, lôallemand domine logiquement, ce qui implique, selon des personnes 

interviewées, un surcroît de travail pour les employés de langue française (p. ex. plus de 

temps pour lire les textes en allemand). 

 

La communication orale avec les citoyens se fait dans la langue officielle de leur choix. 

Renseignement pris auprès de lôadministration municipale, il est rare aujourdôhui que des 

employés communaux ne sachent pas le français ï le cas échéant, les administrés 

francophones sont nombreux à sôen plaindre. Un bon niveau dôallemand et de franais serait 

exigé de la part des employés qui sont en contact direct avec les clients. Dans certains 

services, p. ex. le service social, les clients seraient pris en charge séparément par langue pour 

assurer une compréhension optimale. 

 

Les mises au concours de postes dans lôadministration municipale contiennent 

syst®matiquement lôexigence de bonnes connaissances des deux langues officielles, sauf pour 

les emplois peu qualifiés, sans contact avec la clientèle. Cette exigence nôest pas r®glement®e, 

mais elle figure explicitement dans les descriptifs de postes et fait lôobjet dôun contr¹le oral 

lors de lôentretien dôembauche, selon les informations du Département du personnel. Celui-ci 

souligne toutefois quôil est tr¯s difficile de trouver du personnel qualifi® qui justifie 

effectivement des compétences linguistiques demandées177. Par ailleurs, au vu de la 

pr®dominance de lôallemand, il existerait la tendance dôattendre davantage des candidats 

francophones quôils aient un bon niveau dôallemand que des candidats germanophones quôils 

aient un bon niveau de français. 

 

En décembre 2014, lôAdministration municipale a obtenu le Label du bilinguisme, qui atteste 

de ses prestations bilingues de haut niveau et des bonnes compétences linguistiques de ses 

collaborateurs. Toujours est-il , selon cette attestation, quô¨ lôinterne lôallemand est ç la 

véritable premi¯re langue de lôAdministration municipale » et que les francophones doivent 

 
174 Cf. www.bielerpresse.ch/_bieler-amtsanzeiger_283_1_1_3_1_1_process_editmode.html [10.1.2018]. 
175 Cf. https://www.biel-

bienne.ch/fr/pub/administration/conseil_municipal/chancellerie_municipale/rapports_de_gestion_de_ladmin/rap

ports_de_gestion_de_2000_a_.cfm [10.1.2018]. 
176 Information fournie par le Département du personnel de la Ville de Bienne (courriel du 10.11.2017). 
177 Pendant notre enquête, nous avons appris que la Ville de Bienne avait embauché cinq germanophones pour 

occuper cinq postes de cadre (secrétaires généraux adjoints dans les cinq directions), faute dôune candidature 

francophone. Cf. https://www.biel-bienne.ch/de/pub/meta_navigation/medien.cfm?newsid=13711 [10.1.2018]. 
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faire plus dôefforts pour parler, lire et comprendre la langue partenaire quôinversement178. Fort 

de ce constat, le Département du personnel a ®labor® un plan dôaction pour promouvoir le 

bilinguisme : d®signation dôune personne francophone et germanophone respectivement par 

office ou service, charg®es dô®valuer la communication externe et interne du point de vue 

linguistique ; contrôles systématiques des traductions ; recherche ciblée de cadres 

francophones ; promotion accrue des connaissances du français, notamment du personnel en 

contact avec les clients, etc.179 

 

6.3.2 Service de traduction 

Un service de traduction central, attaché à la Chancellerie municipale, travaille exclusivement 

pour lôadministration municipale et traduit les dossiers à traiter par le Conseil de ville, les 

informations à la population et à la presse, les textes de loi, les circulaires et autres 

communiqués internes. On lit dans le rapport de gestion de 2016 que 320 pourcentages de 

postes ont traduit au total 3218 pages, principalement de lôallemand au franais (82 %), 

preuve suppl®mentaire que lôallemand domine comme langue de travail et de r®daction180. 

 

La Chancellerie municipale relève quôun des principaux défis de son service de traduction est 

dôassurer que tous les documents officiels et fondamentaux soient disponibles en allemand et 

en français à un bon niveau de qualité. Les documents du canton seraient en principe tous 

fournis dans les deux langues, mais la version française serait souvent livrée avec quelque 

retard ; si elle manque, les francophones réclament. Sous la pression des délais, certains 

services seraient parfois tentés de faire les traductions eux-mêmes et à les publier sans 

contrôle par le service de traduction central. Il arriverait alors que des textes mal traduits ou 

contenant des erreurs soient publiés, avec là encore des réclamations à la clé. 

 

6.3.3 Présence et visibilité dans lôespace public 

Le Concept dôinformation et de communication de la Ville de Bienne (de 2014)181 concrétise 

le principe de la communication dans les deux langues. Un manuel de corporate design a été 

élaboré pour assurer une identité graphique uniforme de la Ville. Ce manuel donne des règles 

typographiques précises pour toutes les présentations officielles (ordre, styles et polices 

dô®criture, mise en italiques selon la langue, et autre)182. Le logo de la Ville, le site Internet, 

les inscriptions sur les bâtiments publics et les transports publics, les plaques des rues, etc., 

sont toujours dans les deux langues183. 

 

La Ville soutient les efforts du Conseil des affaires francophones du district bilingue de 

Bienne (CAF) et du Forum du bilinguisme pour lôaffichage public dans les deux langues 

(aussi dans le secteur privé)184. La révision du Règlement sur la réclame en ville de Bienne a 

toutefois dû être suspendue, entre autre parce quôelle pr®voyait dôintroduire une disposition 

contraignante sur la publicité dans les deux langues. Or, dôapr¯s lôOffice cantonal des affaires 

 
178 Cf. Communiqué de presse de la Ville de Bienne, 16.12.2014 ; www.biel-

bienne.ch/de/pub/meta_navigation/medien.cfm?newsid=9657 [10.1.2018]. 
179 Cf. Catalogue de mesures non publié, RH Bienne, 3.6.2015. 
180 Cf. p. 40s. in : https://www.biel-bienne.ch/files/pdf9/GB_Biel_2016_web_1-seitig1.pdf [10.1.2018]. 
181 Cf. https://www.biel-bienne.ch/files/pdf6/Concept_communication_Bienne.pdf [10.1.2018]. 
182 Cf. https://www.biel-bienne.ch/files/pdf9/pra_zid_CD_Manual_DEF_2017_d_f1.pdf [10.1.2018]. 
183 Cf. aussi Werlen 2010 : 12s. ; Forum 2012 : 2. 
184 Cf. les efforts déployés pour faire respecter le bilinguisme dans la signalisation du contournement de Bienne 

par lôautoroute A5 (panneaux indicateurs uniquement en allemand) : http://www.caf-bienne.ch/actualites-et-

communiques-de-presse/detail-actualite/article/langues-officielles-sur-la5-a-bienne-le-caf-et-le-forum-du-

bilinguisme-proposent-des-solutions.html [10.1.2018]. 
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communales et de lôorganisation du territoire, il manque une base légale pour ce faire185. 

Toutefois, la Ville continuera de chercher des moyens d'atteindre son objectif déclaré dans le 

secteur privé également. 

 

 

6.4 Institut ions de promotion du bilinguisme 
Il existe à Bienne plusieurs institutions actives dans la promotion du bilinguisme, tant au 

niveau communal quô¨ lô®chelle interrégionale et cantonale. La Fondation Forum pour le 

bilinguisme sôengage depuis 1996 en faveur de la sauvegarde et de lôencouragement de la 

tradition du bilinguisme à Bienne (organisation de rencontres, publications, tandems 

linguistiques, etc.). Le Forum suit de près la recherche scientifique dans ce domaine et établit 

régulièrement le « baromètre du bilinguisme » de la ville de Bienne, plus récemment aussi des 

entreprises (cf. note de bas de page 197). Son label du bilinguisme est décerné aux 

entreprises, institutions et commerces qui travaillent dans un contexte bilingue et qui 

pratiquent le bilinguisme ¨ lôinterne et vis-à-vis de lôext®rieur186. 

 

Fondé en 2006, le Conseil des affaires francophones du district bilingue de Bienne (CAF), un 

organe politique du canton de Berne, défend les intérêts politiques de la population 

francophone du district bilingue de Bienne (à partir de 2018 : de tout lôarrondissement 

administratif de Bienne)187. La Ville de Bienne est représentée dans le CAF avec 11 membres 

(Evilard avec deux) et reconnaît la compétence du CAF de participer politiquement188. Le 

Forum et le CAF partagent le toit de la « Maison du bilinguisme » à Bienne. 

 

 

6.5 Écoles publiques 
Les enfants de Bienne peuvent suivre leur scolarité en allemand ou en franais, de lô®cole 

enfantine au gymnase. Les parents ont le choix de scolariser leurs enfants dans lôune ou 

lôautre langue, quelles que soit la ou les langues parlées à la maison. Selon Elmiger (2005 : 

21), lô®cole promeut toutefois plutôt un « double monolinguisme scolaire », car 

lôenseignement est dispens® s®par®ment par langue. Depuis quelques années, des modèles 

bilingues sont proposés à différents degrés scolaires : projet bilingues dans les écoles 

enfantines, primaires et secondaires, classes mixtes (« classes dôimmersion r®ciproque ») au 

niveau du gymnase et maturité bilingue (depuis 2001), modules bilingues dans les écoles 

professionnelles189. Une personne responsable en matière de bilinguisme au Service Écoles et 

Sport de la Ville de Bienne soutient et accompagne les écoles qui veulent réaliser un projet 

bilingue190. 

 

 

 
185 Cf. aussi le Rapport dôactivit®s du CAF du 2016, p. 22 : http://www.caf-

bienne.ch/fileadmin/user_upload/Intranet/2017/Autres_documents/Rapports_annuels_-

_publication/Rapport_d_activites_2016_du_CAF_-_RFB_Jahresbericht_2016.pdf [10.1.2018]. 
186 Cf. Brohy 2009 : 22ï24, Forum 2012 : 4, Fuchs & Werlen 1999 : 3 et http://www.zweisprachigkeit.ch/ 

[10.1.2018]. 
187 Cf. http://www.caf-bienne.ch/presentation/der-rfb-in-kuerze.html [10.1.2018]. 
188 https://www.biel-

bienne.ch/fr/pub/administration/conseil_de_ville/commissions/commissions_elues_par_le_conse.cfm 

[10.1.2018]. 
189 Cf. notamment C. Brohy 2009 ; Salzmann & Le Pape Racine 2008, etc. 
190 Informations et documentation sur les mod¯les dôenseignement bilingues ¨ Bienne : https://www.biel-

bienne.ch/fr/pub/vivre/enfants_et_jeunes/informations_generales/bilinguisme_a_lecole.cfm [10.1.2018]. 

https://www.biel-bienne.ch/fr/pub/administration/conseil_de_ville/commissions/commissions_elues_par_le_conse.cfm
https://www.biel-bienne.ch/fr/pub/administration/conseil_de_ville/commissions/commissions_elues_par_le_conse.cfm
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6.6 Cultur e et médias 
Bienne a un quotidien allemand (Bieler Tagblatt) et un quotidien français (Journal du Jura). 

Sôy ajoutent la Feuille officielle hebdomadaire dans les deux langues et un hebdomadaire 

bilingue gratuit (Biel-Bienne). La station radio locale bilingue Canal 3 dispose de deux 

fréquences séparées pour lôallemand et le franais (avec une rédaction bilingue commune). 

Depuis 1999, une chaîne de télévision locale, Telebielingue, propose des émissions dans les 

deux langues. 

 

Au chapitre de la culture, des subventions cantonales (imputées sur le budget de la section 

francophone de lôoffice cantonal de la culture) permettent de « favoriser une vie culturelle 

riche dans les deux langues »191. Le CAF recommande au canton de Berne des productions en 

français à soutenir dans les domaines du théâtre, de la musique, du cinéma et de la littérature. 

Dans le r¯glement sur lôencouragement de la culture (1998/2012)192, il est dit explicitement 

que la Ville de Bienne encourage et soutient le bilinguisme, ainsi que la compréhension et la 

coopération entre les diverses catégories de la population (art. 1, al. 4). 

 

Selon les personnes interrogées à ce sujet, la scène culturelle biennoise est très dynamique et 

de nombreux artistes expérimentent autour de la frontière linguistique. En outre, les 

manifestations culturelles seraient dôexcellentes occasions de rencontres et dô®changes 

linguistiques. Le Festival du film franais dôHelvétie, qui se déroule à Bienne, attirerait autant 

de germanophones que de francophones. La scène théâtrale proposerait elle aussi des 

spectacles en français, en allemand et bilingues. En automne 2017, le Théâtre de la 

Grenouille, bilingue, a reçu le prix de la culture du Canton de Berne193. La Fondation des 

Spectacles français organise des productions théâtrales et autres spectacles en français au 

Théâtre Palace et au Théâtre de Poche. Elle est soutenue par la Ville de Bienne, le Canton de 

Berne et les communes de la région194. 

 

 

6.7 Vie sociale 
Le bilinguisme de Bienne a fait lôobjet de maintes ®tudes. Lôusage veut que dans lôespace 

public, la langue de communication soit déterminée par la personne qui engage la 

conversation ï côest le « modèle biennois » (Kolde 1981). Par contre, dans les rapports 

commerciaux et administratifs, les employ®s sôadaptent à la langue des clients (Conrad & 

Elmiger 2010). On parle aussi dôun « bilinguisme consensuel », qui repose sur lôid®e que les 

deux langues sont dôégale valeur, ainsi que sur lôacceptation et le respect mutuels (Forum 

2012 : 3). 

 

Contrairement à la plupart des autres Romands, les Romands de Bienne comprennent (doivent 

comprendre) le dialecte, car les deux langues pratiquées à Bienne sont le français et le dialecte 

bernois. Selon nos sources, des voix se sont élevées récemment, principalement du côté des 

nouveaux arrivés de Romandie, pour demander aux Biennois de communiquer en allemand 

standard plut¹t quôen suisse-allemand. Le bilinguisme biennois sôapprend avant tout dans la 

rue, ¨ la faveur de contacts et dô®changes informels au quotidien, dans le cadre dôactivités 

sportives et culturelles. Il nôy a pas de s®gr®gation linguistique en ville, pas de quartiers, de 

 
191 Cf. CAF Rapport dôactivit®s 2016 : 7 (voir note de bas de page 185). 
192 Cf. https://www.biel-

bienne.ch/de/pub/services/rechtssammlung/systematisches_register.cfm?fuseaction_law=detail&doc=WORD%2

F400%2F423%2E0%2Edoc [10.1.2018]. 
193 Cf. https://www.theatredelagrenouille.ch/assets/Uploads/20170916-BT-Ungestillter-Hunger-

Kulturpreis2017.pdf [10.1.2018]. 
194 Cf. www.spectaclesfrancais.ch/de/espace-pro/spectacles-francais/ [10.1.2018]. 
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zones, dôassociations ou dô®glises germanophones ou francophones. Par contre, les deux 

partis PS et PLR ont chacun une section francophone et germanophone à Bienne. Les Jeunes 

socialistes présentent eux un front uni ¨ lôenseigne de JUSO Bielingue. 

 

Les résultats dôune r®cente enqu°te émettent une note discordante dans le concert dôéloges sur 

le fonctionnement du bilinguisme à Bienne. Le Baromètre du bilinguisme 2016, sondage en 

ligne mené par le Forum du bilinguisme ̈  lôoccasion de son 20e anniversaire auprès de la 

population biennoise (panel de 558 personnes de 18 ans révolus), révèle que la situation nôest 

pas satisfaisante pour les francophones (Forum 2016a et b). La communauté francophone est 

plus critique et les résultats sont moins réjouissants que par rapport au dernier Baromètre de 

2008 (Forum 2016b : 27). Une large majorité de germanophones (83 %) trouvent que le 

bilinguisme représente un avantage, alors que ce pourcentage est bien plus faible chez les 

francophones (58 %), avec une forte augmentation des avis négatifs depuis le Baromètre de 

2008. Près de la moitié des sondés (49 %), et 87 % des sondés francophones, pensent que les 

locuteurs français sont désavantagés à Bienne, surtout dans le domaine « travail, profession et 

économie ». Sôagissant de la recherche dôun emploi, un manque de connaissances du français 

est beaucoup plus rarement perçu comme un obstacle (pas dôobstacle pour 86 % des sondés) 

quôun manque de connaissances de lôallemand (pas dôobstacle pour 45 %)195. Les Romands 

sont en outre nettement moins nombreux que les Al®maniques ¨ trouver que lôadministration 

municipale est dans une grande mesure bilingue. Finalement, les francophones ont une moins 

bonne estimation de leur niveau de ma´trise de lôautre langue locale que les germanophones. 

 

Il ressort des avis de personnes clés interrogées à ce sujet que le bilinguisme de Bienne peut 

certes °tre qualifi® dôexemplaire dans de nombreux domaines, mais quôil ne coule pas de 

source, quôil est constamment critiqu® et sous observation vigilante de la minorit® 

francophone. Si lôon convient que le bilinguisme est enrichissant, il a aussi son prix : « Le 

bilinguisme côest int®ressant, mais côest fatigant », comme lôa dit une de ces personnes. 

 

 

6.8 Économie 
« Bienvenue à Biel/Bienne ï la plus grande ville bilingue de Suisse et capitale mondiale de 

lôhorlogerie » lit-on sur la page dôaccueil de Bienne196. Lôaccroche du bilinguisme est utilisée 

également pour profiler Bienne comme site dôimplantation, notamment pour le secteur de la 

communication (Flubacher & Duchêne 2012). Au dire de lôAdministration municipale, côest 

grâce au bilinguisme que plusieurs offices fédéraux ont élu domicile à Bienne. Grâce au 

bilinguisme encore, que les entreprises pourraient exploiter un plus grand marché, car la Ville 

metterait à leur disposition tout ce dont elles auraient besoin dans les deux langues et elles 

trouveraient aisément du personnel bilingue. Le bilinguisme est en outre associé à un certain 

cosmopolitisme. Sôil nôest pas possible de chiffrer précisément tous ces avantages, dôapr¯s le 

service Économie/Statistique, le bilinguisme aurait pourtant été ces vingt dernières années un 

facteur tr¯s important, si ce nôest d®terminant, pour le choix de Bienne comme lieu 

dôimplantation et/ou de d®veloppement de plusieurs entreprises, avec à la clé 1600 à 2000 

emplois. 

 

Le mécontentement accru des francophones de Bienne évoqué plus haut concerne en premier 

lieu le marché de lôemploi. Dôapr¯s certaines personnes interrogées, les francophones trouvent 

plus difficilement de lôembauche et les entreprises de la place ï en majeure partie 

 
195 Cf. les résultats analogues de lôadministration f®d®rale, elle aussi majoritairement germanophone (Coray et al. 

2015 : 83ï88, 150, 169ï173), ainsi que les informations de la chancellerie municipale de Bienne 

(cf. chap. 6.3.1). 
196 Cf. https://www.biel-bienne.ch/fr/pub/bienne_accueil.cfm [10.1.2018]. 



 74 

germanophones ï ne sont pas toutes sensibles à la question des langues. Le fait que quelques 

grands distributeurs ayant leur siège en Suisse alémanique considéreraient Bienne comme une 

ville germanophone aurait dôimportantes r®percussions en termes de recrutement de 

personnel, de formation dôapprentis et de publicit®. La sensibilisation serait le seul moyen 

dôam®liorer le respect du bilinguisme dans lô®conomie priv®e. Ce travail devrait mettre 

lôaccent sur la rentabilit® ®conomique du personnel bilingue (retour sur investissement). Le 

Forum du bilinguisme se mobilise également dans ce domaine. Il a publié une brochure « Le 

bilinguisme en entreprise : bonnes pratiques » pour promouvoir le bilinguisme dans les 

entreprises. Et depuis peu, avec son baromètre du bilinguisme, il prend le « pouls du 

bilinguisme » non seulement dans la population mais aussi en entreprise197. 

 

 

6.9 Coûts 
Les personnes interrogées à Bienne soulignent que le bilinguisme a un prix. Selon un ancien 

maire de Bienne, la promotion du bilinguisme coûte à la ville plus de 6 millions de francs par 

année (Forum 2012 : 3). La composition de ces coûts est toutefois difficile à établir. Elle 

inclut fort probablement les rubriques suivantes : 

- frais de traduction (personnel, infrastructure) ; 

- frais de publication (publications dans les deux langues) ; 

- plus grand investissement en temps lié au travail dans deux langues (lectures, travail  

rédactionnel, traductions spontanées, contrôle des traductions, assurance de la 

compréhension réciproque, etc.) ;  

- charges de personnel plus ®lev®es (besoin dôeffectifs plus nombreux maniant les deux 

langues, processus de recrutement plus chers, etc.) ;  

- dépenses supplémentaires pour assurer la visibilité publique du bilinguisme (noms de 

rues et dô®difices, logo, en-têtes, manuel de corporate design, etc.) ;  

- soutien financier de mesures dôencouragement et dôorganisations de promotion du 

bilinguisme (comme le Forum, le CAF) ; 

- coûts liés à la scolarité dans les deux langues et à des mod¯les dôenseignement 

bilingues. 

 

Même les coûts des traductions ne peuvent être chiffrés exactement. Lôadministration a certes 

inscrit au budget 2016 un montant de 600 000 francs pour les coûts salariaux/dôinfrastructure 

et les mandats de traduction externes du Service central de traduction, mais, selon nos 

sources, ce montant ne correspond pas aux coûts réels, car il ne couvre pas les nombreuses 

traductions faites ¨ lôinterne (par des employés) ni les coûts supplémentaires de papier et 

dôimpression (p. ex. pour le matériel de vote en deux langues). 

 

Les dépenses supplémentaires occasionnées par le bilinguisme doivent être mises en regard de 

rentrées supplémentaires, elles aussi difficilement quantifiables. Ces rentrées découlent dôune 

part des avantages inhérents à une place ®conomique bilingue (cr®ation dôemplois, recettes 

fiscales plus élevées, etc.), dôautre part, de la plus-value sociale et culturelle du bilinguisme. 

Seule lôaide financi¯re f®d®rale et cantonale accord®e pour des projets bilingues peut être 

chiffrée avec précision : en 2016, le Canton de Berne a reçu plus de 430 000 francs au titre de 

 
197 Cf. http://www.zweisprachigkeit.ch/Label/Label-der-Zweisprachigkeit/Sammlung-erprobter-Massnahmen et 

http://www.zweisprachigkeit.ch/baroeco [10.1.2018]. ï Les résultats du Baromètre du bilinguisme en entreprise 

publiés fin 2017 (fondés sur un sondage en ligne mené auprès de 236 entreprises de la région Biel-Seeland et du 

Jura bernois, et dôinterviews de groupes) montrent que la plupart des entreprises estiment que le bilinguisme 

(fonctionnel) est indispensable pour certaines fonctions (notamment celles impliquant des contacts fréquents 

avec des clients ou fournisseurs) ; 57 % pratiquent le principe de la communication orale interne dans la propre 

langue ; la plupart adaptent leurs prestations à la langue des clients, et près de 40 % font leur publicité à 

Biel/Bienne dans les deux langues. 
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la loi fédérale sur les langues, qui prévoit un soutien aux cantons bilingues (art. 21 LLC). De 

nombreux projets initiés et/ou soutenus par le CAF et le Forum en ont bénéficié. 

 

Selon lôadministration biennoise, les chiffres officiels relatifs aux coûts spécifiques du 

bilinguisme ne sont pas récoltés de façon systématique. Il y a quelques années, une demande 

visant à créer plus de clarté dans ce domaine aurait provoqué des critiques, au motif que le 

bilinguisme se trouverait réduit à un problème de coûts. Le bilinguisme aurait évidemment un 

prix que Bienne serait cependant prête à payer en raison des avantages quôil offre à la ville. 

 

 

7 Sierre (VS)198 
 

7.1 Évolution historique et statistique 
Vers 1800 encore, lôallemand ®tait la langue pr®dominante à Sion et à Sierre. Sierre comptait 

alors 724 habitants, dont 543 germanophones (Richter 2005 : 804). La ville fut 

majoritairement germanophone pour la dernière fois au recensement de la population de 1888. 

Dans le courant du 19e siècle en effet, plusieurs facteurs ï lôimportance croissante de la partie 

francophone du canton (apr¯s lôinvasion napoléonienne), la construction du chemin de fer 

reliant Sierre ̈  lôouest du pays (1868), les flux commerciaux renforcés vers le bassin 

l®manique, lôimmigration de francophones ï avaient concouru à sa romanisation. Un 

processus auquel contribua en outre une certaine ®lite qui sô®tait mise au franais, une langue 

considérée comme plus prestigieuse, synonyme de démocratie et de progrès. Après les deux 

guerres mondiales, lôallemand perdit encore du terrain. Il est int®ressant de noter que le 

district Siders-Sierre a compté comme district du Haut-Valais germanophone jusquôen 1920 

(Lüdi & Werlen 2005 : 95). 

 

La proportion de germanophones, qui sô®levait encore à 75 % en 1860, a chuté à 12,6 % en 

2000. Idem à Sion, avec un recul massif de 43 % à 5,6 % (Werlen et al. 2010 : 110s.). Plus 

récemment, entre 1990 et 2000, on note encore une progression du français en Bas-Valais, 

avec une augmentation de la langue majoritaire dans les huit districts francophones (Lüdi & 

Werlen 2005 : 97). 

 

Les chiffres actuels révèlent que le portugais a détrôné lôallemand de sa place de deuxième 

langue la plus parlée à Sierre. Les statistiques de 2011 donnent le classement suivant : 

français (66 %), portugais (11 %), allemand (9 %) et italien (8 %)199. Les statistiques de 2016 

confirment la progression du portugais et le recul de lôallemand, qui se trouve même relégué 

en quatrième position (7,4 %), derrière le français (64 %), le portugais (13 %) et lôitalien 

(7,7 %)200. 

 

 
198 Les informations de ce chapitre sont tirées de la littérature (Lüdi & Werlen 2005, Papaux 2015 ; Richter 

2005 ; Werlen et al. 2010), de recherches sur Internet, de la presse et dôun entretien t®l®phonique avec une 

personne cl® de lôadministration communale de Sierre (10.11.2017). 
199 Cf. http://www.sierretakeuil.ch/groups/sierre/fr/home/sierrois.html#lang [10.1.2018]. 
200 Cf. http://canal9.ch/sierre-ville-bilingue-la-ville-compte-8-de-germanophones-mais-13-de-lusophones/ 

[10.1.2018] et informations de lôadministration communale (courriel du 10.11.2017). 
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Tableau 11 : Langue maternelle des habitants de Sierre (2014-2016, en % ; nombre dôhabitants : 16ô706 ï 

16ô850 ï 16ô915) 

Langue  2014 2015 2016 

Français 64 64 64 

Portugais 13 13 13 

Allemand  8 8 7 

Italien 8 8 8 

Autres 7 8 8 

Total 100 101 100 

Source : administration communale de Sierre (courriel du 10.11.2017) 
 

 

7.2 Situation juridique  
Comme nous lôavons relevé précédemment (cf. chap. 2.2), la législation du canton du Valais 

ne contient que de rares dispositions en matière linguistique. Aucun article sur la langue 

officielle des communes ne figure dans sa constitution. La langue officielle est déduite de 

lôappartenance des districts au Haut-Valais, au Valais central ou au Bas-Valais. Attribuée au 

Haut-Valais (germanophone) jusquôen 1920, la commune de Sierre est aujourdôhui une 

commune du Valais central. Toutefois, indépendamment du principe de territorialité inscrit à 

lôart. 6, al. 2, du règlement sur lôorganisation de lôadministration cantonale (1997/2014)201, 

les autorités cantonales répondent au courrier dans la langue du destinataire (Richter 2005 : 

809). Le principe de territorialité a donc une fonction subsidiaire par rapport au principe de 

lô®galit® des langues et au principe de lôadaptation ¨ la langue du destinataire. La formulation 

employée dans ce règlement (« épar lôemploi de la langue en usage dans la r®gion 

concern®eé ») montre quôil nôest pas pr®vu de statut particulier bilingue pour des communes 

comme Sierre et Sion (ibid.). 

 

La commune de Sierre considère que le français est sa seule langue officielle. Tous les 

documents ï règlements et directives communaux ï qui sont énumérés sur son site officiel 

sont en français, à une seule exception près202. Ainsi, même le règlement communal en cas de 

catastrophes et de situations extraordinaires (de 2006)203 nôest pas disponible en allemand, ni 

en aucune autre langue dôailleurs. Le règlement du Conseil général est le seul qui existe en 

version allemande ; le Geschäftsreglement des Generalrats (1989/2013)204 retient toutefois 

que « Das auf Französisch abgefasste Reglement ist rechtsgültig ; eine deutsche Kopie steht 

bei der Gemeindekanzlei zur Verfügung » (dispositions finales, art. 45, al. 1). Renseignement 

pris auprès de lôadministration communale, il sôagit dôun cas exceptionnel et dôun r¯glement 

interne ï on nôaurait en aucun cas voulu créer de précédent. 

 

Le r¯glement communal dôorganisation (de 2006)205, qui contient toutes les dispositions 

régissant lôorganisation des autorités politiques et lôinformation de la population, ne fait 

aucune mention du thème des langues. 

 

 

 
201 Cf. https://lex.vs.ch/frontend/versions/1603 [10.1.2018] ; voir aussi chap. 2.2. 
202 Cf. https://www.sierre.ch/fr/vivre/administration/reglements-et-directives/ [10.1.2018]. 
203 Cf. 

https://www.sierre.ch/multimedia/docs/2010/05/reglement_en_cas_de_catastrophes_et_de_situations_extraordin

aires.pdf [10.1.2018]. 
204 Cf. https://www.sierre.ch/multimedia/docs/2013/12/Reglement_CG_2013_allemand_avec_1ere_page.pdf 

[10.1.2018]. 
205 Cf. https://www.sierre.ch/multimedia/docs/2010/05/reglement_dorganisation_communale_.pdf [10.1.2018]. 




